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Bourse des V~leurs d' Ale:x.~ndrïe 

T'TTRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

précédente 8 Mars ~ Mars 10 Mars 1 t Mars 12 Mars payé 

Fonds d•JI:tats 

O.ette Unifiée Egyptieane 4 Ofo, ............... Lat. 103 13fto 10~ 7/e a 103 3 /a 102 15l1 e 103 103 '/• Lst . 2 Novembre 36 
Dette Privilégiée 3 '/• Ofo, ........... .......... Lat. 98 71e 99 - 98 6/is 98 31. 98 1/t Lst. 1 . ,. Octobre 36 
Tribut d'Egypte 3 1/s Ofo •••••••••• •• ••••••• • • • Lat. 99 161to - 99 71e - - - Lst. 1 .,. Octobre 3t 
Emprunt Municipal Emiss. 1919 ............. L.E. 108 - 108 v 108 v 108 v - L.E. 2 '/• Octobre 36 
Hellenic Gov. Loan 5 OJo 1914 ................. Lst. 28 8/• Exc 29 1ls -· - - - Lst. 1 Février 37 

Société• de Crédit 

Agrkultunll Bank of Egypt, (en liq.) Act .•.• Lat. ''· - - - 7/3• ., •• - Sb. 15i· Octobre 36 
Benque d'Athènes, Act. ..................... Pcs. 13 3 / . 13 1/t • 13 '/• a 13 a ta ''• v 13 .,. 8 Dr. J(l Avril 36 
~t Foncier Eg. non versé frs. 250 Act .... - Pcs. 1038 1038 990 !178 9SI - P.T. 275 Février 37 
CrMit Foncier Egyptien, Obi. 1903 ..•...••.. Pcs. 341 1/t 342 340 ''• - 335 Ext Fcs. 7 .50 Mai 36 
Cl"éd.U Foncier Egyptien, Obi. 1911 •.•...••.. Fcs. 307 1/e 307 31l6 112 - 305 Ext 305 Ext Pcs. 7 .,, Février 37 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 '1• 8/o ...•.•.. Fcs. 522 522 521 - - - t'cs. 8.75 Sept. 3ti 
Cl-Mit Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo • •••••••••• Fcs. 495 495 - - - 490 Pcs. 7.5 Décembre :i6 
Land Bank of Egypt, Act .. ........ . ......... Lst. 5 11/at 5 8/s• !1 ' /s 5 1/ev 5 'la• v 5 ., •• 1J .. Sh. 4/· Décembre i3 
Laod Bank of E~ypt, Obi. 3 1/t 0 /o •.....•...• Fœ. 477 476 476 v - - - Fcs. 8 .75 Décembre 3S 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1923·1926. Lst . 10~ 3/• - - - 104 1/o - Lst. 2.10 Décembre 36 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 ..•.. L.E. 105 '1• 105 'lt - - 105 6/s - L.E. 2 '/• Sept. 36 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o 0/o Emis. 1930 . P.T. 978 960 ~58 965 959 - Fcs. 22.5 janvier 37 
Kational Bank of Egypt, Act ....•••.......... Lat. 42 8/t 42 1/. 41 7ls 41 16ft· 42 3/.o 4 1 1/n Ex c Sb. 221· Mars 37 
Ca86a di Sconto e di Risparmio, (en liq .) Act. Fcs. 44 '1• 44 44 1/t - - - F'rs. 80 (rep .) Février 34 

Sooiétés des Eaux 

Ale«andria Water Cy., Act. ........... .. ..... Lat. 18 13{1. lB 13/11 18 13ft· 18 31 •• 18 "ls - Sh . 4/· Octobre 36 
Socié té Anonyme de~ Eaux du Caire, P.F ..•. Fcs. 3250 3250 - - · - - P .T. 600 Avril 36 
Soc. An. des Eaux du Caire. jouiSB. . ~ ...... Fos. 457 1/t - - -'55 1/o 455 456 P.T. 80 Avril 3t 

B•oiétés Fonoières 

Soc. An. de Wadi Kom-Ombo, Act. ......... Lst. 6 "27 /ss 1/u 6 7/s 6 1.·1·· 6 13/10 6 25/11 6 2jf3· P.T. 25 Mar-s 36 
Société An. de Wadi Kom-Ombo, P.F ........ Ltlt. as '/• 38 11, - 38 1/o. 39 - P.T. 100 Mars 36 
Société Anonyme du Béhéra, Act. .......... L.E. 14 1/e 14 9 /so 14 14 1/ij 14 6/as 14 5/ss P .T; 45 Mai 3G 
Société Anonyme du Béhéra. Prlv . .•..•. • •.•. Lat. 5 7111 - - - 5 7/11 v - Sh. 216 j anv ier 37 
Union Foncière d'Egypte, Act. ...... .. ...... Lst. 3 1le 1104 - - - - - Sh. 21· Novembre 35 
The Oabbari Land, Act. ..................... L.E. 2 3/s 2 "lu 'le• 2 ""• 2 6/.o v 2 "lu 2 11 /ao 1/ 64 -
Sac. Fonc. des Dom. de Cheikh Fadl, joulss. Fcs. 126 125 - 122 1lo 121 31. 122 P.T. 28 Mai 35 
The Gharbieh Land, ...............••• • •..•.• L.E. 1 6/a - - 1 "lao - - P.T . 15 j uin 30 

8oci6tés Immobilières 

Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act ..•. .. Lat. 8 "/a2 8 6ft. v - - - - pT. 12 Sept . 36 
Héliopolis, Act .....••.....................•.. Fcs. 316 ' ' • 316 .,, 309 .,. 310 .,, 311 '1· 309 P.T. 35 Mal 36 
Héliopolis, Obi. ...............•...... •....• •. Pca . 540 Excn - - - - - Frs. 6.25 Février 37 
Héliopolis, P .F ............................... L.E. 16 1/s 16 .,. 15 15 1/t 1!5 9 /to ~~ '/• -
Alexandria Central Building, Act. ............. Lst. 4 5/e - - - 4 6le a - Sh. 2/6 Mars 36 

Sooiétés de Tr~~nspert 

l!cpt. Delta Light Rail ways Ltd., Act .•.••.• Lat. 2 1/e 2 3/s• 2 31a• v - 2 '"• v 2 1/u" Sb. 2/- juiltet 34 

Somiétés d'Hôtels 

Grands Hôt. d'Egypte <ex-Nungovicb), Act .•• Lat. 17 3/ . - - - - 17 6 /a P.T. 85 Mal 3!i 

Sooiétés Industrielles 

S~. Gén. de Pressage et de Dép., Act .•...• L.E. 22 1"ha Exc 23 1/to 23 23 1le - 23 1/t,; P .T. 30 Mars 37 
Soc. An. des Presses Libres Ecptiennes, Act. L.E. Il 'lo Il 7/ao 1/e• Il 6 lat Il 7/at Il 1/t - P.T 50 Décembre 36 
l!awptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Ord. Lst. 6 13 16 - ti 13116 - - 6 11/as P.T . 35 Avril 36 
Pilature Nationale d'Egypte, Act. ............ Lat. 8 16ft• 8 7 /e 'lu 8 "~/at 8 28/3t 1/at 8 "3/a~ 8 5/e P.T. 32 Décemtne 36 
Soc. An. Bières Bomonti et Pyramides, Act ..• Fcs. 113 '1• - - 113 113a 1!3 Fcs. 6 juin 36 
Etyptlan Salt and Soda, Act ...•••••..•••.•• Sh. 42/9 43/1 1/t. 43/- 43/1 1/o .. 4313 43/6 Sb. 2/3 Décembre 36 
Société Egyptienne d'Irrigation, Act ...•..... L.E. 5 6 /ao - - 5 6 /a• -· - L.E. 2 (rep.) Avr il 35 
The Anglo-Ecptian Ollfields Ltd., Act. B ... Lat. 2 8/11 1lot 2 '1• a 2 1 lu 1/6• :l 7!so 1/ua 2 7/31 a 2 21 /s• a Sb. 2/· Juin 36 
Soc. Oén. des Suer. et de la Raf. d'Eg., Act. Pca. !57 - - 146 '/• Exc 147 1/t 147 31· P.T. 21.21 Mars 37 
loc. Qén. dea Suer. et de la Raf. d'El .• P.P. L.E. 3 7/t6 3 16las - - - - P.T. 29.88 Février 29 
loc. Oén. des Suer. et de la Raf. d'Eg., Prlv. Pcs. 125 1/s - - 118 1lo Exca - !18 ~ P.T. 21.21 Mars 37 
!loc. Gén. des Suer~ et de la Raf~ d'Eg~. Obi. Fcs. !HO '/2 - - 500 1/e Excn 499 - P .T. 38.573 Mars ]7 

Soc. Ee;. de la Bourse Corn. de Minet El Bassa! Lst. JO 3/e Exc JO 3/s - - - ·- Sh. 9/- Ma n< 31 
The Kafr-el-Zayat Cotton Cy. Ltd .........•. Lst. Il 81• - Il 1/t - - JI 11t Sh. 12/6 Décemb re 35 

Cote Spéciale du Comptant 

Abouklc Company Ltd., Act .••..•......•••••• Sb. 1 l/7 .,. 1117 ''• 11/i - - 11/6 Sb. 1/· Juin 30 
Alat. and Ramleh Railway Cy. Ltd., Act. ... Lat. 1 1/s - - 1 1/e v 1 ., • ., 1 1/81 ., Sb. 1/· Décembre 36 
Ala.odria Preasin& Cy. Ltd. S.A.E .•••••••. L.E. Il 6/a Exc Il 6/a v Il 1/te ., - - Il "!te P .T . 24 Mars l7 
BuUding Lands of Egypt, Act •.•......••.•.•• Lst. 8 las 1

/04 ., ... , ... - - - - P.T. 5 (22• Dist.) Dec. 34 
Sue2: 2me série, Obi. ........................ Fca. &22 Exc - - !510 !510 500 Pcs.Or 7 '1• Févrie r 37 
.._ 5•/., Obi •••.••.....••.••••.•••••••••••• Fcs. 560 - - - 553 - Fcs.Or 1~ ~1, Février 37 
Plon Sald Salt AHOclatlon, Act ..••••.•••••.• Sb. 5~13 54/- - &4/- - 54/1 1/o ., Sh. 2/3 Juin le 
lill. Aa. Nett. et Pressage de Coton. Act ..•• L.E. 10 "/ .. 1/64 E:~~c - -· - - - P.T. 24 Mars 37 
~:WU Land aad Inveat. Co., Act ..• .. •••.••.. Lst. l 3/a 1 1/s - 1 11/ • • - - Sb. ·/10 Mal 36 
Tbe .. .-odated Cotton Oinners, Act •.••••••• Lat. 2118'1'1 .. 11/u ., 911at a 'illfat 1lu 2 1/31 1/at a 91/et 1 /~t Sb. W5 ~combre 36 
TM New l!.uptiMI Cy. Ltd., Ad ............ Sh. 18/4 1/t 18/3. 18/1 1/t 18/4 '1• 18/3 18/4 '1• Sh. 0(6 Ma l'tl 3ô 
General Mortgage Bank of Palestine Ltd. Ord. L.E. 5 7/a Exc - - - - - P.T. 2:1 Mars 37 

,. ,. " Obi. 5% série Y 1941/56 ,. t4 ., .. - 96 6/ta - - - -
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(Le Caire, Alexandrie et Mansour-ah) 
"JUSTICE" 
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(Co"eapondant• 
Me G. M:.OUCHB..t..HANI (Secdtatre à Port-Sald). Me J. LACAT à Part&) 

La reproduction des articles et ehroni
ques du «·Journal des Tribunaux Mixtes » 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
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Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-~assir >: . e~ « Al Bassir Al 
Kadaï » ( « Bass1r Judiciaire »). 

lte Carnet d'on Yie·ttt Plaidev. 
La bonne assignation. 

Excelsior ! 

L'autre jour, à H éliopolis, l'on vit un hom
me, un papier entre les dents, grimper à un 
poteau du m étro. Visiblement, il n'excellait 
poin t dans cette sorte de gymnastique. Voi
là dix minutes déjà qu'il peinait et il n e 
s'était encore hissé qu'à deux mètres du 
sol. Cramponné à son fer, il secondait l' ef
fort cle ses poignets de violentes contorsions 
de r eins. Ainsi, par saccades, il prenait len
tement de la h wuteur. Il adven a it cependant 
qu'un relâchement de sa prise lui faisait, en 
une seconde, perdre le bénéfice d'un long 
harassement: un demi-mètre de poteau lui 
filait alors entre les c1uisses. Mais, serrant 
<lésespérément l'étau, il arrêtait la glissade 
et - tel le crabe, cent fois culbuté au flanc 
d'un roc, reprend son escalade - il recom
mençait sa patiente ascension. 

Les badauds avaient fa it cercle. L'un dit: 
11 C'est sans doute un amateur de jeux fo
rains qui s'exerce. Ce poteau l1ui tient lieu 
de mât huilé a u faite duquel le bon grim
peur décroche, parmi les banderoles, la bou
teille de champagne et le saucisson ». Ce 
propos stimula l' esprit sportif de l 'assistan
ce, qui se manifesta aussitôt par des encou
ragements forcenés. 

Notre homme était à quelque 3 mètres 50 
du sol. 

C'est a lors qu'un citoyen prudent risqua: 
11 Voilà notre gaillard à mi-chemin. S ' il con
tinue, sans se décourager, il atteindra dans 
une demi-heure le càble, et ee sera un hom
me mort. M'est avis qu'il serait temps de 
l'inciter à mettre fin à sa performance et, 
au cas où il s'y refuserait, d'user à son 
égard de quelque salutaire violence ». 

Aux cris de liesse succéda une clameur 
d'angoisse. 

11 Malheureux ! criait-on de tous côtés, 
descendez ! Démesure n'est pas prouesse ! 
Etes-vous fou ? » 

Un mètre s éparait notre homme du càble 
homicide. A cet instant, un impérieux be
soin le prit de parler, de s'expliquer. Cra
vatant désespérément d'un bras le poteau 
autour duquel ses jambes étaient nouées, de 
sa main libre, il arracha le papier de sa 
bouche et hurla: 11 Hommes m échants, hom
mes frivoles, passez votre chemin. N'espé
rez pas, par vos cris stupides et sacrilèges, 
me détourner de mon très sensé et vertueux 
propos. L'iniquité vous h abite et le::; m eil
leurs d'entre vous ne devront peut-être leur 
salut qu'à leur irresponsable sottise. Les 
uns prospèrent dans l'indignité co:r:p.me le 
sillon s'engraisse de fumier; les a utres, pen
sant que la justice est de ce monde, sitôt 
que la noirceur des hommes les accable, en 
appellent aux tribunaux. Longtemps, je fis 
comme eux, et, chaque fois, je suis demeu
ré stupide à voir, en son insolente superbe, 
triompher l'adversaire. Enfin, j 'ai compris ! 

Le simulacre, exploité par la malice des 
uns, accrédité par l'ingénuité des autres, 
cette sinistre moquerie, je vous l'abandon
n e. Mon cœur, longtemps ulcéré, s'est for
tifié de sa propre amertume. Ainsi la flam
me convulsée cl 'un brasier se nourrit des 
immondices qu'on y jette, et, les réduisant 
en cendres, propage plus loin encore son 
chaud rayonnement. Ainsi mon &me, nour
rie de ses propres souillures, lance en plein 
ciel son cri de foi et d'espérance . .Car en 
Dieu seul est la justice, et désormais ne 
veux-je plus d'autre tribunal que le sien. 
Sur ce papier que vous me voyez brandir, 
j'ai libellé certains griefs que j'ai contre un 
coquin. Que vous y consentiez ou non, ce 
sera au sommet de ce poteau que je le fixe
rai. Et ne me demandez pas pourquoi je le 
veux jucher si haut. Une telle question at
testerait une ignorance bien pénible des ri
tes qui président aux invocations. Les hau
teurs furent de tout temps des sites prédes
tinés à la prière. L'être, au fur et à mesure 
qu'il s'exhausse, se dépouille des turpitudes 

qui grouillent dans la plaine. Il s'ép ure, se 
sublime, et son &me, verticalement, s'élève 
da n s les airs, telle la fumée d'une ca ssolet
te votive. J e n'avais pas, h élas, à Héliopo
lis, une montagne sous la main. Force me 
fut donc de 'me contenter d'un poteau. Je le 
tiens étroitement à cette heure, et ne le là
cherai pas, Dieu et les saints stylites me 
venant en aide ! » 

Il dit et, reprenant son pa pier entre les 
dents, poursuivit sa p énible ascensi on. 

L'agent de police de faction n'avait point 
attendu la fin de son discours pour appeler 
à l'a ide une escouade de pompiers. 

De son côté, un fonctionnaire du métropo
litain ayant fait diligence, le courant élec
trique fut coupé. 

Désertant les nombreuses r a rnes immobi
lisées , les voyageurs avaient grossi l 'attrou
pement, et c 'était de centaines de poitrines 
que, vers le grimpeur tentant l ' ultime ef
fort, s'exhalait le cri d'effroi , l 'objurgation 
et la supplique. 

Sur ces entrefaites, retentit ln cloche des 
pompiers et l'appareil ayant stoppé, une 
échelle fut déployée qui atteignit bientôt le 
grimpeur et sur laquelle les sauveteurs s'é
lancèrent. Adoptant une sa vante stratégie, 
notre homme se laissa couler de qnelques 
brasses. Il fa llut r accourcir l' éch elle. Mais , 
a ussitôt, notre grimpeur, en un s ursaut d'é
nergie, regagnait préciptamment la hamteur 
perdue. Cependant, l' essoufl ement lui ayant 
fa it desserrer la mâchoire, le placet à Dieu 
s' était envolé; après avoir voleté un instant, 
il s ' a ba ttit; deux ch èvres se le disputèrent 
et, l'ayant déchiré en son milieu, en firent 
leurs délices. La chasse à l'homm e conti
nuait. Arraché à son potea u, le sub~ime 

pla ideur fut enfin ramen é au sol nourricier. 
Alors, solidement empoigné, il fut enfourné 
dans un taxi qui fila promptem ent vers l'hô
pital des maladies mentales de Khan ka. 

C'est là qu'on soigne présentem ent un 
homme qui, s'il s e fût contenté d'exprimer 
sa petite idée par les voies usuelles, sans la 
mimer trop spectaculair.-~ment, a ura it œ uvré 
dans le style du prophète J ér émie et de 
maint poète moraliste, et se serait par là 
attiré grande considération. 

M e RENARD. 
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Notes Jadiei&iJfe.s et h~è.gislati1res. 

Les décisions du Méglis Ilasby et leur 
opposabiHté au mineur devenu m:nrjeur. 

La loi égyptienne - comme on sait -
contient une institution spéciale pour le 
contrôle d e la gestion des tuteurs et cura
teurs. 

En France, tant que dure lu tutelle, c'est 
le subrogé-tuteur qui exerce le droit de sur
veillance et de contrôle sur les faits et ges
tes du tuteur. Mais en lui confiant cette 
mission la loi lui fournit bien peu de moyens 
de la remplir. Sans doute, le Conseil de fu
mille peut organiser un contrôle de la ges
tion tutélaire en obligeant le t~uteur ù re
mettre au subrogé-tuteur des états de s'i
tuation. Mais cette remise d'états de situa
tion, outre qu'elle ne doit avoir lieu qu'une 
fois par an, n e saurait être imposée wu 
père ou à la m ère investis de la tutelle. 
Il est vrai aussi que le subrogé-tuteur est 
en droit de provoquer la destitution du tu
teur infidèle, mais encore faut-il qu'il puis
se constater cette infidélité; or, il n'a pour 
cela aucun moyen d'investigation. Le tu
teur peut lui cacher s es actes, et notam
ment le r ecouvrement des capitaux du pu
pille, sans que le subrogé-tuteur soit d'wu
cune 1nan ière en mesure de le contrain
dre à les lui révéler. La jurispruden
ce française décide , en effet, que ce 
dernier ne p eut oùtenir « même de la 
Justice, une décision contra ignant le tuteur 
à rendre un compte partiel; une semblable 
pratique empièterait s ur les droits du mi
neur, puisque les décisions ainsi provoquées 
par le subrogé-tuteur pourraient, sous le 
couvert de lu chose jugée, r édui re préven
tivem ent à n éan1 l 'action en reddition de 
comptes qu'il a ura plus tard n. 

On comprend clans ces condition s que la 
reddition de comptes a un caractère diffé
rent et que le tuteur n ·est dé finitiv ement 
déchargé de ses responsabilités qu'à la s ui
te de cette reddition de comptes. 

En Egypte, tuteurs c l c urate urs sont pl a 
·cés sous la surveill ance des M cglis HaslJys, 
à qui il s doivent, ù la fin de chaque unnée, 
présenter les comptes détaillés de leu r ges
tion. 

Mais a lors une question i11tér cssante se 
pose: 

Le mineur devenu majeur pO'urra -t-il con 
tester, par elevant les Tribunaux Civils or
dinaires, les comptes de gestion de son an
cien tuteur, alors que ceux-ci ont ét é, cha
qu e année, régulièrement présentés a u M é
glis Hasby et approuvés par lui ? 

Les Juridi ction c::; Mixtes n'avaient guère 
eu, semble-t-il, l'occasion de se prononcer 
-encore sur la question elle-même. 

Des ques tions d'approbation de comptes 
s a n s cloute sc sont posées dans d es cas si
milaires, comme par exemple dans le cas 
d es Sociétés. L es Tribuna ux ont eu l'occa
sion de statuer s ur la vale,ur d es quitus 
donnés par les assemblées générales aux 
administrateurs. Mais pour le cas du mi
neur un élément spécial existe, dont on doit 
tenir compte, c'est que le mine ur, incupa-
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ble lors de l' examen des comptes de tutelle 
par le M eglis Hasby, n'a pu intervenir pour 
ies contester. La décision intervenue dans 
ces conditions, jouira-t-elle néanmoins de 
l'autorité d e la chose jugée à l' égard de ce 
mineur? 

Un a rrêt r endu le 22 Avril 1936 par la 
Cour d'Appel Indigène nous fournit une 
intéressante analyse de la question, que, 
d'ailleurs, il résoud par l' affirmative. (*) 

L'arrêt rappelle que le tuteur ou curateur 
n 'a pas pleins pouvoirs sur les biens de 
l'incapable qu'il représente. 

Au contraire, une autorisation du Meglis 
Hasby devra être parfois requise, et, en 
tout cas, une surveillance sera exercée de 
la part de ce M eglis , autorité supérieure 
chargée de la protection g én érale des inté
rêts de l'incapable. Et a lors, l'acte émanant 
du tuteur, dans la limite de ses pouvoirs, 
ou accompli pa r lui avec l' a utorisation du 
Méglis, sera considéré comme émnant de 
l'incapable lui-même, r endu de la sorte ha
bile pour l' accomplir. A1ussi , lors de la ces
sation de la tutelle ou de la curatelle, l'in
capable n e pourra-t-il pas m éconnaître les 
actes accomplis pour son compte da ns les 
conditions précitées . 

Quant aux rapports e ntt·e le tuteur ou 
cura teur e t l'incapa ble, le Méglis Hasby, 
r e lève l 'arrêt, consti bu e 1 'autorité chargée 
de représenter l'incapable pour recevoir elu 
tuteur ou curateur justification des fa its de 
gestion n 'ayant pas n écess ité l'intervention 
du M églis. Si donc celui-ci approuve les 
comptes de gestion, son approbation, dé
cla r e l 'arrêt , engager a l'incapable. Elle sera 
con s idérée comm e é m anant de ce dernie r 
nanti d e lu plein e capacit é ; ainsi qu'il en 
est des adcs pa ssés par le tut e,ur ou cura
teu r avec les ti ers. 

P a r a illeurs , poursuit l·n rrè t, l 'approùa 
tion par le Méglis Hasb y , a près leur exa
men, des comptes rendus par le tuteur ou 
curate ur ne constitue pas, a n fond , un e dé
ci ion contentieuse. C'est simplement un 
procédé légal pour parfaire l 'acte ou l' obli
gation s tipulé au norn de l ' incapable. En 
d'autres termes, le Méglis est l'autorité r e
pr·ésen tan t légalement e t véritablement l'in
capable dans ses r ela tions avec son tuteur 
ou cura t eur. L 'acte a utorisé, elit l'arrêt, s e
ra exécutoire pour l'incapable, même après 
l 'acquisition pa r cc derni er de sa capacité. 
JI ne pourra a lors l 'attaquer, à moins que 
cc ne soit pour dol, v iolen ce ou fraud e, tout 
comme la p ersonne capable qui a ell e-m ème 
passé pareil acle. 

Des principes ainsi dégagés, il ressort p a r 
conséquent qne l' a pproba tion par le M églis 
llasby des comptes de gestion des tuteu r s 
ou c urate urs doit être considérée comme 
ém anant de l'incapable lui-même jouissant 
d',un e en ti èr c capacité ; ù la condition , il est 
vrai, que ledit Méglis a it compéten ce pour 
examiner les comptes e t les approuver. A 
cet égard, l 'arr0t estime qu'ils sont certai
nement compé tents. L es t ermes de la Loi 
du 18 Octobre 1\l2G réglementan t l'organisa
tion des Méglis Hasbys traduisent, en effet, 

(*) Aff. Zakia Mohamed c. El Cheikh Moustafa 
Omar. 
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clairement les intentions du législateur; il 
a entendu autant que possible rapprocher 
des Tribunaux ordinaires ces Méglis, juri· 
dictions à deux degrés, afin précisément de 
mieux protéger les intérê ts de l'incapable. 

Et l'arrêt ainsi de conclure que les déci
sions des Méglis Hasbys doivent être exé· 
cutoires, absolument obligatoires pour le 
mineur pour tout ce qui concerne les faits 
des tuteurs et cura teurs. 

Cependant pour que ces décisions lient 
également ces derniers encore faut-il qu'ils 
y aient acquiescé. Cet acquiescement fait 
naHre entre l'incapable et son tuteur ou 
cura teur un rapport de droit quasi-contrac. 
flu el engageant les d eux parties et duquel 
découleront les diverses conséquences pro. 
duites par tout lien de droit similaire. 

Si, au contraire , le tuteur ou c urateur re. 
fuse d'acquiescer à la décision du Mégiis, 
!e rapport quasi-contractuel s usdit ne nai. 
tra it pas e t la ques tion serait clans ce cas 
tra n ch ée exclusivement par les juridictions 
ordinaires, seules compétentes pour rendre 
un jugement a uqu el devron t se so umettre 
les deux parties, et qui jouira à le ur égard 
de l' a u lori té d e la chose jugée. 

Les J?rocès Importants. 

Affaires Jugées. 

L'assurance couvrant «de porte en por
~e » l'expédition de lingots d 'or ou de 
numérah·e. 

(Aff. llaison Soc ia le L es Füs de loussef 
A lJdel Hi a /w b c . Banque B elg e et ln/erna 
tionalc en Egypte c t autTes ). 

On n 'a pas oublié l'intéressant procès 
qui avait mis aux prises, par dL;\ï :U1t le 
Tribunal de Commerce d'Al exandrie, la 
Drcsdn cr Bank, d 'une part, e t la Cornhill 
Insurancc Company Limited et la Lon· 
don a nd Scottish Assura n ce Corporation 
Limited, d'aulre part{*). Ce procès rou
la it touL d'abord s ur la ques Li on de 8a· 
voir s i les Tribunaux Mixtes éla icnl 
comp·é tents à connaître d 'une po li ce 
d'assurance conLI,ac!Jée à Lonùrcs par 
un courtier d 'assurance a n g lai s auprès 
d e Compagnies d'assurance angla ises, 
pour le compt e d'un courti er , {· .~sJ.îl i rn 
ag-issant lui-même eomme manon laire 
e L sur ins l.ruct.ions d'une banqu l' l.'f:!'\P
ti enne . Il tendait, quant au fond, ù !é[.a
blir s i. dans le cas de l' esn ècl'. devait 
sortir ou non à eff eL la s Li pu l<ll ion cou· 
vrant <<< cle porte' en T)art.e· >> le YLî l de 
nn m•6raire lrnnspor lé par ln po:-:ll' ou 
n a r m essng·e r . . 

Par jugem ent du 10 .Juin 1\1~3:"-i. il' Tri
n a l de Commerce d'Alexandrie nya it, on 
s 'en souvient , déc l.aré Jes •rribuu ~1 ux de 
la HJ6formr incompétents à con nailn' 
dn Iitig-8. Et ce fut dans ces condil ion.s 
que le procès fut r epri s àevnn!. ll' s Tl'l· 
bunaux nng-lai s . 

Une nffaire non moins intére:-;s<mte, ct 
présentant avec celle que nou ~ vcnon.s 
de rappeler d e grandes analogïcs, ava1l 
été déféré e a u Tribunal de Commerce 
du Caire qui, par jugem ent ctn :m Mars 
1933, avait retenu sa co-mpétonr r. 

(*) V. J.T.M. Nos. 1815 et 1949 des 27 Octobre 
1934 et 5 Septembre 1935. 
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Sur appel interjeté devant la ire Cham
bre de la Cour, celle-ci, par arrêt du 23 
Décembre 1936, se déclara incompétente 
à connaître du litige . 

Voici l'exposé d es faits de la cause : 
La Banque Belge et Internationale en 

Egypte, ayant souvent à expédier aux 
Indes des lingots d'or e t du numéraire, 
s'éta it adressé à la Société Pharos, cour
tiers d'assurance, à l' effet de faire cou
vrir ces expéditions pendant une plério
de déterminée contre tous risques, mais 
ne dépassant pas L.E. 20 .000 par expé
dil.ion, e t ceci de b anque à b anque, entre 
Por t- Saïd et Bombay. 

La Socié té Pharos s 'était a dressée à 
son tour à des courtiers d 'assurance à 
Londres avec qui ell e était en corres
pondance, 1\Œl\I. \\lillis, Faber et Dumas 
Ltcl.. leur indiquant les con di ti ons de la 
polièe qu'elle désirait contracter pour 
compte de la Banque B elge: 

..\L\1. vVilli s , Faber e t Dumas Ltd . 
avaient porté à la connaissance de la 
Commercial Union Assurance Corpora
tion Lld. lesdites conditions et celle-ci 
a Y aiL accepté de couvrir le risque pour 
Ioutc expéd ition, p endant dou ze mois, 
elu 12 Avril 1929 au 11 Avril 1930. 

L'assu ran ce fut contrac tée à Londres 
sur ces bases, selon l'usage, par l'énlis
:;ion par \ Villis, F aber et Dumas Ltd. 
d'un e fi che dénomm ée « slip» contenant 
les conditi ons de l'assu rance, fich e éta
blie par les cou rtier s et v isée pour ac
ceptation par les assureurs . 

L'assurance ain s i contractée, lVIM. 
\Villi s, F ab er e t Dumas lAd. en infor
mèrent la Société Pharos qui, à son tour, 
porta la conclusion d e l'opération à la 
connai ssance de la Banque B elge, par l' é 
mission d' un certifica t d' assura n ce en 
date elu 23 Avril 1929. 

AYant l'expiration de cette couver ture, 
la Banqu e Belge en avait d emandé le r e
nouwll em ent à la Société Pharos pour 
une nouvell e période de douz e mois. 
Cell r -ci s'adressa à son tour à MM. \Vil
lis, Faber et Dumas Ltd. qui se mirent 
en rap por t avec la Commercial Union 
Ass ura n ce Co lAd . Cette dernière, con
se ntant le renouvellement de la couver
ture pour douze a utres mois , s ig nait sur 
le «slip» la m ·ention du renouvelle
mrnt. ren ouvellement qui fut porté à la 
conn aissance de la Société Pharo-s par 
P-1..\I. \Vjl]i s, Faber e t Dumas Ltd. La 
Sociélé Ph aros porta l a conclusion d e 
l'opé~ra lion à la conn a issan ce de la Ban
qur Br' lge par l' émission d'un certifica t 
cl'a:::sura n ce. 

Qu an t au mécanisme par lequ el, d 'une 
part, Ja Banque B elge portait à la con
nais::ance des assureurs les expéditions 
denml être couvertes par l'assurance 
contrac tée e t par lequ el, d'autre part, les 
as::: ureurs con crétisaient cette d ernière, 
il (·· !a il h-~ suivanl: 

Chaque fo·is que la Ba nque B elge fai
sai t lm e expédi tion, elle en informait la 
Soc i t'·l é Ph aros en indiquant le nom elu 
batrau . la nature d e l' expédition, son 
point ch' départ e t sa d estination ainsi 
qu e sa ·ntl rur. L a Socié té Pharos déli
nait ~ la Banque Belge un certificat 
portant. les m entions en question avec 
les indica ti on s du ri s que répétées tex
tu E'llr ment el u « s lip» e t d es autres do
<'lll11t' nls s uhsécru r nt s en ex écution d e la 
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po-lice générale en vigueur. De plus, elle 
s'engageait à remettre la police indivi
duelle qui serait émise par les. a ssu
reurs pour cette expédition à première 
ré~uisition, en spécifiant que là s'arrê
tait sa responsabilité. Ces renseigne
ments étaient à leur tour communiqués 
par la Société Pharos à lVIM. \Villis, Fa
ber et Dumas Ltd. qui les portaient au 
dos elu « slip >> et en informaient à leur 
tour la Commercial Union Assurance 
Co. Ltd, laquelle, en exrécution du 
« sliP n signé par elle et en base d es 
renseignem ents fournis par MM . Willis , 
F.aber e t Dumas Ltcl. émettait une police 
~'assurance pour l'expédition en ques
tion ou, s i plusieurs expéditions avaient 
é té faites vers la m ê m e époque, une ~eu
le police p o-ur e ll es toutes. 

T elle était donc l'assurance couvra n t 
les expéditions de lingots d'or c t de nu
m éraire fait~ s par la Banque Belgr, 
«de banque a banque», entre Por t-Saïd 
e t Bombay. 

Or. depuis quelques ann ées d.•é jà , la 
R aison Sociale Les Fil s de Y ousséf Ab
del \ Vah eb. m a ison cle bijouterie ct d e 
commerce de m é taux précieux au Caire, 
était en r elations d'affaires avec la Ban
que Belge qui lui fai sait des avances ga
ranties par d es dépôts de lingots d'or 
que la dite maison de commerce vendait 
habituellement a u x Indes à un certain 
Abou Bakr Yoosab, d e Bombay, auquel 
lesdits ling ots étaient livrés par l'entre
mise d e la Eastern Bank Ltd ., corres
pondante à Bombay de la Banque Belge . 

Ces expéditions s'é taient effectuées 
très normalem ent jusqu 'en lVlars 1930. 
Voici dans quelle s circonstances s'ef
fectua la dernière expédition qui donna 
li eu a u présent procès . 

Le 2.8 lVlars 1930, les Fils de Yo u ssef 
Abdel Waheb retirèrent d e la Banque 
Belge qua tre lingots que ce lie dernière 
dé le n a it en gage, en se ch a·rgeant eu x 
mêmes de les exp édier à Port-Saïd à des
tination de Bombay. A ces quatre lin
go ts, ils en avaient a jouté un cinquième. 
Cette expéditi on fit l'obj e t d' une lettre 
en date du 30 Mars par laqu ell e les Fils 
de Youssef Abde l V/aheb avisaient la 
Banque Belge d 'avoir expédié, «à votre 
bra n ch e de Bombay », cinq lingots d 'or 
d'un poids d e 2749,2 tolas , et la priant 
de d onner télégraphiquem ent ordre à 
à s on correspondant (« d 'informer votre 
b anque ») de les livrer à l' acheteur Yoo
sab contre versement de L. E . 4200. 
Qua nt a u connaissem ent, qui portait la 
date du 29 Mars 1930, il indiquait com
me destinataire The Eastern Ba nk de 
Bombay e t é tai t libellé a u nom des Fils 
de Yoùsscf Abdel vVah eb, lesquels l'a
vaient dûment endossé à la Banque Bel
g-e: il portait sur une ca isse « said ta 
coidain pie ccs of qol.d» d'un poids t.olal 
de 31 kilos e t d 'une valeur déclarée de 
L. E. 3000. Toutefoi s , il résultait du cer
tificat d e la douane que le poids, au 
moment du p esage officiel fait à la doua
n e, é ta it de 32 kilos 066. 

L es Fils d e Youssef Abdel Waheb 
avaient déclaré qu 'après le pesage offi
ciel la caisse fut fermée et scellée par un 
d es leurs, Abdel Aziz Youssef, sous le 
contrôle des Autorités douanières, et 
qu'elle fut ensuite portée à bord du 
« Pil sna » elu Lloyd Triestino par les 
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soins d'un portefaix des douanes et con
signée au capitaine de ce paquebot. 
. ~<: Banque Belge ayant informé la So

Ciete Pha_ros de l'expédition par le va
p~ur <~ P1lsna » de la caisse contenant 
cmq lmgots d ' or à destination de Bom
bay, lingots dont elle déclarait que la 
va leur était d e L.E. t.a/.~:00, la Société Pha
ros lui qélivra, le 2i Mars i930 un cer
tifica t e t informa à son tour MM. Willis, 
~aber e t Dumas Ltd de l'expédition ain
S l que de la valeur assurée, indications 
que ceux-ci portèrent au dos du «.slip ». 
MM. Willis, Faber et Dumas Ltd. en 
informèrent à leur tour la Commercial 
Union Assurance Co Ltd. qui émit le 16 
M ai 1030, une police couvrant, pou'r L.E. 
4M)0, l'exp é'di ti on. 

Noton s cependant que, bien que l'as
surance eût é té contractée pour L.E. 
'*l.a:OO , la valeur portée a u connaissement 
n 'avai t é té que de L.E. 3000, les Fils de 
Youssef Abclel vVaheb ayant, d'après 
leurs propres déclara tions, en tendu fai
re une économie s ur le fret. 

Disons enfin q u e les Fils d e Youssef 
Abdel vVaheb avaien t remis le connais
sement à la Banqu e Belge qui, par lettre 
du 1er Avril 1930, l' avait exp édié à The 
Eas tern Bank, de Bombay. 

Déjà pou rtant, par lettres des 18 e t 25 
:Mars, la Eastern Bank avai t é té avisée 
de l' expédition, sans indication toutefoi s 
de la quantité d'or contenu e dans la 
caisse. Ce ne fut, en effet, que par dépê
che elu 9 Avri l 1930 que cette indication 
lui f ut fourni e. 

Toujours est-il cependant que, le 16 
.1\Iai 1930, date à laquelle, comme nous 
l 'avon ::; v u , la Commercial Union Assu
rance Co L td. avai t émis sa police cou
vrant l 'expédition, la caisse était déjà 
arrivée à des tination. Celle-ci avait mê
m e été con s ignée a u des tinataire avant 
récep ti on par ce dernier de la dépêch e 
elu 9 Avril l'informant cie la (fuanti~é e l. 
de la valeur de l'or exp édié . En effet, le 
9 Avril, sitô t le vapeur « Pilsn a » arrivé 
à Bombay, The Eastern Bank était par
venue à retirer la caisse sans accomplir 
a u cune formalité douanière ou autre et 
sans se donner m ême la peine de l'ou
vrir en douane. Elle en a11ait reçu consi
gnation moyenn ant délivrance d'une 
simple lettre de g-arantie au J)ro fit cle la 
Compagnie de n aviga tion, par laquelle 
ell e s'engageait à produire, da n s les 
deux sernaines qui suivraient, le con
n a issement qui n e lui était pas encore 
parvenu, s'engageant, à défaut, à resti
tuer la caisse clans le même é ta t où elle 
l'avait reçue. 

Or, cette caisse, une foi s transportée à. 
la banqu e, fut ouverte e t dé truite et son 
con tenu déposé, san s aucune formalité 
de p esage, clans les coffres de l'établis
sem ent. Ce n e fut que le lendemain, au 
reçu de la dépêche du 9 Avril, qu'il.fut 
cons ta té que la caisse, a u lieu de conte
nir cinq lingots d'un poids d e 32 l<ilos, 
ainsi qu 'indiqué, n 'avait contenu en réa
lité que trois lingo ts pesant 15 kilos en
viron. L e jour m êm e, la Eastern Bank 
avisai t télégraphiquem ent la Banque 
Belge que la caisse r eçu e n e contenait 
que trois lingo ts dont elle n'indiquait 
cependant p as le poids. La Banque Bel
ge lui répondit télég r aphiquement, sur 
ins tructions des F.ils de Youssef Abdel 



Waheb, en lui donnant ordre de remet
tre les trois lingots reçus à Abou Bakr 
Yoosad, destinataire de la marchandise, 
moyennant paiement de L.E. 2100, va
leur, déclarai t-ell e, de la moitié de l'ex
pédition. 

La Commercial Union, avisée de la 
disparition en cours de rou te des deux 
lingots manquants, refusa de payer 
l'assurance, soutenant que la preuve 
n'avait point été rapportée que les deux 
lingots d'or manquan ts eu ssen t é té per
dus au cours du traj e t couver t par l'as
surance, une enquête pratiquée par l'a
gent local du Lloyd n 'ayant pas é tabli ce 
fait. 

Les Fil s de Yousse r Abdel Wahcb, 
par l'organe de .Me Charles Golding, 
assignèrent la Banque Belge e t Interna
tionale en Egypte en responsabilité. Cel
le-ci, représentée par Me S. Jassy, s'em
pressa de mettre en cause The Eastern 
Bank, qui se fit représenter en justice 
par 1\tl e J . Catlaui, ainsi que la Commer
cial Union Co Ltd., laquelle fit défaut. 

La Banque Belge conclut à sa mise 
hors de cause e L, à défaut, à entendre 
la Eas tern Bank c t la. Commercial Union 
Assurance Co Ltd. co ndamner, conjoin
tement ct solidairement, à la relever de 
toute condamnation qui sera it pronon
cée à so n en con trc. 

Me Golding, pour les Fils de Youssef 
Abdel Waheb, fit remarquer que les 
cinq lingots (for avaient été placé ::; dans 
une caisse qui avait é té scell ée et co n
solidée par d es cercles de fer. Ce lle 
caisse avait été enregis trée à la douane 
de Porl-Saïd un e heure avant le départ 
du « Pil s na ». A in s i don c, d il-i! , Je laps 
de temps qui c.;'était écou lé ent re ces 
formalité s et le dép<trt du iJd.t eè.l. u était 
trop court pour permettre de retirer de 
la caisse quelques lingo ts . Si tôt le 
« Pils nè.l. » arrivé à Bombay, la caisse 
avait élé retirée par la Ea s tern Bank Ltd. 
sans que fus sent accomplies auc un e des 
formalités douanières. Cc ne Jut qu ' un e 
foi s transportée à la banque que la cais
se avait é té ouverte e t qu'il fllt constaté 
que cell e-c i ne contena it que troi s lin
gots. En con::;éq uence, elit Me Golding, 
la Eastern Bank, agi5san t en s ub s titution 
de la B<mq uc Belge ct In Lcrn a tional e Cil 
Egyple, ava it agi dolosivement ct irré
gulièrement el, il ce titre, elevait-elle être 
tenue rcspon;-;able d.e la perte des lingo ts 
manquants. 

Subsidiairement, :~vie Golding co n clut 
à la condamnation de The Commercial 
Union Assurance Co Llrl. au paiement 
de la som me de L.E. 210~ et frac tion :), 
valeur des deux lin go ts perclus. 

Me Jassy, pour la Banque Helge ct 
Internationale en Egypte, relcVï.l dès 
l'abord que les F'ils de You:,:sef Abele! 
Waheb soutenaient avoir expédié cinq 
Jingots alors que la Eastern Bank décla
rait, au contraire, que la caisse n' en avait 
contenu que trois. 

La Banque Belge, dit-il, n 'ayant reçu 
aucun mandat, n 'é tait responsable de 
rien; son rôle s'é tait borné tout s imple
m ent à aviser la Eastern Bank qu'à l'ar
rivée des cinq lingots elle devait les re
tirer et les remetlre à un certain Abou 
Bakr. Elle avait d'ailleurs reçu déchar
ge de la part des expéditeurs. 
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En conséquence, di t-il, la Banq uc Bel
ge ne pouvait être condamnée. Pour
tant, dans le cas où ell e le serait, ell e 
devait être r elevée par la Compagnie 
d'assurance. 

Pour ce qui était de l' excep tion d'in
compétence soulevée par ce tte Compa
gnie, elle devait ê tre déclarée irrecevable 
pour la -rai son que le contrat d'assuran
ce avait été fait au Caire el que les pri
mes avaient élé payées en cette ville. 

Me Jassy conclut donc au rejet de 
l'action des Fils de Youssef Abdel Wa
heb à r encontre de la BanqUe Belge 
comme irrecevable et subsidiairement 
à la condamnation co~jointe e t solidair~ 
de Th e Eastern Bank e t de la Comme r
cia l Union Assurance Co Ltd. à relever 
la Banque Belge des condamnations qui 
seraient éventuellement prononcées con
tre e lle . 

Me Joseph Catlaui, pour The Com
m ercial Union Assurance .Co Ltd., so u
Lint qu'on se trouvait en présence d'une 
police flottante qui avait é té consolidée 
par The Commercial Union Assuran ce 
Co Ltd. et l\l.l\1. \Vi lli s, .F'aber e t Dumas 
Ltd. qui éta ient tou s domiciliés à Lon
dres e t n 'avaient auc un e s uccursale en 
Egypte. Cette police ayant élé émise à 
Londres e t les primes ayant é té payée s 
en ce tte ville, il ::; 'cn::; uivait, dit-il, que 
!"action dirigé~~ conlrc sa cl ien te é tail 
irrecevab le. 

Abo rdant le fond , 1\le Ca tt ::~.ui soutint 
que le laps de Lemps qui s'étai t ècou lé 
entre les formalités acc:omplics à Porl
~aïd e t r emburqucnJCnt de la Cctbse con
lermnt Je::-: cinq lingot::; d"or é ta it plus 
qu e ::; ulïï :::a rll pour pc11nellrc ct" u ll égcr 
celle C<ti sse d'une p<trlie d e so n contenu. 

.-\u ss i bien, obse rvnnl que la JH·e uy e 
n·ilvait pas été ra pportée que l" or e ùt 
di~paru entre le nHHnenl où l<t cais~e 
<tvait é té embarquée ü Port-Saïd ct celui 
où el le avuil franchi la por te d e Th e 
Eastern Bnnk, :l\lc Caltaui ::;o utinl que l e 
ri~quc surven u n· é lait point co uY er l par 
lit police u·ass uranl:C' . 

Par jugcmertL en date elu 30 Mars 
UJ:33, l e Tribunal de Commerce du Caire, 
présidé par .\l. Bee hma nn, se déclara 
compé ten t à statuer c-o ntre The Com
nterTial Un ion A~surarrcc Co Lld. cl re
jeta la d cma ncte de~ F'ils de Yo ussd 
Abdel Waheb lclltl co rrLre lè.l. Banque Bel
ge que co ntre The l•:asl e rn Bank com nre 
mal fondée. 

J~ n voie subsidiclin:, The Commercial 
U nion Assurance Co Lld. avait excipé de 
l ' in compé tence des Tribunaux Mixtes 
comrnc n 'ayant pas de juridiction ::;u r 
e ll e, étant domicili<~c en Angleterre e t 
rù.tyanl jamais c u cie domieil e en Egyp
le (a rt. H du Code 1 :iYil, art. 35, § 7 du 
(:ode d. e Commerce). 

Cette exception, dit le Tribunal, était 
mal fondée, pour la raison qu'il fa11ait 
eonsidércr l'obligation de ce tte Compa
gnie d'assuranc:e comme é tant née en 
Egypte, par suite de la convention pas
sée entre la Banque Belge e t la Société 
Pharos le 3 1. Mars 1930, qui fut suivie 
de la mi se en risqu e de la valeur assu
rée. 

La Compagnie d'assurance avait plai
dé que la Société Pharos n'était pas son 
représentant c t qu' ell e n't~ lait liée que 
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par sa souscription à la police du Hi Mai 
1930. Cette objection , dit le Tribunal, 
n 'ava it aueune portée pratique. En effet, 
« il ne s 'agit pas - di t-il - de savoir à 
quel mome nt la compagnie individuelle 
a é té engagée par tell e ou tell e assuran
ce, mais de connaître à quel moment la 
couverture du risque e n jeu s'est ·réali· 
sée». Or, dit le Tribur1al, il était« incon· 
tes tabl e qu'au momcnl de la conven tion 
avec la Pharos l' expédition avai t été as
s urée ». Et Je Tribunal de préciser en 
ces termes: 

« J l serait donc déroulant d. e dire que 
la Ph aros soit la mandataire de l'assu· 
ré: la Pharos, à ce moment, est assureur 
mai :; e ll e . es t. l'age~ll du .Lloyd, ce qui 
éq mva ut a d1re quelle se porte fort de 
placer l'assurance a uprès de la Compa
gnie d 'assuran ce. C'est .de la sorte, de 
J'ayeu même de The Commercial Union 
qu~~ fonctior~r~e le mécanis me du Lloyd 
quelle qual1fle de Bourse d'assureurs. 
A cette Bourse, est offert un contrat d'as. 
s ura n ce déjà conclu et en cours, et les 
membres profitent de l'organi sation 
pour e ntrer dans les contrats qui leur 
parai::::::;e nt avan tageu x . En y entrant ils 
ne font que ratifier racco rd déjà co~clu 
par l. <tgent du Lloyd. qui, par le fai t de· 
leur a(·ccplalion. dev i('ill leur m andatai. 
re , et r as~uran cc r es te régie par la con
ven li on ordina ire, cL l" auhé:::;ioll cl e la 
Compagnie d 'a::;s ur·rm ce en constilue la 
ra lifi c<tt ion . 1\lai s ce n ·est. pas le lieu de 
la nil ifi ca lion d'un contrat. mais celui de 
:O:<l conclu s ion qui c:-: 1 déci::;if pour la 
quc:-:tion ciu for devant. lequel les di ffé· 
r <' nd s y r c lalifs doivent ètre port és ». 

En conséquencL~, IL' T r ibunal re tint. 
qu e l'a ::::s uran ce litigintse a\'ait d0 con
tnLcléc err Egyplc d que la Com mercial 
l !ni on elevait L'tl tt··pnndre dC\<ltl l les 
T rib un n ux .\-1 ix tc':-: . 

Th e C:ommc'lTial L"r1i on ava nt. refusé 
de p<.tycr l'a~ :::; ur<tnn·. le::; Fils · de Youssef 
:\bd(~[ \V aheb <Prt é ta ien t pris à. l~t Ban
qu e Be lge, e n fai:-:Hnt. valoir qu e c'était 
p :-u· la raull ~ de J'Ea::;lcnr Bani~ qu'il ne 
le ur ôta it plu s poss ibl e de rapporter la 
pn·u\·e requi se p<tr la Compagnie d' assu
rance. 

Tll c Ea::stern Ban k, pl ; tid è renL-il~, dan! 
en l'cs pèee la mandatain~ de la Banque 
Belge. ce tte dernière d('Yait répOi lllre de 
~a fl.lttt e per~onn e ll e l"Ollllll C de CL'ile de 
sa t ) r (~posée. 

La Banque Belge, LiL· :-:nrr f'6V·. avait 
déelin é toute resp6n sal> ililt'· en ;:1\ lhluanl 
nol<llllllll'llt l'art. (i;~() du l:oüc civi l et 
!" a rt. !J~ du Code de Conmwrce q ui exo
n è rent la rcs pon sa bi 1 i t (~ du m andataire 
du fait. de son s ubstitut quand cclui·ci 
est d és ig n é par le ma.ndant. 

li était incontestable, dit Il' T ribu nal. 
que la Banque Belge devait se :-:u bsti~ 
tue r qu elqu ' un à Bombay où ell e n 'avait 
pas de filiale e t qu e s i le choix de la 
Eas tern Bank n e lui avait pas été impose 
par les F'ils de Yül!SS('f Abdel \Vaheb. 
ceux-ei du moins a.vai ent acecpté la 
s ubs t.itution, it tc ll<' s c n se ign t~s que 
r.'était à la Eastern Rank qu'ils avaient 
ad ress-é le connai ssenw nt. 

A quelque point de vue que 1' :-m con
sidérât. la mi ssion de la Banque Belge, 
eel lc-ei n e pouvait, dit le Tribunal, être 
tenuf~ responsable de la faute commise 
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par la Eastern Bank. En effet, ou bien 
elle avait agi comme commissionnaire 
de transport ayant assumé la tâche de 
faire parvenir aux Indes les quatre lin
gots d'or, et, dans ce cas, elle était cou
verte, en vertu de l'art. 98 du Code de 
Commerc.e, par la désignation de l'inter
média irC' faite par les \Vaheb au con
naissem ent mème, on bien elle avait :agi 
en simple mandataire. e t alors. en ver"tu 
de l'art. 63·6. e lle n e pouvait être tenue 
responsable que d'un mauvais choix du 
manda taire substitué, ce qui n'était pas 
Je cas, ear, dit le Tribunal, « il serait 
oiseux de PI'élendre que le fait par le 
substitut d'avoir commis une faute prou
ve qu'il es t mal choisi. Il faudrait pour 
cela que la fau te fût prévisible, vu les 
particulari,t~s _du substitut», ce qui, en 
J'espèce, n etait !1ulleme,nt I.e cas. 

Une fois admis que l actwn contre la 
.Banque Belge était. sans fondement, la 
réclamation formulee contre la Eastern 
.Bani<. disparaissait, puisque la Banque 
Belge qui avait mis en cause celte der
nière 'n'avait conclu contre elle qu'au cas 
de co~1damnation à son propre détriment 
et que les Waheb n'avaient pris. eux, 
aucun e conclusion à son encontre. 

Restait à savoir si les Waheb étaient 
fondés à réclamer à la Commercial 
Union Assurance Co. Ltd. le montant de 
l'assurance. 

Le 'T ribunal admit la défense de la 
Compagnie d'assurance. 
Aprt~ s avoir rappelé les circonstances 

dans lesquelles l'expédition avait été 
faite par les soins des Waheb eux-mê
mes, il ne put s'empêcher de qualifier 
-Q!e bi7.arre certain événement et de 
trouver celui-ci étrangement significatif. 

La E<ts tern Bank avait retiré la caisse 
sans connaissement et avant d'avoir 
reçu ln. dépêche l'informant de son con
tenu. I~ Jlo en avait retiré trois lingots 
pesant environ 16 kilos au lieu de cinq 
lingots pesant 32 kilos, soit deux lingots 
de moins ·qui auraient dû peser autant 
que les trois au tres réunis. Or, le 10 
Avril, informée par dépêche de ce 
qu'aur::lit dû contenir la caisse, The 
Eastern avait informé télégraphique
ment la Banque Belge que la caisse 
qu'elle avait retirée n'avait contenu que 
trois lin gots dont elle omettait d'indi
quer le poids. Le jour même, la Banque 
Belge lui avait répondu télégraphique
ment, sur les instructions des Waheb, 
1ui don nant ordre de remettre les trois 
lingots ~t Abou Bakr, destinataire de la 
marchan dise, moyennant paiement de 
L.E. 2100, somme représentant la moitié 
de la valeur de l'expédition. 

Com ment, se demanda le Tribunal, 
les vVah eb avaient-ils pu savoir, le 10 
Avril, qu e les lingots manquants étaient 
les plus grands plutôt que les plus pe
tits ? 

Les Waheb avaient prétendu que, le 
jour môme, Abou Bakr les avait avisés 
par dépêche du poids des lingots par
venus à des tination, dont il avait été in
formé lui-même par The Eastern Bank. 
Pourtant, cette banque et son personnel 
avaient contes té le plus formellement 
avoir jamais donné pareil renseignement 
à Abou Bakr. 

Ceci, dit le Tribunal, jetait une singu
lière clar té sur l'expédition , car si Abou 
Bakr n'avait pas été renseigné par la 
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Eastern Bank du poids des lingots arri
vés, force était de penser qu'il savait 
d'avance quels étaient les deux lingots 
manquants ... 

Il ~ésultait de documents produits au 
débat émanant de la douane de Bombav 
et de la East e rn Bank qu e. à l'arriv1ée de 
la caisse à Bombay. The Eastern Bank, 
tout en sachant qu e celle-ci contenait 
de l'or, bien qu'ignorant dans quelle 
quantité, avait trou_v1é le moyen de reti
rer la caisse sans en vérifier le poids et 
en la dérobant à toul conlrôle douanier 
et ceci sans avoir encore l'OÇ'.U le con: 
naissem ent y relatif. 

La caisse, une fois retirée d 'entre les 
mains de la Compagnie de navigation, 
laquelle s'était couverte en exigeant une 
lettre de garantie, la Eastern Bank l'ava.it 
transportée chez elle, l'avait ouverte, 
l'avait vidée de son contenu et, toujours 
sans procéder à aucune vérification d e 
poids, avait placé les lingots dans ses 
propres coffres en détruisant en même 
temps l'emballage, d e façon à interdire 
toute investigation s ur ce qui avait pu 
survenir en cours de voyage à la pré
cieuse caisse, et ceci malgré la promesse 
formelle donnée par la lettre de garantie 
de restituer, le cas échéant, la marchan
dise dans les mêmes état et condition s 
qu'elle l'avait reçue. 

«Si, dit le Tribunal, les employés de 
la Banque avaient eu l'intention de 
subtiliser l'or, ils n'auraient pu choisir 
de procédé plus apte à leur but et si tels 
sont les usages des banques à Bombay, 
il ne serait pas trop tôt de revenir là
dessus.» 

Mais toujours est-il , ajouta le Tribu
nal, qu'on ne pouvait certainement faire 
g-ri0f à une Compagnie ù'assurance « de 
ne pas se contenter d'un récit pareil 
comme preuve de la réalisation du ri s
que contre lequel elle a assuré la mar
chandise, puisque la disparition de celle
ci après l'entrée derrière la porte de la 
banque est au moins aussi probable que 
la dis pari ti on avant». 

Et le jugement d'ajouter: «En présen
ce de ce procédé à la réception de l'or, 
il n'est pas nécessaire de s'occuper de 
celui pratiqué lors de son embarque
ment, puisque le Tribunal n'est plus saisi 
de la question d'une responsabilité éven
tuelle de la Eastern Bank envers les 
Waheb, mais si un certain mystère · pla
ne encore sur l'expédition même, la 
Eastern a si bien travaillé à en effacer 
toutes les traces qu'on ne voit pas bien 
comment le dissiper maintenant. Mais 
cette responsabilité ne saurait jamais 
nuire aux intérêts de la Compagnie d'as
surance mais seulement à ceux de l'as
suré et de son mandataire destinataire ». 

En conséquence, déclara le Tribunal, 
la demande subsidiaire des Waheb con
tre la Commercial Union Assurance Co 
Ltd. devait être également rejetée. 

Saisie de l'appel de ce jugement, la 
ire Chambre de la Cour, présidée par 
M. J. Y. Brinton, par arrêt du 23 Décem
bre 1936. le rMorma, décla.rant la Juri
diction Mixte incompétente à statuer à 
l'éo-ard de la Commercial Union Assu
ra~ce Co Ltd. Ayant mis celle-ci hors de 
cause, elle rejeta l'action des Fils de 
Youssef Abdel Waheb contre la Banque 
Belge et Internationale en Egypte. 

7 

. L~ B~nque Belge avait soutenu qu'il 
s ag1ssalt en l'espèce d'une obligation 
rela'tive à d es biens meubles qui avaient 
existé en Egypte (Code Civil Mixte, art. 
i4, No. 1). 

La Cour es ti ma que, « même dans 
l'acception la plus large du mot« relati
ve », le contrat d 'assurance (pour vol et 
autres risques) est relatif non pas à un 
obi?t dé termin1~ se _trouvant en Egypte, 
rna1s à une oblrqalton contracluelle, en 
cas de la réalisation d'un risque ». 

Le droit des parti~s tel que consacré 
dans leur contrat- précisa-t-elle-« ne 
s'exerce d 'aucune manière sur un bien 
meuble mais sur une somme d'argent 
destinée à indemniser l'assuré en cas de 
réalisation du risque; le m euble en lui
même ne joue aucun rôle dans l'exécu
tion du contrat et n 'es t pas son objet ». 

C'était donc en vain que la Banque 
Belge prétendait que l'obligaiton avait 
c. sa source et sa cause dans des biens 
m eubles qui se trouvaient dans le 
pays ». Il était évident, dit la Cour, que 
la cause de l'obligation n'était nullement 
l'objet assuré mais bien le paiement par 
l'ass uré de la prime convenue. 

Quant à la prétention de la Banque 
Belg-e que l'obi et .asstwé ser.ai t .la source 
de l'obligation, il était évident, dit la 
Cour, qu'il s'agissait là « d'une expres
s ion sans aucune portée juridique et 
sans fondement en droit, la source du 
contrat ne pouvant être trouvée que dans 
le désir de l'assuré de se faire couvrir 
par le paiement d'une indemnité on cas 
de perte ». 

La Banque Belge avait également sou
tenu qu'il s'agissait d'une obligation dé
rivant d'un contrat stipulé ou devant être 
exécuté en Egypte. A cet égard, la Cour 
r eleva qu'il résultait d 'une manière in
contestable de l'examen d es pièces que 
le contrat d'assurance avait été conclu, 
à Londres, par l'engagement accepté 
par la Commercial Union, en date du 
12 Avril 1930, sur le «slip» établi par 
les courtiers à Londres \Villis, F aber .et 
Dumas Ltd., visant le risque pour toute 
expédition de la catégorie r eprésentée 
par l'expédition litigieuse, pour la pério
de de douze mois, convention qui avait 
été par la suite r enouvelée pour douze 
autres mois. 

Ce contrat, précisa la Cour, avait été 
conclu pour le compte de la Banque Bel
ge, ainsi qu'en faisaient foi la mention 
figurant a u dos du «slip» ainsi qu'une 
lettre versée .au débat adr essée par la 
Maison V/illis. Faber ct Dumas Ltd. à 
la Soci-ét!é Pharos d'Alexandrie, daMe 
du 12 Avril 1930. 

Ainsi donc, la prétention de la Ban
que Belge suivant laquell e le contrat 
n'aurait été conclu qu'après que la So
ciété Pharos, avisée par la M aison Wil
li s, Faber et Dumas Ltd., eût à son tour 
avisé la Banque Belge, était dénuée de 
tout fondement, « pareille prétention 
étant contraire à la fois aux usages cons
tants en matière d'assuran ce à Londres, 
ainsi qu'aux véritables intentions et in
térêts des parties, qui ne sont nulleme~t 
conciliables avec l'hypothèse que la mi
se en vigueur de l'obligation assumée 
par les Compagnies ù'assurance. à Lç:m
dres était subordonnée à la receptwn 
par l'assuré de l'avis donné par son 
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courtier d'Alexandrie de la conclusion 
du contrat ». 

La Banque Belge avait soutenu que le 
lieu d'exécution du contrat serai t l'E
gypte, « tout au moins en ce qui concer
nait le paiement des primes », et cela en 
vertu du principe de la quérabilité des 
dettes (art. 233 C. Civ.), le contrat étant 
muet à cet égard. 

La Cour releva que, d'après le contrat 
d'assurance réalisé par l'acceptation du 
« s lip » et constaté par la police, c'était 
la Maison Willi s, Faber et Dumas Ltd., 
titula.ire de la police - le nom de l a 
Banque Belge n e se trouvant pas dans ce 
document- qui s'était engagée, d'abord 
par le « s lip », à régler la prime e t qui, 
ainsi qu ' il résultait de la police, l'avait 
effectivement réglée, « ladite maison 
agissan t toujours comme agent de la 
Banque Belge, et cela conformément aux 
u.sages en la matière ». 

Donc, dit la Cour, « le paiement fait 
par la Banqu e B elge au Caire n'était pas 
le paiement de primes mai s l'indemni-

1 

sation de son agent pour un paiement 
pour lequel il s'était déjà engagé auprès 
de son correspondant à Londres ». 

Pour ce qui était de la prétention de 
la Banque Belge que l ' indemnité du 
sinistre devrait, Je cas échéant, ê tre 
réglée au Caire, qui deviendrait a ins i 
un des lieux de l' exécu l.ion du contrat, 
elle était, dit la Cour, insoutenable pour 
la rai son que « s'agissant, dans ce cas, 
simplement d'un règlement entre le 
client et son mandataire, le règlement 
ete l'indemnité prévue par le contrat et 1 

payable par la seule partie obligée par 
le contrat, s oit la Commercia l Un ion , 
devait être effec tué à Londres ». 

_-\in s i donc, y avait-il lieu de m e ttre 
hor::: de nmse la Compagnie d'assuran
ce. 
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avaient soutenu que cette dernière, en 
sa qualité de mandant, devait être tenue 
responsable des agissements de la 
Eastern Bank. 

La Cour écarta comme manifeste
ment inapplicables en l' espèce tant la 
législation en matière de commission
naires de transport (art. 98 Code de Com
merce) que le principe de la substitu
tion du mandataire (art. 336 C. Civ. M.). 
:EHe retint, en effet, que « la Eastern 
Bank, correspondant de la Banque Bel
ge à Bombay, que les a ppelants avaient 
à tort qualifiée de « branche » à Bombay 
de la Banque B elge, n e saurait être re
tenue comme ayant agi en l'espèce com
m e mandataire de cette dernière, le rôle 
d e Ja Banque B elge n 'ayant consisté qu'à 
transmettre à la Eas tern Bank les ins
tr u ctions de ses clients, telles qu'elles 
étaient spécifiées dans la lettre de ces 
derni er s du 31 Mars 1930, ladite Eastern 
Bank ayan t déjà é té indiquée dans le 
co nnaissement rédigé deux jours aupa
ra van L, et dans lequ el les Fils de Yqus
::::c r Abdel Waheb figuraient comme ex
péditeurs e t la Ea::::tern Bank comme des 
tinataire ». 

Ains i, la Cour déclara-t-elle qu'il y 
ava it lieu, clans ces condition s , de coll
firmcr, mRi s pour d 'a utres motifs, la 
décision des premiers juges s ur cc 
point. 

La Justice à l'Etranger. 
Angleterre. 

La dause Ol' dans les emprunts anulais 
(•mis aux Elals-t:nis. 

Pourtant, l a Cour es tima que, bien q u e 
les assureurs fuss ent ainsi écartés des 
débats, il convenait d'observer qu'il ré
sultait de l'examen des griefs formulés 
con tre la Banque B elge par les Fil s de 
You sse f Abdel Waheh que, même s i les 
faits s ur lesquels il s se b asaient venaient 

P a r 11n d tTêl du :2S .J a n vier .l\I;JÎ, la 
Clwulhre d es Lords vie nt de donner ga in 
d e Cdu se ~~ la Couronne dans le ]Jrocès 
i 1tl e nlt') a u 'f1··t'~ ~o1· ~ang-l:ais var l'lulcr /UI
Iional Tl'nsfe(~ j'o1· th e Pro tection. of JJon
dlluldei 'S A kti c i?(f CsselchaJ't. où se lrou
\'dil e n je u la validité de Ja chwse-or, 

1 in ::;éréc dan::- les e mprunt:-; brilanniqucs 

à ê tre établis, ceux-ci n e seraient pas d e 
nature à engager la r espon sabil it é d e la 1 

Banque Belge. 
L es l~il s de You ::-;sef Ahdel Waheb 

avaient so uten u que la Banque Belge 
aurait e ngagé sa res pon sabilité en leur 
lai ssan t le soin d e se charger de l'expé
dition ucs lin go ts, cc qui aurait renuu 
inopérante la poli ce d'assuran ce q ui n e 
COU \Tai l que l'envoi d e ])anque it hilll
qu e . 

ll s uffi sa it de relever il eet égard, dil 
la Cour,« qu e toute la re:-pon:-ahilité que 
la Banq ue Belge aurait pu éventuelle
ment e n co urir de c·~ chef é ta it co uver te 
)!<1 r l'a tli lulle ucs uppelan ts c ux-mêmc;s 
(lUi, ayan t a e.:ec pté, pour d es rni sons de 
c·omrn od ill\ de; se eharger de l'cxpédi- : 
ti o 11 , l'avnil J'aile d çtns de te ll e:-; eond i
lion:- CJUC tou te pre uve uc l' expédiLion 
e.k c·.inq lin gots avait é té rend ue par leur 
néglige nce impossible, el ecla malgré les 
moyens pratiqu es dont ils dispo:-ai cnl 
pour é tabli r la réa lité des l'a il s :-ur c·(~ 
p oint , d'une importa n ce c·.api talc ~ lJOlll ' 
nux ». 

Les Fils de You~:-;cf Ahd c l \Va h el>, 
qualifi <mL la l•:as tcrn Hank de Bombay 
d e rndnuataire de~ la Banqu u Rrlge, 

;) 1 i 2 <jc, L;mi ::; e n dollars aux Etals-U ni s 
d'Am é riqu e c•n iüiÎ, c la use-or qtl< ~ !<1 
.loinl Ht• so lltliun ttlll1<'T ica ine dt• .Jui11 
1 ! n { d t'>l · 1 n 1· c sn n s ~~ rf e. t .. 

1 J n ~e :-;ou vient des impol'La11 b déhal:-; 
qui <c'~ laicnl déro ul(!s e 11 prc miè~re in~
IHIH't' dt'VDill \11' ,lu s li t_:c ~ Brau s on <·1 plu s 
Lard dc~ Yant la Cour d'Appel Rtl ~ujet cie 
C" Ctte ;-l!'faire (*).Le jugeme nt d e prem i ère ~ 
in stanc e avait donné ga in d e c<t. ll~c~. a11 
rt'résnr <ltl g lais, e n r e tenant qu n la loi 
<t n g l a i~ c (~Lait applic.ah lc <tu co11lral el 
qu e la clause de paien1c nl Cil or, c'•Latll. 
dCVC IIlW ill éga le aux l•~tal~ - 1i 11i ~, ll C ]JO\l

vait r ecevoir . so n e ffe L. Le :-; porteur:-; 
étaie nt d()boulés d e leurs d emande. 

La Cour J'Appel d e vait inlïrn.1 er ('dl<~ 
déci~ion, en rete na nt que s i .la loi a ll
g labe dcvai L s 'appliq unr <ll! contrHl, 011 
<'~ Lait <' Il présc nc:<' non d'une clau~e d e 
pa.ic1ne1ll e n or, mais d'1111 e dau:-e de 
pai cmcn L en val e ur-or, la rét'ércnce it la 
monnaie d 'or ùnvant ètrc e n LL~ndtiC corn
m e la fix at ion u ' un e mesure cie valnur el 
non c·o1nmc 1111 mode de pai emen L. La 
1:our donnait donc: raison aux port< ~ urs 
c·on Lrc le Trésor b ritanniqu e, e n <Hl Lori
sant les prem i er~ <'!. s< ~ fair~ payer ('Il 

( •) V. J .T .M, No. 2156 du 31 D écembl'e 1936 . 
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valeur-or pour le principal e t les cou
pons de titres . C'est cette décision que la 
Chambre des Lords , saisie de la question 
de principe, vient d'annuler à la date du 
28 Janvier 1937. 

Il avait été représenté à la Chambre 
des Lords qu'une décision de principe 
elevait être rendue pour tous les titres 
intéressés par cet te émission, qu'il s fus
sent dé,i à échus o u qu'ils vinssent iJ. 
échéance plus tard; en conséquence, la 
Chambre de.s Lords rendait sa décision 
en ce sens, mais en ferait connaitrc ulté
rieurement les motifs. 

Mais d'ores e t dé,ià. la Haul e Juridic
tion déclarait l'appel bien fondé. Il était 
désirable d e faire ressortir, elit Lord 
i-\tkin, que Lous les hauts m agistrats 
étaient d 'avis que les titres dansee pro
cès étaient gouvernés par la loi améri
caine, e t que, par s uite, qu eJl e q uc fût 
l'interprétation qu 'o n donnât à la clause 
or (e t à cc s uj e t la Chambre d e:-; Lord::; 
estimait que l'interprétation d e la Cour 
d 'Appel n 'é tait pas douteuse) la décision 
ele vait ê tre basée sur la loi américaine. Il 
résullait de la .Joint R.os olution etc 1033 
du Parlem e nt Fédéral des IO:ta h-l'nis 
d 'Amériqu e que le::; porteurs de litres 
é taient :-;culcm.cnt fond és à èlr<' poyés 
dollar pour dollar s ur le mon tant nomi
nal des li tres . L a déci s i on d e la Cout· 
d'Appel elevait clone être a nnul ée ct le 
jugement de l\Ir. Ju s tice Branso n d l' pre
mière in s tance, qui avait donné gai n cie 
cau:-;c à la Couron ne, èlre rcp lac(• dan :) 
l a plénitud e de sc::; e ffe ts . 

:\ o u ::: n e n1anqucrons pa::; d e d onner, 
<tU~sitot qu 'ils seront connu:-;, l e~ consi
dérants clC' l'arr(>t dl' la Ch<lltllll'(' de::; 
Lords . 

ADJUDICATIONS PROHONC[fS. 
A. u Tribunal du Caire. 

. 1 utli l' lll' (' tlu <i .\/(ll ·s l~ J :r;-, 

-- · <l j Tt 'IT<I iJI do • 111 ;! 1·11.1·, .1() 11\' t' o' l 'tlli :' l lïl(-
1 io11s. s i:-; il ] ~n tlclnt · _\s"ioul . l'fi C Hind \ o. 
11·1 t•l l•) flol·t<till d e 111:.! lillli.Nii m ·f'( ' ('ii l l:' lnti'
litlll ". "is i t . \ ~s itHJI. nu• H.in!l :\:tl, E:-:. ncl
j u gC·" <t u ! : l' t'· di 1 Foll l' ic l ' Egyp 1 Îl' ll , t' Il l'cx
Jl l 'OjH'Ï<t linJt Jn:::wpll <:ol H' ll , .. ! : llnk •·J· I le ~· 
(iiJiiHli t·: l \htlll-(i tiJndi , nu p1·i:-; de 1 .. 1·:. ~1 l;:JO ; 
fl'ni:-; 1 .. E. IO:Lü;?ù rnill. 

-- Il ft •c l. , 1 kil ', t' l ;?() "n il. sis i1 \ ;Jiiid 
Tt•i':-><1 , ~\ln1 ·knz ~t' lllloUJ ·(·s ( l 'n ~ - ,Hll l l ) . <l dju
g~:. " it ln lltllll '" lli\ ·< tlill'. t'Il l ' o':\: jll'•l]ll ·i ;dion 
''' I[H' l' i < 1 l ! : 1 1 e til i, < 1 1 11 H lus 11 · i 1' :-; 1 ·, \il' il' kil 
l\.llnll n l1. <Ill lJI'Î:\: dt• 1 .. 1•: . l OO; fl '< li" LY. ll3 
1'1 ;!00 ru i Il. 

--- Tt' IT<Lilt d e Ill;! :\;?J..(il) <l\·t·t : l <t II J<Ii:' till ~· 
,·.1, .\ .l'l'. sis nu (:ni l 'l'. ù llnl<'l 1\<t l• 1•:1 \I L'll
t' ll<tl ' ;'\o, 1\t , ki"m .\l)(lillL' . ndjill-(t-.S it .\ 111in 
Hifnnl. Hi t· ftnm. t'Il l 'l• :-;pJ·oprÎ<.Jiinn Eli t· ~ki
lt<tzi , ., z r, innll .\1\- 1-:l,.•id El llillnt· dU,;, nu 
lll'i x d1 ' 1 .. 1·:. ::!W:' fl'ni s L . t•:. (i;-J.Î~l;-l lllill . 

- 1 l!•tl. L! l Î ki1 ·. " is it Hnsl.;<tltlllll. \l nr
k <IZ :vL igl~<t g lut ( ~lillit•ll). ndj ugt-." it ~<t het 
~nlle J , r•11 l ' c~X[H 'npr'intioll lt~. :\ll t'll .. \Iller
son&. 1.:n. l . ld t'. llll'nllilll .\lllllCd ~lnll<~ l iH' d , 
<Ill p1 ·ix d r· LE. :\0; fl <tis L.E . :!0, 100 milL 

-- ;) ki1·. r•t li "nil. snr· ;?]. dnll s lill kl'l<lill 
dt• :-~:\0 J 11:2 n \ ' l't' l< 's o·oJtslJ'IJL' I ion" , - t··l,,n-.rs, 
sis · atJ ( :n il't', it ( inJ 'dt•lJ ( : il,-, J'lit ~ 1 ln<lililll 
Paella Nt'>g·ui!J NP. :\, <tdju'g C•::-; <' t lln:-;:-;ein 
.\nJill. '''L l \ ' Xlli'Ujll 'i<tliun Vt•rk<tttf"g'' IIH'Il
sclw fi 1 \t )('1\Jltc'::-;t·llct' Znf'elghl:->fn Llrikt' ll ~~. 
i\lmdnf'n .\1uin. nu lli'ÎX d1 ~ 1 .. K ]l)(l: frais. 
I .. K -iN.:lU:-J IIJill. 



- 27 fe cl. , 2 kir. e t 14 sah. sis ii Koudiet 
El Aslum, Markaz Deyrout (Assiout), ad
jugés à J.ükhail Lou ca El Zek, en l' expro
priation H. S. Carve r Brothers ~~ Co. L td ~ 
Abrlel J~hal ek Neema n Abdel Nab1, au pnx 
de LE. 1.200; frais L.E. 72,600 mill. 

- 18 f cd .. 12 kir. e t 13 sah. sis à Nazlet 
Farno .\laLàwud, Ma rkaz Deyrout (Assiout), 
aclju~:·;-; ù Emile bey Alexan, en 1· expropria
tion }11\ ]W rL<.ll Chenucal Industnes Ltd c. El 
SaYe:l (;aJ)el· Moha m ed Fara g, au prix de 
L. Ë. 11 cu : rra is L. E. G3, 475 mill. 

- Les "2 / 3 inJ. da ns 3 fed.,_ 15 kir. et 12 
sah. ::; is à A wlad Salem Bahan, Mark~z Ba
Jiana ( {~ui rguch), adjugés au pom·smva~t, 
-en l"P~J!l"OlJriation Em.ll~o Levy c. Lab~b 
AoayJ)i El Banna, a u pnx de L.E. 3; fra1s 
L.::k 3;!.:370 mill. 

_ ;) fccl., 3 kir. e t 12_ sah. sis à ~l E_garia, 
.Markaz JJalia na , ( Gtu:gu~h)_, adJug~s au 
pours1li\·unt , en l expr opnatwn Emill<? Le
vy c. Lubib Agayb~. ~l Bar:na, au pnx de 
L.E. 13: fn:us L.E. 62,<:>00 mlll. 

_ '):l red. 20 kir. et 21 sah. sis à El Bad
dari ~~:\s sio ;tt), adjugés à la poursuivante, 
en l' c·:'-:plO j)l ia ~ion Be r~anta Ma kram Da oud 
c. Hoi 1 ,; Hic h_m Maka_no.~~ Sa_ad, au pnx de 
L.E . :3ü0 ; fn:u s L. E. 63,6<:><:> mlll. 

_ Le 1/3 ind. d~ns une grande cons~ruc
üon a \·ec le terrmn sur lequel elle s'elève 
de m2 12G9,GO, connu sous le nom de Zaptia 
El 1\a dirna, sis au Cmre, place Ata ba El 
Klludra. kism Mousky, adjugé à la pour
suivantè. en l'expropriation H.S. Charles 
Semo11 ,~ Co. c. R.S. Piciotto Brothers, au 
prix de L.E. 15000; frais L.E. 50,940 mill. 

- - Gn terrain d e ~93 m2 portant le No. 28 
du phu r cle lotissement de Alfred Farag, 
a\·ec le;:; constru ctions y élevées, sis à Ez
bet El :\nkhle, l><tnlieue du Caire. No. 4- Ha
ret .Sl Toutounghi, kism Héliopolis, adjugés 
.aux pou1·suivants, en l'expropr-iation Hmrs 
Georges Farah Hendeila c. Venus Khal_il 
Melh : m El :'\lJed, Q. U pnx de L.E. 300; fra1s 
L. E. :J ;-).(:.:!0 m ill. 

- '22 reel., 23 ki r. e t 3 sah. sis à Damalig, 
Mar-k<.tz ,Vlénouf (Ménoufieh), adjugés au 
poursuivuJJt, en l' expropriation Crédit Fon
cier Egq l licn c. Mohamed Aly Ghoz et Cts, 
au prix' llc LE. 1520; frais L.E. 56,140 mill. 

- 3 fe cl., 19 kir. et 4 sah. sis à Bahwa
che, Mar-kaz Ménouf (Ménoufieh), adjugés 
au pom::;uivant, en 1 expropriat:on Crédit 
Foncier Egyptien c. Moham cd Aly Ghoz et 
Gs, au prix de L.E. 270; fra is L.E. 22,210 
mill. 

- Un terrain avec constructions sis au 
Caire, ù Choubra, No. 68, kism Choubra, 
adjngé•;:; ù Alrmed Mohamed Marzouk, en 
l'exprop1in tion R.S . A. Zafiriadis c. Hoirs 
Ibra l1im hey Fauzi, a u prix de L.E. 6600; 
frais L. 1 ~ . :Ji, 080 mill . 

- 1 ferl., 13 kir. et 4 sah. sis à Beni 
Khal ccl. :-turkaz Mallaoui (Assiout), adju
gés à ~-~l cwa Aly Hammad, en l'expropria
tion H.S. Carver Brothers & Co. Ltd c. Mo
hamccl llammad Touni, wu prix de L.E. 80; 
frais LE. :11,560 milL 

- 9 fccL et 5 kir. sis à Kafr Salehine El 
Bahari, :\Iarl<az Magbagha (Min ieh), adju
gés à la poursuivante, en l'exprup roiatîon H. 
S. J. Pl anta & Co. c. Awad Nasr Ibrahim, 
au prix de L. E. 270; frais L. E. 36,117 mill. 

- 6 fcd. sis à El Okalieb. Marl<az Ma
ghagha (Minieh), adjugés à Aziz Bahari, en 
l'expropr-ia tion Nationa l Bank c. Hoirs Ha
fez Hnssc:n Chalabi, au prix de L.E. 120; 
frais L.K 60.680 mill. 

- 31 fccl .. 1 kir. et 17 sah. sis à El Zah
wyine, \Iru·kaz Chebin El Kannter (Galiou
bier ), adjugés à Soleiman Soleima n bey Is
mail El nanna, en l'expropria' inn Nicolas 
Melachr ino c. Osman YmtssP. ' T-1Aggag, au 
prix de L.E. 1750; frais LE. 11.8!10 m ill. 

- 12 fed. et 12 sah. sis à Beni Madi, Mar
l:az Béba (Béni-Souef), adj;ugés au poursui-
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vant, en l'expropriation Ministère des 
Wakfs c. Mohamed Saleh Kandil, au prix 
de L.E. 600; frais L.E. ()1,833 mill. 

- 7 fed., 13 kir. et 8 sah. sis à Choni, 
Markaz Tala (Ménoufieh), adjugés au pour
suivant, en l' expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hoirs Mohamcd El Choni, au 
prix de L.E. 400; frais L.E. 55,830 mill. 

-59 fed., 18 kir. et -1: sah. s is it On1. Khe
nan, Markaz Ménouf (Ménoufieh), adjugés 
à N a ima Abclel M éguid, en l 'expropria tion 
Crédit Foncier Egyptien c. H oirs Aboul 
Enein Hassan Hannout, au prix de L.E. 
3560; frais L.E. 173,450 mill. 

- Terrain de m2 308,75 sis au hocl Chi
colani No. 28, actuellement rue Abdel Ma
lek Mikhail et Abdel Salamr kism Choubra, 
Gouvernorat du Caire, adjugé à Clémentine 
Katz, en l' expropriation Hoirs N a than Katz 
c. Hassan Fayek, au prix de L.E. 200; frais 
L.E. 28,600 mill. 

- 6 fed. , 16 kir. et 16 sah. sis à Sedment 
El Gaba.i, Markaz et Moudirieh de B éni
Souef, adjugés au pours1uivant, en l' expro
priation Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte c. Soleiman Saad Gomaa, a u prix de 
L.E. 240; frais L.E. 32,050 mill. 

- Terrain de m2 860,59 avec les construc
tions y élevées, sis à Helmia No. 107, Zi
mam El Matarieh, district d'Héliopolis , ad
jugés au poursuivant, en l'expropriation Sa
lomon D. Cohert c. Grégoire Khela tian, au 
prix de L.E. 650; frais L.E. 33,050 mill. 

- 135 fed . , 17 kir. et 4 sa h. sis à :\Ian
sourieh, Ma rkaz Embabeh (Guizeh), a dj ,ugés 
à Georges Debbns, en l'expropriation Egyp
tian Enterprise & Development Co. c. Ah
mey bey Ibrahim Sadek, a u prix de L.E. 
3050; frais L.E. 38,760 mill. 

- 7 fed. et 12 kit. sis à Beni Khaled El 
Baharia , Markaz Ma ghagha (Minieh), a dju
gés à Ahmccl F a th Kafafi Khadr, en l' ex
propriation Banque. Misr c. Yassine Abdel 
Gawad et Cts, a u prix de L.E. 450; frais 
L.E. 15,750 mill. 

- 42 fed., 5 kir. et 14 s a h. sis à Motoul, 
Markaz Etsa (Fayoum), adjugés au poursui
vant, en l 'expropriation Crédit Hypotl1 écai
re Agricole d'Egypte c. Hoirs Zaki Boutros, 
au prix de L.E. 950; frais L:E. 123,873 mill. 

- 11 fed. et 18 kir. sis à Naka lifa, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), adjugés a ux pour
suivants, en l'expropriation H élène veuve 
Aden et Cts c. Liza Gaba lla Eid, au prix 
de L.E. 160; frai s L.E. 63,035 mill. 

- 2 fecl., 20 kir. et 19 sah. sis à Da raguil, 
Markaz Tala (Ménoufieh), adjugés à Elie 
Gattegno, en l'expropriation Loucus Capsi
mali c. Abclel Rassoul Ha ssa n El Fiki et 
Cts, au prix de L.E. 190; frais L.E. 47,175 
mill. 

- 1 fed., 21 kir. et 19 sah. sis à B edsa, 
Markaz El Ayat (Guizeh), adjugés au pour
suivant, en l'expropriation André Mires c. 
Fatma Eweis Badr et Cts, au prix de L.E. 
30; frais L.E. 36,355 mill. 

- 18 fed. et 20 sah. sis à Kolobba, Ma r
kaz Mallaoui (Assiout), adjugés à Aly :\fifi 
Mobarek, en l' expropriation Banque Misr 
c. Hoirs Abmed bey Afifi Moubarek, au prix 
de L.E. 3000; fmis L.E. 63,500 mill. 

- 6 fed. et H sàh. sis à Om. Kommos, 
Marl<az Mallaoui (Assiout), adjugés à Aly 
Afifi Mobarek, en l'expropriation Banque 
Misr c. Hoirs Ahmed bey Afifi Mouba r ek, 
au prix de L.E. 400; frais L.E. 9,500 mill. 

- 2 fed. , 20 kir. et 16 sah. sis à Om Kom
mos, Markaz Mallaoui (Assiout), adjugés à 
Aly Afifi Moba~ek, en l'expropri~t~on Ban
que Misr c. Hmrs Ahmed bey Aflh Mouba
rek, au prix de L.E. 200; frais L.E. 4 et 
970 mill. 

- 6 kir. et 2 1/4 sah. ind. dans un t er
rain de 92 m2 sur' l-equel est élevée une 
maison, sis au Caire, rue El Mou ski, à l'en
trée de la rue El Mezayen, portant le No. 1 

de Atfet Ratib, adjugés au poursuivant, en 
l 'expropriation Tewfik Massaad c. Michel 
Massaad et Cts, au prix de L.E. 600; frais 
L.E. 29,150 mill. 

- 4 fed . , 3 l<ir. e t 1G sa h. sis à Nazlet 
Abou Chehata, Mnrkaz B éni-Mazar (Mi
niell) , adjugés à Mohamecl Ibrahim Moha
mecl et Amin Mollamed Eid, cu l' expropria
tain Crédit Foncie r Egyptien c. Hoirs Ma
ximos Abdel Malek, au prix de L.E. 340; 
frais L.E. 7. 

AGEHOA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne -comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi· 
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la- mise à prix sont -indiquées en négli-
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réft§
rence renvoie au numéro du «Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relat.-ive à chaque vente). 

PRINCIPALES VENTES ANNONCEES 
pour le ZS Mars 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOURAH. 
- Terrain de 413 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 2 étages , rue Khorchid No. 
111, L.E. 1173. - (J. T.M. No. 2180). 

- T err a in de 4700 m.q. avec construc~ 
tians, 1·ue K a fr Bada m as No. 73, L.E. 15000. 
- (J .T .M . No. 2183). 

FED. 

38 

35 
G 

2 

70 

16 
53 

-310 
- 191 
- 110 
- 50 
-500 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAHKIEH. 

El Ekhewa et Ma n chiet 
Moustapha P acha Kha lil 

El H egazi a 
Tallein 

(J.T.M. No. 2180) . 
Tall R a k 

(J. T.M. No. 2181). 
Ab bassa 

(J. T.M. No. 2182). 
Kassas s ine El Sebakh 
Hod Negueh 
Doffa n e 
Doffane 
Kafr Badawi Hez ]<: 
Mit Ha bia El Dola la 
El Bouha 

(.J. T. M. No. 2183). 

DAKAHLIEH. 

L.E. 

910 
1120 

720 

510 

3000 

6000 
4500 
7680 
4800 
8000 
2920 

21800 

52 Kom El N our wa Kafr El Dalil 5900 
21 Marsa 590 

(J.T.M. No. 2180). 
12 
14 

8 
52 

33 
12 
34 
12 

Débigue 
Dé bigue 

(J. T.M. No. 2181). 
Nawassa El Gheit 
Kom El Nour wa Kafr El Dalil 

(J.T.M. No. 2182) . 
Kafr El Mayasra 
El Serou 
Diarb Negm 
Bark El Ezz 

(J.T.M. No. 2183). 
GHAHBIEH. 

730 
615 

700 
5030 

1595 
665 

1800 
1040 

6 Nicha 525 
(J. T.M. No. 2181) . 

12 Kafr El Teraa El Guédid 620 
(J. T. M. No. 2183). 



10 Journal d~-s Tribunaux Mixtes. i:.? 113 Mars 1937. 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
pi'Ovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal d u 30 Janvier 

i 937. 
Par le Sieur Jean E. Lou ros, commer

çant, britanniqu e, domicilié à A lexan
drie, rue Midan, No. 7. 

Contre le Sieur Ahmed Aly E l Saghir, 
propriétaire, loca l, demeuraiit à Alexan
drie, kism Karmous, chiakhet Chaalan, 
au No. 11 de la ruelle El Sala mouni à la 
rue Bab l·~l lVle louk. 

Obj.et de la vente: 
6 kirats par indivis sur 211 kira ts dans 

un terrain de la superfi cie de 132 1/3 p.c. 
avec les constructions y élevées compo
sées d'une maison d'habitation compre
nant 2 étages de 2 apparteme nts chacun 
avec les dépendances, le to Li t s is à Ale
xandrie, à la ruelle E l Edrissi, portant le 
No. !1 tanzim, chiakhet ll a:;san Chaala n, 
kism Karmous. 

Mise à prix: L.l;:;. 80 outre les fra is . 
Pour plus amples désignat ions et les 

conditions de la vente con s ulter le Ca
hier des Charges. 

Alexandrie, le 12 IVIars 1937. 
Pour le poursuivant, 

1\;f. Tatarakis e t N. Valentis, 
440-A-178 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant pt·ocès-verbal du 25 Février 

i937. 
Par la Rai son Sociale Carver Brothers 

& Co., Ltd., Maison de commerce britan
nique, ayant s iège à Alexandrie . 

Contre le Sieur Kamel Abdel Messih 
Abiscaroun ou Saroufim, proprié taire, 
égyptien, d emeurant au Caire, à Chou
brah, rue Madrassc t E l SabaL connue 
par chare h El Dr. Abde l Wahab, No . 30. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: les 5 / 6 par indivis dan s 2 

feddans, 21 kirats et 10 sahmes de ter
rains s is au village d 'El Harnam. 

2me lot: les 5/6 par indivis dans 7 
kirats de terrains s is au village d'El 
Atawla wa Bani Eleig. 

Le tout dépendant du district d'Ab
noub (Assiout), en deux lots . 

Les annonces remises JUSqu au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraftre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises Jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les lntéres~és 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. 170 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
H. Chalom Bey et A. Phronimos, 

455-C-684 Avocats. 

Suivant procès-verhal du 12 Janvier 
1937, s ub No. i56 /62me A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anon yme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Mous tafa Aly E l Chaféi, fil s de 
fe~ Al~ Ab~el Hak, d'El Chaféi, proprié
taire, egyptien, d em e ura nt à Achmoun 
(Ménoufieh ), débite ur poursuivi. 

Objet de la vente: 8 feddans , 5 kira ts 
e t 3 sahrnes de terra in s cult ivables s is 
au v illage de Samadoun, district d'Ach
moun (Niénouiie h ). 

Mise à prix: L.E. GOO outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

480-C-705 A. Acohas, a voca t. 

Suivant proeès-verbal du 20 Février 
1837. 

Par le Sieur Chafik Bey S idh om Elias, 
propriétaire, égyvti e n , demeurant à As
s iout. 

Conll·c la Dame Chafika IIanem Han
na Souria l, propriétaire, égyp tienne, ù e
meuran t au Caire, )Jo. 20 chare il Mes
sara, à Choubrah. 

Objet de la vente: 
4.6 fecldans , H kira ts e t 20 sahmes de 

terrains s is aux vi llages de: a) Ban El 
Alam, b ) Bani Khaled E l Bahari e t c) 
Abou Becht, district de Maghagha (lVIi
ni e h ), en troi s lo ls . 

Mise à prix: 
L. E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
L.E. 1250 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
R . Chalom Bey e t A. Phronimos, 

4011-C-683 Avoca ts . 

S uivant proeès-vea·bal elu 27 Janvier 
1037. 

J>aa· la Raison Socia le Carver Brothers 
& Co., Ltd., Maison de commerce britan
nique, ayant siège à Al exandrie. 

Contre: 
i.) Sélim Hassan Gouda. 
2.) Ibra him Hassan Gouda. 
3.) Abdel Moneem Mohamed Abdel 

Mawla. 
Tous propriétaires, su jets locaux, de

meurant à Demehaw Hachem, district et 
Moudirieh de Minieh. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du· 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournab décline toute ret
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient po!Dt: 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tton ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par
villes. 

Cependant on est pri é de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivemeJit 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 23 kira ts e t 14 sahmes de 

terrains sis aux vi llages de: a) Bani Kin
guar, b) Demchaw Hachem, dis trict et 
Moudirieh de Minieh, en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 1400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le i2 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
R . Chalom Bey e t A. Phronimos, 

456-C-085 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 .B,évrier-
1937, s ub No. 253/62me A. J. 

Par ;es J-Ioirs J. Zervos. 
Contre Osman Ha rnami. 
Obje t de la vente : en deux lots . 
1 C' r lot: 8 feddan :;, 3 kirats et 4 sahmes 

s is à )Jahiet El Hassa nat. 
2me Jot: 2 fccldan :=:;, 12 kirats et i2 sah-

m e!:i ::; is à Nahiet El RPzka. 
Le tout. Markaz ~.ag Hamadi (Kcneh) .. 
Mise à prix: 
L. E. 500 pour le ·f. c r Jot . 
L.E. 130 pour le 2me Jot. 
Ou lr P- Jes fra b. 

1.H-C-o7't. P. D. Avierino, avocat. 

S uivant P·l'oeès-vea·bal du 27 F évrier 
i037. 

Par la Banque 0 tlomane, société ano-
nyme (s u cc ursale ù 'A lexandri e). 

Con.Lt·e: 
1. ) A ly Mahmoud Aly. 
2.) Abdallah Bek hi L lbrahim. 
T o u :::; deux propriét<ures, s uj ets lo· 

caux, demeurant à El Zay ara, di strict 
d 'Abou-Ti g (Assio ut). 

Objet de la vente: 
3 feddan s , :t8 kirats c t 22 sahmcs et 

030 p. c., s is aux villages de: a) Zayara, 
b) Ban i Samei, c) Balayza, district de 
Abou-Tig (Assiout), en quatre lots. 

l\'1 ise à prix: 
L.E. 03 pour le 1er lot. 
L. E. 90 pour le 2m e lot. 
L.E. 125 pour l e 3m e lot. 
L .E. 55 pour le 'lmC lot. 
Outre les frai s . 
L e Caire, le 12 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

lt57-C-686 Avocats. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans . 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 Janvier 

1936. le Banco Ita lo-Egizi ano, socié té 
anonyme. ayant s iège à Alexandrie, a 
déposé le Cahier des Char ges, cla uses 
et conditions pour parvenir à la vente 
des bien s suivants, e n d eux lots, appar
tenant aux Hoirs de fe u Hassan Taha 
Hab ib, d em euran t à AwJad Sakr, savoir: 

1er lot: 63 feddans et 5 sahmes s is a u 
v illage de T a ll Rak, district de Karr 
Sakr. 
2m(~ lot: 40 fedda n s , 1 kira t e t 23 sah 

mes sis à Kassassine Et S ebakh, di s trict 
de Kafr Sakr. 

Saisis s uivant procès-verbal du 17 Oc
tobre 1935, dénoncé le 211 Octobre 1935 
et tra n scrits en semble a u Greffe d es Hy
pothèques du Tribunal susdit le 28 Oc
tobre 1935 s ub No. 2005 (C h. ). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
6 F évrier 1936: 

L.E. 2520 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Ou tre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937 . 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

246-DM-907 . Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Mai 1936. 
Par Jacques Maghrabi, cessionnaire 

aux droits du Sieur Jacques Nessim Ro
mano, au Caire. 

Contre Saad El Dîne Mohamed 
Achour, à Mit-Ghamr. 

Objet de la vente: en quatre lots . 
1er lot: 5 feddan s et 3 kirats à Abou 

Metanna, dépendant d e Karadis, dis trict 
de Mit-Ghamr, au hod El Boghdacieh 
No. 13. 

2me lot: 9 kirats et 12 sahmes à Mit
Ghamr e t Kafr El Batal, au hod Anaber 
N o. 9. 

3me lot: 5 kirats e t 6 sahmes à Mit
Ghamr e t Kafr El Batal, au hod Ezeiza 
No. 16. 

4me lot: 82 m2 par indivis d a ns une 
m aison de 328 m2, à Mi t-G hamr, à la 
rue Ab del Monéem No. 63, ki sm tani. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le ame lot. 
L.E. 450 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
48~-M-527 F. Michel, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Février 
1937, No. 105/62me A.J. 

Par la Banque Nationale de Grèce, ve
nant par s uite d'absorption a ux droits 
et actions de la Banque d'Orient, société 
anonyme hellénique, ayant siège à Athè
nes et succursale a u Caire, poursuites e t 
diligences de son directeur en cette d er 
nière ville M . C . Matsas, y d em eura nt 
et pour laquell e Banque domicile es t élu 
au Ca ire, au cabinet de Mes Pangalo e t 
Coman_os, avocats près la Cour. 

La dite Banque prise en sa qualité de 
cessionnaire de la Dame Linda Tabet, 
propriétaire, sujette égyptienne, suivant 
acte sous seing privé de cession en date 
du 15 Octobre 1.935, notifiée au Sieur 

Jour nal des Tribunaux M ixtes. 

El Cheikh Mohamcd Soliman Gouefel, 
par exploit du 29 A .. oût 1936. 

Contre le Sieur El Cheikh lVIoha m ed 
Soliman Gou efel, fils d e Soliman Goue
fel, propriétaire, s uj et local, · d em eurant 
à Guézire t El F aras, dépendant du villa
ge de Tall Rak, Markaz K afr Sakr (Ch ar
kieh ). 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie 
immobilièr e du 21 Décembre 1936, dé
noncée le 31 Décembre 1936 e t tra n scri
te av ec sa dénonciation le 6 J anvier 1937. 

Objet de la vente: 15 feddans e t 1.1: ki
rats de terrains s is a u village de T all
R ak, Markaz Kafr Sakr (Ch. ). 

Mise à prix: L-E. 1500 outre l'Cs frais. 
Pour la requérante, 

Pangalo et Comanos, 
!J:i5-DCM-938. Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 3 F évri er 
1937. 

Par le Sieur Mohamed Ali El Imam. 
d 'El Kordi, dis tric t d e Manzaleh. · 

Contre le Sieur T ewfik Ibrahim El Sa
ramati, e n son ezbeh, dépendant d 'El 
Kordi . 

Objet de la vente: 25 feddans e t 17 
kirats s is au village d 'El Kordi, district 
de Manzaleh (Dal<:. ). 

Mise à prix: L .E. 1585 outre les frais. 
Mansoura h, le 12 l\'la r s 1937. 

Pour le poursuivant, 
489-M-532 A . Neirouz, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 'heures du matin. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937 . 
A la requête de la Maison de commer

ce à intérêt mix te Choremi, Benachi & 
Co., avant siège à Alexandrie, rue Fouad 
Ier No. 13 A. 

Au préjudice d e: 
1.) Moha m ed Mohamed Barakat. 
2.) Al y Mohamed Barakat. 
Tous d eux fils d e Mohamed, petit-fil s 

d e Mohamed, propriétaires, loca u x, de
meurant à El Nekeidi, Markaz Kom Ha
r., 1a da, Béhéra. 

En \Crtu d'un procès-verbal de sais ie 
immobi.lière pratiquée le 13 J anvier 1934, 
huissier G. Cafatsakis, dénoncée le 29 
Janvier 1934, huissier G. Cafatsaki s, et 
trans crites le 7 F évrier 1934, sub No. 197 
(Béhéra) . 

Objet de la vente: lot unique. 
18 feddans, 14 kira ts e t 15 sahmes de 

terrains d e culture sis a u village de El 
N ekeidi, Mar kaz Kom Hamada, Béh éra, 
divisés comme suit : 

1.) 1 feddan e t 4 kirats au hod El Ta
mia No . 9, parcelle No. 17, entière. 
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2.) 6 feddans, 23 kirats et 2 sahmes 
aux m êm es hod e t numéro précités, par
celles Nos . 15, 11, 10, 12 e t 0. 

3.) 1 fedd a n , 23 kirats e t 8 .sahmes au 
hod Kom Nouh No. 6, parcelle No. 19 
entière . 

4.) 2 feddans, 15 kirats e t 10 sahmes 
aux m êmes hod e t numéro pr6cités, par
cell e No . !:J ) entière . 

5 .) 3 feddans, 13 kira ts et 5 sahmes 
a u hod El Ilelouk No . 8, parcel le No. 8 
entière. 

6.) 2 feddan s, 7 kira ts e t H sahmes 
pa r indivis dans 3 feddans, 6 kirats e t 
8 sahmes a u hod El n essa El Kiblia No. 
3, fai sant partie de la p arcelle No. 15 . 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes con s trucitons, 
dépenda n ces, attenances e t autres acces
soires quelconques, existant ou à ê tre 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentation s e t autres amé liora tions . 

Pour les limites con sulter le Gahier 
d es Ch a r g-es. 

i\'l:ise à J)rix sur baisse: L.E. 1000 outre 
les frais. 

Alexandri e, le 10 Mars 1937 . 
Pour la poursuivante, 

3\:JG-A-161 N. V a timbella, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Clément Gargour, agis

sant tant en sa qua li té de tu te ur des 
Hoirs Goubran Milchail Mansour, savoir 
ses enfa nts mineurs: Gabriel, Raymond 
e t Robert, qu 'en qualité de curateur de 
la Dame Marie Gargour, veuve de Gou
bran Mikhail Mansour, domicilié à Ba
cos (Ramleh ), venant aux droits e t ac
tion s de la Raison Sociale Willock R eed 
& Co. 

2.) lVI. le Greffi er en Chef èsq. 
Contre le Sie ur Mahmoud Ibrahim 

Mansour, propriéta ire, égyptien, demeu
rant à Kafr Bouline, Markaz Kom Ha
mada. 

En vertu d 'un procès-ve rba l de saisie 
immobilière du 118 Juille t 1925, dénoncé 
le 29 Juille t 1925, tran scrit avec sa dé
nonciation le 5 Août 1925, No. 5675. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 4 kirats, 
s ise au village de Kafr Bouline, Markaz 
Kom Hama da (Béhéra) , a u hod E l Sa
h el E l Fokani No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 1'5, s ur laquelle se trou
vent installés, da n s un b â timent, un 
moteur à pétrole marque Bates & Sholes 
L td., de la force de 25 H.P. et un mou
lin. 

2me lot. 
Le 1/ 3 par indivis dans de ux maisons 

s ises au même village de Kafr Bouline, 
r:ons lru iLes s ur un e supcrfi,c ie de 12 
1-\i rQLs ct J7 sahmes. 

T el que le tout sc poursui t et com
porte sans aucune excep tion ni r éser
ve. 

Pour les limites consu!Ler le Crahier 
d es Charg-es . 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 36 pour le 2me lot. 
Outre les fra is taxés. 
Alexandrie, le 10 Mars 1037. 

Pour les poursuivants, 
390-A-155 M. Da han, avocat. 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Maison de commeT

ce mixte Choremi, Benachi & Co., en 
liquidation, ayant siège à Alexandrie, 13 
A- rue Fouad 1er. 

Au préjudice de: 
1. ~ Hoirs d e feu Ahmed Ibrahim 

Galal, fil s de Ibrahim, petit-fils de Has
san Gala!, savoir : 

1.) Dame Khadiga Aly Galal, fille de 
Aly, petite-fille de Gala!, sa veuve, prise 
tant personnellement que co-mme co
tutrice des enfants mineurs du de cujus 
qui sont: Ibrahim, Ab del Salam, Zeinab 
et Saadia. 

2.) Abdel Halim Ibrahim Galal, pris 
seulement en sa qualité de cotuteur avec 
la Dame Khadiga des mineurs précités . 

II. - Farag Aly Galal, fils de Aly, pe
tit-fils de Abdel Rahman Galal. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
les 2 premiers à Kafr El Cheikh Hassan 
et le dernier à Derchaba, Markaz Che
brekhit (Béhéra), pris en leur qualité d e 
débiteurs expropriés. 

III. - Dam e Nazima Abàel Rahman 
Galal, fille de Abdel Rahman Galal, pe
tite-fille de Ab d el Rahman Galal, pro
priétaire, local e, domiciliée à Derchaba, 
Markaz El Mahmoudieh, Béhéra, prise 
en sa qualité d e tie rce détentrice appa
rente. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière dressé le 26 Févri er 1936, 
huissier G. Hannau, dénoncé le 3 Mars 
1936, même huiss ie r, transcrits le 16 
Mars 1936 sub No. 625 Béhéra. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens appartenant aux Hoirs d e feu 

Ahmed Ibrahim Gala]. 
1er lot. 

13 kirats et 23 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 15 .kirats et 20 sahmes 
de terrains de culture s is au village de 
Somokhrate, Markaz El Mahmoudieh 
(Béhéra) , divisés comme suit: 

1.) 2 feddans e t 7 sahmes par indivis 
dans 4 feddan s e t 11 kirats au hod El 
Labbane No. 12, kism talet, faisant par
ti e de la parcelle No. 9. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 13 sahmes 
par indivis dans 2 feddans, 20 kirats et 
16 sahmes au même hod précité, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

Biens appartenant à Farag Aly Galal. 
2me lot. 

22 kirats par indivis dans 2 feddans 
5 kirats et 12 sahmcs de terrains d~ 
culture sis à Derbacha, Markaz El Mah
moudieh (Béhéra), au hod Berket El 
Tawabine No. 2, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No-. 26. 

3me lot. 
Le cinquième par indivis dans une 

parcell e de terrain de la superficie de 
21 sahmes avec le moulin à farin e e t à 
décortiquer le riz y élevé, sise à Dercha
ba, Markaz El Mahmoudieh (Béhéra), 
appartenant au même hod B erket El Ta
wabine No. 2, kism tani, faisant partie 
d e la parcelle No. 5. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
dépendances, attenances et autres acces~ 
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L .E. 60 pour le 2me lot. 
L .E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
A J( xandrie, lr 10 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
397-A-162 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de The Chilean Nitrate 

Producers Association, agence d 'Alexan
drie. 

A l'encontre du Sieur Nicolas Sarkis, 
fil s de Guirguis, de feu Hanna, domici
lié au Caïre. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière en date du 20 Novembre 
1935, transcrit avec sa dénonciation en 
date du 10 Décembre 1933, No . 3177 
Béhéra. 

Objet de lia vente: 
50 feddans et 18 kirats à prendre par 

indivi s dans 4176 feddan s, 3 .kirats e t 4 
sahmes sis au village d e Kamha, Mar
kaz El Délingat, Moudirieh de Béhéra, 
au hod El Mit No . 3, fai sant partie de 
la parcelle No-. 227. 

Tel qu e le tout se poursuit et com
porte san s exception ni réserve . 

H.cmarque: sont enclavés dans la 
quantité totale: 

42 feddans appartenant à Abdel Ha
mid Ibra him Ramadan et 1\Iohamed Sa
leh Khamis ; 

7 fecldans et 12 kirats appartenant à 
Osman Sal em Kh amis; 

8 feddans, 17 kirats e t 16 sahmes ap
partenant au Gouvernement. 

Pour les limit es consul [.e r le üahier 
d es Charges. 

Mlse à prix: L.E. 128 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour la pours uivante, 
429-A-167 Wallace et Tagher, avocats. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête d e The Commercial & 

E s tates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frèr es), . _s ociété anonyme égyptienne, 
ayant s iege à Alexandrie, Warclian 
(Mex). 

Au préjudice de : 
1. ) Les Hoirs de feu la Dame Aicha 

Mohamcd El Harairi, veuve de feu Mo
h~mecl, Yo~nès , de son vivant proprié
taire, egyptienne, lesquels Hoirs sont: 

a) La Dame Saïda, sa fille, épouse de 
feu Mohamed Sabh, do-miciliée à Na
wassa El Gheit. 

b) La Dame Hanem sa fill e, épouse de 
Moustafa El Dib, domiciliée à Sama
noud. 

c) Le Sieur Moustafa, son fils domi-
cilié à Samanoud. ' 

2.) L es Hoi:rs de feu Ab del Hamid 
M?~al!Lecl ~ ,You~ès, de son vivant pro
prietaire, égyptien, lesquels Hoirs sont: 

a) La Dame Aicha, sa veuve, fille de 
Abdel Wahhab Etl Deraoui, domiciliée 
dans sa propri étJé rue El Hammam, à 
Samanoud. 

b) Le Sieur Seicl, son fils. 
c) La Dame Naima sa fille, épouse de 

Seid Effendi Younès, domiciliée chez 
sa mèrn rue El Hammam Lt S:amanoud 

3.) Le Sieur Moustafa Mohamed You~ 
nès, 

12/13 Mars i93T 

4.) Le Sieur El Saideh l'vlohamed 
Younès, 

5.) La Dame Hanem Moha m ed You
nès. 

Ces trois clernier:3 propriéiai rr·s et 
commerçants, sujets locaux, domiciliés 
à Samanoud (Gharbieh) . 

Tous pris tant personnellom~'n l que 
comme seuls et uniqu es héritiers de feu 
Mohamed Mohamed Younès, de son Yi· 
vant commerçant, local. domi c ili é it Sa
manoucl (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verba l ck '-' ai~ie 
immobilière elu 21 Anùt. 1022. tnul sc rit 
le 5 Seplembre 1922 ='\o. 15't80. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une mai son s ise ü Samanoud (Gilar· 

bieh), d e la superficie d'environ iÙO m2, 
composée d e trois é tages avec C'lla m
bres s ur la terrasse, limitée: E:::l , par 
un lerrain vague appartenant au \Vakf 
de feu Ab d e l Al Be v. où sc trou vc la 
porte; Sud, par une' rudle; Ouc c; t. par 
les Hoirs El Chebeti ou El Chiati: :\ord. 
par El Sayecl Bey AlJclcl Al. . . 

Tels qu e lesdits bi en s se pour3uivc nt 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeu bles par nature et. 
des tination, rien exclu ni exccp t (~. 

J\1ise à prix: L.E. 250 outre le s ftai~. 
A lexandrie, le 10 :.\lars 1937 . 

Pour la poursuivan k. 
386-A-151 Lmb. Pace, ct\ oca t. 

Date: M ercr ed i 14 _-\ vril Hnl. 
A la requête de la ~ocié'té An om me 

elu Béhéra, ayant sièg1: ù Alexanclr il~- . 
Au préjudice de: 
1.) Aly Aly El Baclri. f ils de Aly :\I ou~

sa e t petit-fils d e Mou :::sa El Badri. pro
priétaire, s uj e t local, domicilié ü Ezbet 
El Haddadi, dépenclan t du vil! ag,· d.El 
Haddadi , district de I\ nfr E l t :l.ll ·ikll 
(Gharbieh ). 

2-) L es Hoirs d e f t'U Aly I1Jrall in1 El 
Mawi, fil s d'Ibrahim Ah m ed ct pe tit
fils cl 'Ahmed El ·.Ma \vi , de so n Y l \'il!Ü 

proprié ta ire, s uj et local, domici lie' à 
Téda, dis trict d e Kafr El Cheild1 ((ihar· 
bieh ), savoir Ibrahim Aly El 1\Iawi et 
Hassan Aly El MawL tous d e ux fi i~ de 
Aly e t petits-fil s d 'Ibrahim El :\Lmi, 
propriétaires, s ujets locaux, domiciliés à 
Téda, district d e Kafr E l Cheikh (Ghar· 
bi eh) . 

En vertu d'un procè<.:-verba 1 de :o' ;ti;o: ie 
immobili è r e du 7 Octobre Hl36, llll Î:o'~ icr 
Max II effè s, transcrit. Je 3 i\o\·cwllre 
1936, No. 2895. 

Objet de lJa vente: 
6 fedclan s, 3 kirats ct 12 sa l1ll ll' ~ rie 

terrain s cultivables, sis au vilagc de El 
Hacldadi (anciennement. Téda), distric t 
de I~afr El Cheikh (Gharbieh ), fai -" ;nlt 
parti e de la parcelle cadastrale 1\!o. 1:27 
elu hocl El Chipta wal Maatanc 1\! o. 0, 
en une seule parcelle . 

Tel s que les dits biens se pours ui\t'll~ 
et comportent, sans aucune exccp li t'll lll 
réserve, avec tous leurs acces~oire~ et 
dépendances général cm en t quolc onq tl l':"· 

Pour les limites consulter le C;\!J icr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :2'tû outre le ~ frili:". 
Alexandrie, le 12 1Mars 103/. 

Pour la poursui\<lnlt', 
436-A-174 Charles Gorra, avucnt. 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Léonidas Pa

~:oni. 
~ Contre la Raison Sociale Fratelli Mu
scianisi, société en nom collectif, ayant 
siège à Alexandrie, via El Arab, No. 18, 
1\:.armouz, de nationalité italienne, repré
sentée par le Sieur Matteo Muscianisi, 
son gérant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
in1mobilière du 20 Juillet 1935, dénoncé 
le 3 Août 1935, le tout transcrit le 17 
:~.oût 1.935, No. 3494 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot_ unique. 
Un immeuble, terram et construc

tion::., s is à Alexandrie, quartier Bab Si
dra, chiakhet Nubar Pacha, chef des rues 
_-\bou Chahhab, kism Karmouz, de la 
st1perficie cl~ p.c. 1511 environ. ?ù, s'ex
ploite l'établissement de la societe Fr~
tclli _\htscianisi, pour travaux de menm
:::crle et eharpenterie, le dit immeuble 
imposé à la Municipalité au nom des frè
rü:-; ?\luscianisi, sous le No. 276. 

Ensemble avec les constructions y éle
v(·c<: composées de trois corps de bâti
mc nts c1i. pierres ct briques e t ensemble 
avec tous les imrneubles par nature et 
par des tination et notamment les uste~
:-:lles et machines nécessaires à l' exploi
Ùd ion de l'établissement, savoir: 

1 moteur Crossley, de 32/3!.~: H.P., 1 
moteur Tangyes, de 14 H.P., 1 dynamo, 
·> ~cics ü. ruban, 2 toupies, 2 perceuses, 
1 ~ei e circula ire, 1 scie à arc,, 1 mac~·üne 
à aiguiser, 1 raboteuse à dega~ch1~, 1 
raboteuse à épaisseur, 1 ma~hm,e a. 3 
.tr-ilrcs porlc-couteaux, 1 n1achme a faire 
h> Lenons, 1 machine à faire les plates
lJ <mcles, 1 machine à faire les persiennes 
américaines, transmissions, sangles, 
J :".:C~, roues, e tc. 

Teh au surplus que les dits biens se 
)J<Jur::;uivcnt et comportent avec toutes 
·, i'nnrcs et dépendances, sans aucune 
,:.,:rcp Lion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:::. Charges. 

\ ·lise à p·rix sur baisse: L.E. 1600 outre 
!t'" frai s . 

Pour le poursuivant, 
-'t1Fî-CA-G91L H. et C. Goubran, avocats. 

Date: ?\lercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

\c ltaliana per l'Egitto, société anonyme 
-:·fl·yptienne, ayant siège à Alexandriè, 27 
rt tc Chérif Pacha. 

.\u préjudice du Sieur Moustafa Mous
l rt fa El Chabi elit aussi Moustafa Moha
mccl El Chabi, fils de Moustafa, petit
Lih de Moustafa El Chabi, commer
';ant ct propriétaire, local, autrefois do
micilié à Dessouk (Gharbieh) et actuel
lrm ent à Ezbet Khreiscia (Kafr El Da
war). 

En vertu: 
J. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière des 12 e t 14 Septembre 1931, 
transcrit le ii Octobre 1931, No. 4640 
(Gh.) et No . 2659 (Béhéra). 

:?. ) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1933, 
transcrit le 17 Octobre 1933 No. 2119. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot adjugé. 

2me lot. 
91 feddans, 9 kirats et 12 sahmes in

divis dans 117 feddans, 9 kirats et 12 
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sahmes sis au village de El Akricha, dis
trict de Kafr El Dawar, Moudirieh de 
Béhéra, au hod El Gharak, kism awal, 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
17. 

D'après les saisies immobilières pra
tiquées en date des 12, 14 Septembre 
1931 et 18 Septembre 1933, transcrites 
les 11 Octobre 1931 No. 4640 et 17 Oc
tobre 1933 No. 2119, les 117 feddans, 9 
kirats et 12 sahmes ci-dessus étaient di
visés en trois superficies, comme suit: 

a) 7 4 feddans, 1 .kirat et 3 sahmes d e 
terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de El Akricha, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra), au hod El Gharak, kism 
awal No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

b) 29 feddan s, 8 kirats et 2 sahmcs de 
terrains cultivables s is au zimam du vil
lage de El Akricha, district de Kafr El 
Davvar, Moudirieh de Béhéra, au hod El 
Gharak, kism awal No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 17, 

c) 1'.~: feddans et 7 sahmes de terrains 
cultivables sis au même village de El 
Akricha, Markaz Kafr El Dawar (Bébé
ra), au hod J:!-:1 Gharak, kism awal No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 17, le 
tout par indivis dans 117 feddans, 9 ki
rats et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature e t 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E: 2730 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuiv<:~nte, 
445-A-183 Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi ill Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant s iège 8. Alexandrie. 
Au préjudice de: 
1.) Younès Mohamed Ghali, 
2.) Gad Mohamed: 
Tous deux fils de lVIohamed Ghali et 

petits-fils de Ghali Ahmed, propriétai
res, sujets loca ux, domiciliés à Ezbet 
Abou Eid, dépendant d'El Balass i, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gharbich ). 

Débiteurs saisis . 
Et contre: 
1.) Gad Mohamcd, fil s de lVIohamed 

Ghali et petit-fils de Ghali Ahmcd. 
2. ) Dame Ombarka Aly, fille de Aly 

Saadoun et pctite-fiJle de Saadoun Ass1. 
3.) Dame Ekhouat Mohamed, fille de 

Mohamed Younès et petite-fille de You
nès Younès. 

Tous les trois propriéLaires, s uj ets lo
caux, domiciliés à Ezbet Abou Eid, dé
pendant d'El Balass i, district de Karr El 
Cheikh (G harbi eh ). 

Tiers déten leurs. 
En vertu de deux procb-verbaux, le 

1er du 7 Octobre 1936, hui s:3 ier D. Chrys
santhis transcrit Je 211 Octobre L936, No. 
2805 e t l e 2me du 5 Novembre 1936, hui s
s ier J. Chacron, transcrit le 20 Novem
bre 1936, No. 3042. 

Objet de la vente: 
6 feddans, t1 ki rats et 8 sahmes de ter

rains cultivables s is au village de Balas
si (anciennement T éda), 0istrict de _Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), faisant partie de 
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la parcelle cadastrale No. 5!.~: du hod El 
Gharby wa Abou Samra ~o. 4, en une 
seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

I\'lisc à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour la pours uivante, 
Charles Gorra, 

43'ï-A-175 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la reqUiête du l\linistère des Wakfs, 

ayant s iège au Caire, èsq. de Nazir du. 
Wakr Mohamcd Pacha Fadel. 

Contre Saleh Mabrouk El Dib, fils de 
l\!Iabrouk, fil s de Hussein El Dib, Naib 
Omdeh, suj et égyptien, domicilié à El 
Rabdane, Markaz Choubrakhit (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu 17 Septembre 
1030, de l'huissier I. Scialom, transcrit 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mixle d'Alexandrie, en date elu 4 
Octobre HJ30, sub No. 201'7. 

Objet de la vente: 4 feddan s de terres 
de culture s ises au village de El Rabda
ne dénommé actuellement Menchat 
Khalil, l\Iarkaz Choubrah:hil, Moudirieh 
de Bél1éra, au hod El Robclane No. 1, 
kism awa l, fai sant partie de la parcelle 
No. 220. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· haïsse: L.E. 2110 outre 
les fra is . 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Pour le poursuiyanL, 

!17'1-A-185 G. De Semo, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Les Fils de J. B. Michaca, ayant siège 
au Caire, place Ibrahim Pacha. 

A L'encontre elu Sieur Ferdinand Za
har, commerçant, admi ni s tré français, 
domicilié au Caire, rue El Teraa El Bou
lakia No. 121, à Choubra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Novembre 1935, transcrit le 7 Dé
cembre 1035 No. 51 f5. 

Objet de la vente: . . . 
Un seul lot de 3/5 de 24 lora ts soit 14 

2/3 kirats par indivis sur 211 kirats dans 
une chounah portant les Nos. 15 e t 17, 
sise à Alexandrie, sur la rue Tercet El 
Mahmoudieh, à Minet El Bassal, ladite 
chounah d'une superficie totale de 407 
p .c., limités comme suit: Nord, ru~~l~ 
Ebn Assakcr : Sud, chouna h propnete 
Tileh é : Est, partie r uelle Ilafez Khalil et 
pnrLic ruelle Ebn Assak_cr; Ouest, cha
reh Tcreet El MahmoucliCh. 

Tels que les dits bien s s'étendent et 
comporten t avec toute:-; a LLen a n_ces e~ d~
penclctnces sans auc un e ex ccp Lton m re
serve. 

i\lisc ù prix sm· haïsse: L.E. G1G outre 
les frais. 

<'J43-A-181 

Pour la pours ui van te, 
G. Boulad ct A. Ackaouy, 

1\ yocats . 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête d e la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Au préjudice de: 
i.) Aly Sa lem Hussein, fils de Salem 

Hussein, petit-fils de Hussein Moussa; 
2.) El Sayed Salem, fils de Salem Hus

sein, petit-fils de Moussa Hussein. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, domiciliés à Ezbet Abou Hussein, 
dépendant d e Haddadi, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux, le 
1er du 17 Novembre 1930, huis~;ier V. 
Giusti, transcrit Je 13 Décembre 1930, 
No. 4019 e t le 2me du 24 Octobre 1936, 
buissie r D. Chryssanthis, transcrit le 12 
Novembre 1936, No. 2977. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 9 kirats e t 16 sahmes à 

prendre à l'indivis dans une parcelle de 
terra ins cultivables de la contenance de 
16 feddans , 19 kirats et 8 sahmes, sise 
au village de IIaddadi (ancienn ement 
Téda), district de Kafr El Cheikh (Ghar
bîeh), fai sant partie de la parcelle cadas
trale No. 127 du hod El ChipLa wal Maa
tanc No . 9 . 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, sans aucun e exception 
ni r éserve. avec tous leurs accessoires et 
dépendanèes généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais . 
Alexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour la uoursuivan te, 
438-A-176 Charles Gorra. avoca t . 

Date: :Mercredi 14 Avri l 1937. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, s ociété anonyme française, ayant 
s iège social à Paris ct s.l ège admini s tra
tif a u Caire, poursui tes eL d iligences de 
son Admin i s Lrateur-])(~ l égué :\1. Emile 
J acobs. 

La Soc iété poursuivante agit e n sa 
qualité de cessionnùirc de Ja Société 
Agricole de Kafr El Dawar, en vertu d'un 
acte authentique de cess ion avec s ub ro
gation reçu uu Greffe d es Actes· N oturiés 
du Tribunal Mixte du Caire le 2 1\lai 
1922, No. HSD, cession aceeptt~ c par les 
débiteurs cédés. 

Au préjuùiee de: 
1. ) Hoirs de feu Hassan Aly, Jil s de feu 

Aly Abou Youssef, savoir : 
a ) Dame i\ahiha AJy El Saidi, s a veu

ve, fiJl e de A ly :\~loh <un cd, petite-J'ille de 
Moharncd El Saidi. 

b ) Awud .-'\ly Ahmed Abou Yo u ssef, 
pris en sa double qualité: 1. ) d'hé~r iti er 
de son père fc tt i\ ly J\hmed, 2.) de tu
teur de sc:-: n eveux mineurs qui son t 
Aly, Abdel ALi, Khayri d Z.ah ia, en fants 
dè feu ll assun /\l y Abou Youssef. 

c) Mahmolld 1\ly Ahmed Abott ) ,. OliS

scf, fil s ue fc tl Aly Ahm cd J\bOtl Yous
se f. 

d) 11 oirs d e feu la Da.mc Om El Saarl, 
fille ùc Aly 1\hmed Abou Yousser, qui 
so nt: le Sieur h haLLah Chalahi Eeh éba, 
son époux, fils d e Ch a labi Mohamcd, pe
tit-fil s ùe Mohamcd Eeh éba, pris tant 
personnellement qu'en sa qu alité de tu
teur de ses enfants mineurs: Saad et 
Ha ssan. 
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e) Dame Asma Mous tafa Magued, veu
ve de feu Aly Ahmed Abou Youssef, fille 
de Mous tafa Mous tafa, petite-fille de 
Moustafa Magued. 

f) Dame Assila Abdel Kader Saad, veu
ve d e feu Aly Ahmed Abou Youssef, fil
le de Abdcl Kader Kabel, petite-fille de 
fe u Kabel Saad, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs: Mamourah, Ratibah, 
Masseouda et Adila ou Awila. 

'rous, excep té la Dame Nabiha Aly El 
Saidi et ses enfants Aly, Abdel Ati, Khay
ri et Zahia, son t pris en leur qualité d'hé
ritiers de feu Aly Ahmed Abou Youssef 
e t d e la Dame Mabrouka Guébril Gué
br!l, de leur vivant h éritiers de leur fils 
Hassan Aly. 

2.) Ahmed l\1ohamed Abou Youssef, 
fil s de Mohamcd Ahmed, petit-fils de Ah
med Abou Youssef. 

Tou s propriétaires, su jets locaux, de
meurant à WasLanie h, Markaz Kafr El 
Dawar (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 18 Mai 1033, 
hui ssier G. A ltieri. dénoncée le 30 Mai 
1033, huissier G. A..ltieri, trans crits le 7 
Juin 1933, No. 1230 Béhéra. 

Objet de la , ·ente: lot unique. 
3 feddans de terrain s de culture s is au 

village de El vVastania, district de Kafr 
El Da\var (Béhéra), au hod El Foundouk 
conn u a u cadas tre sous le nom de Nikita
le , ki s m avval. 

Ains.i que le tout se poursuit ct com
porte sans aucun e cxeeption ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires généra
lement quelconques, a insi que toutes 
augmcn tations ct. améliorations. 

Ponr les limiles consulle r le Cahier 
des Charg-es . 

i\lise à pt·ix sur baisse: L .K 110 outre 
les frai s . 

A lcxandr ic, le lO :\lars :1037. 
Pour le poursuivant., 

308-A -1 G;3 ):; . Va li mbcll a, avoca t. 

Hale: 1\ lcrcred i 111 Avril 1037. 
A la r·equ:ête d u Sieur Chri s to Stama

topou Jo, proprit~ lairc ct négoeiant, h ell è
ne, cl em eu ra n t e n sa v ill a, hal tc :0izin ia, 
Rurnlch, banlieue d'Alexa ndri e, 20 rue 
Ahmed l'chia J>ach rl. 

Contre le ~ i< ~ ur A hmeù J la s san El Ha
dari, commc t·c,:ant cL propriétaire, égyp
tien, demeurant ü Alexandrie, rue Cha
g<u·eL El Dor, :\'o. 80. 

En vet·lu d'un proc:(~s-verbal de sa is ie 
imrnobilière du :20 .Juillet. UJ ~-30, huissier 
A. \Ii srah i, dénoJH:éc s uivan t exploit du 
2:> Juill et :t D:_w, tran s (:riL avec sa dénon
ciation au Greffe des .llypolll èques du 
'J'rihunal Mixte ù'Alc'xéltHl!-ic Je 27 .Juill et 
U):3u suh No. ::29:Lt. 

Ohjet de la vente: lot unique . 
lJ ne parcelle de Lerrain il bâtir, c1e la 

su pc~r lï e i e uc o)\J'ï p.c, ·'10 / 00, s ise i1 Ham
lch, sta tion Jbrahimi c h (ban li eue cl 'Aie
xa nd rie ), rue de Thèbes, No. !H tanzim, 
kisrn Moll<urern-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, chiakh ct El Jbrahimi e h, Camp 
de César, Sporti ng Club ct g1 llaclra Bc-t
hari c h, avec la maison y édi fiée, compo
s(~c <J'un r cz-dc-ehaussôe ct de six é tages 
avec a s censeur, eornprenan t 28 apparte
ments ü raison de '1 appartements par 
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étage ainsi que 28 chambres de lessive 
sur la terrasse, le tout Jimi té: N orel, sur 
21 m. par la rue de Thèbes où se trouve 
la porte d'entrée, No. 9'1 ta nzim ; Sud, 
sur une longueur égale, par la propriété 
Hamos; Est, s ur 16 m. par la rue Rama
dan Youssef; Ouest, s ur 16 m . par le res
tant de la propriété de Youssef Aly You s
se f. 

L e dit immeuble, imposé à la Munici
palité d'Alexandrie s ub No. 1005 a u nom 
de Ahmed Hassan El TJadari, journal 
No. 6, volume 6, chiakhe t El Ibrahimieh, 
kism Moharrem-Bey, rues de Thôbes et 
Ramadan Youssef, plaque No. 94 . 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportcn t avec tous les immeubles 
par n a ture e t par destination qui en dé
pendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 8500 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 12 Mars 1037. 
Pour le pours uivant, 

301 -A-196. IT. Aron ia n , a\·ocat. 

Date : Mercredi ill, Avril 1937. 
A lia requête de la Société Anonyme 

elu Béhéra, ayant s iège ù Alexan drie. 
Au préjudice de: 
1.) Abclcl Moncim Seguifa, fil s de f c~ u 

Abdc l Rahman Scguifa e t petit-fil ::: ci e 
Nada S eguifa. 

2 .) Ahmcd Metwally, fil s d e l\1c L\\·al
ly Mou:::sa d p e tit-fil s d e Moussa l'doha
med. 

Tou s deux propriétaires c t eulli va
teurs, sujets locau~, domicilié s le 1er à 
Ezbe t Farag et lr. 2mc à Ezbet IIo cl El 
Cheir, dépendant du village d'El \\· a
hal. district de Kafr El Ch eikh (Gil ar
bieh). 

En vertu d'un procès -verbal de :::ai:,; ie 
immobilière du 18 Avril 1036, hui sc:. ier 
Max Jicffès. transcrit le G l\ ln i Hl3G. 'tt b 
~0. 1/di. 

Objet de la vente: 
H Jeddans de terrain s c ultivab lt' :-: :-"is 

au vi llage d'E l \ Va h a l (a ll cicnncn H' TÜ 
\Vaziri eh ), d istrict dP Knfr E l Ch r ikh 
(Gh. ). fa isant partie d e la parcelle ~ · a
clastrak No . :1-l.G du hod Ezbet El Ho
ghama No . 20, en une seule P<'ll'<' t' ll r . 

Tt'ls que ks dits bic11 s S t ~ pourstti\ t' ll t 
n i. comporlnnt, sa n s aucu n e exccpti ott ni 
réserve, avec Lous leurs accessoire:-: ct 
dépendances généra lcnwn t qtw 1 con q tl t' S . 

Pour les limilcs consu lter lt~ C<tl! it' l' 
des Charges. 

i\lise ù prix: L.E. 240 ou tre l l's f r; tis. 
Alrxandrie, le 12 ·Mars J03'ï. 

Pour la poursui van k. 
ft3!:\-A-L73 Ch;:nlcs Gorr<.l. <1\l lt ';t l.. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie . 

Lotissement qe EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, T~l. 26670 ALEXANDRIE 



12/13 Mars 1937. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Société Commer

merciale .Mixte Maurice J. Wahbé & Co., 
ayant siège à Mit Ghamr, représentée 
par son Directeur le Sieur Maurice 
J. vVahbé, propriétaire, sujet persan, do
micilié à Mit Ghamr. 

Contre les Sieurs: 
1- ) Amine Abdalla Metwalli Zamzam, 
2.) Mohamed Abdalla Metwalli Zam-

zam, propriétaires,_ su~ets loca~x, domi
ciliés à Hanoun, d1str1ct de Z1fta (Gh.), 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1936, huissier 
V . Gius ti, transcrit le 22 Avril 1936, No . 
1273. 

Objet de la vente: 
2 feddans par indivis dans 9 fectdan s 

sis au village de Hanoun, district de Zif
ta (Gh. ), au hod El Santa No. 5, faisant 
partie de la parcelle No . 8!± . 

La dite quantité es t inscrite au teklif 
clc i\lohamed Abdalla M etwalli sur 18 
kirals vendus à son épouse la Dame Sal
louh a et le tr-klif a élé transféré en son 
nom c-:ub No . 10'71 et le restant revient 
à Mohamcd Abdalla M etwalli et Amine 
_.\.])da lla Metwalli par voie d'héritage de 
feu leur père Abdalla Metwalli. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clc:s Charges. 

'Hse à prix: L.E. :l20 outre les frai s. 
.-\lexandrie, le 12 lVIars 1937. 

Pour la poursuivante, 
itH-A-:1.79 N. Galiounghi, avocat. 

Hatc: Mercredi 14 Avril 1937. 
A 1a requête de: 
I. --- Les Hoirs de feu Choucri J\ahil, 

savoir: 
1. ) Dame Mathilde Kahil, fille de feu 

Constandi Bey Kassab, sa veuve. 
2. ) Dame Hélène, épouse du Sieur G. 

Asfar, sa fille, 
3.) Dlle Marcello Kahil, sa fill e, 
1.) Dame Alice Chalfoune, épouse du 

Sieur Néguib Chalfoune, sa fille, 
5 .) Pierre Kahil, son fils. 
Tous propriétaires, égyptiens, sauf le 

5mc citoyen français, demeurant les 3 
premiers au Caire, la 4me à Alexandrie 
ct le Gme à Paris, ledit Choucri Kahil 
pri:s en sa qualité d e subrogé aux droits 
cL actions des héritiers de feu Alexan
dre Bey Anhoury, en vertu d e deux ac
tes authentiques de cession et subroga
tion passés le 1er au Greffe des Actes 
Notariés du 'l'ribunal Mixte du Caire le 
11 Décembre 1928 sub No. 6837 et le 2me 
à Alexandrie, le 23 Avril 1929 s ub No. 
1633, tous admis au bénéfice de l'Assis
tance Judiciaire par ordonnance ren
due par la dite Commission du Tribunal 
l'viixtc d'Alexandrie le 23 Janvier 1935 
~o. 3/60e A.J. 

II. - M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie, en son cabi
net, au Palais de Justice. 

Contre les Hoirs de Mohamed Bey 
Imame Moharram, de son vivant pro
priétaire, égyptien, demeurant au Caire, 
chareh El Mawardi, haret Sélim, im
meuble sans numéro, à côté d0 la mai
son No. 10, au 3me étage, kism Sayeda 
Zeinab, savoir: 

i.) Sa veuve la Dame 1\!Iounira Mah
moud Charara, sa seconde femme. 

2.) Ses enfants majeurs nés de sa pre
mière femme, savoir: a) Hussein, b) Ah-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

med Mohamed Ab del La tif dit Mohamed 
Abdel Latif, c) Ibrahim, d) Mohamed 
Hussein, e) Fatma, f) Khadiga et g) Ena
yate. 

3.) Moustapha Moharram, 
4-) Mohamed Abdel Kérim, tous deux 

mineurs sous la tu telle de leur frère 
Hussein. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés au Caire, chareh El Mawardi 
No. 42, kism de Sayeda Zeinab, débiteurs 
saisis. 

Et contre: 
1.) Aly Affare, 
2.) Malak Ibrahim, 
3.) Om Nafoussa Abou Raslan, appe

lée N afissa, 
!1.) Ibrahim Imame. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Dessouk, district de Dessouk 
(Gharbieh), tiers détenteurs. · 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 23 Mars 1936. huissier 
J. E. Hailpern, transcrit le 21 1-\. vril 1936, 
No. 1263. 

Objet de la vente: 4 feddans, !J kirats 
et 4 sahmes d e terres sises à Zimam Ban
dar Dessouk, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod El Ghezira El Bahri, ga
zayer No. 47, 2me section, parcell e 
No. 6. 

Ainsi que ces biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
r es et dépendances, toutes les construc
tions y existantes, sans aucune excep
tion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L-E. oOO outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mars 1.937. 

Pour les poursuivants, 
-134.-A-172. Georges Ayoub, avocat. 

Dale: .Mercredi 14. Avril 1.!)37. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Au préjudice des Hoirs de feu Nasr 

Abdel GuéliL fil s d'Abdel Guélil Moha
m ed e t pe tit~fil s de Mohamed Radwan, 
d e son vivant propriétaire, s ujet local, 
domiciJié à Ezbe t El Miraya, dépendant 
d 'El Haddadi, district d e E:afr El Cheikh 
(Gharbiel1), savoir: 

1. ) Om El Saad Ahmed dite aussi Saa
dé, fille d'Ahmed Youssef e t petite-fil
le de Youssef Ahmed, veuve dudit dé
funt, propriétaire, sujette locale, domi
ciliée à El Ghobeicha, dépendant de l'o
moudiet Foksa El Baharia, di s trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

2.) Abdel Guélil Abdel Guélil , frère 
dudit défunt, propriétaire, sujet local, 
domicilié à Ezbet El Miraya, dépendant 
d 'El Haddadi, dis trict de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre 1936, huis~ 
sier D. Chryssanthis, transcrit le 27 
Décembre 1936 No. 3351. 

Objet de lia vente: 
2 feddans et 2 kirats à prendre à l'in

divis dans 6 feddan s, 5 kirats et 20 sah
mes de terrains cultivables, sis au vil
lage d'El Haddadi (anciennement Téda), 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
fàisant partie de la parcelle cadastrale 
No. 127 du hod El Chipta wal Maatanc 
No. 9, en une seule parcelle. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelcon'
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L-E. 70 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
4.39-A-177 Charles Gorra, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, sujet hellène domici-
lié à Kafr El Zayat. ' 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Aly El Menchaoui, 
2.) I~rahim Aly El Menchaoui, tous 

deux fils de Aly Salem El Menchaoui, 
3.) El Demerdachi Ibrahim Aly Has

san, tous propriétaires, sujets locaux 
domiciliés à Mehallet Ménouf, Marka~ 
Tanta (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1935, huissier 
U. Donadio, transcrit le 8 Avril1935 sub 
No. 1558. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
7 feddans, 3 kirats et 4 sahmes de ter

rain s cultivables sis au village de Bou
reig, Markaz Tantah (Gharbieh), au hod 
Naguib No. 24, parcelles Nos. 4. et 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise· à prix sur baisse: L.E. 1.20 outre 
les fra is . 

Alexandrie, le 12 :Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

535-A-206 Nicolaou et Saratsis, avocats . 

Date: Mercredi 31. Mar s 1037. 
A la requête de: 
1.. ) Le Sieur Natale Mousti, employé, 

italien, demeurant à Camp César, ban
lieue d 'Alexandrie, rue Prince Ibrahim 
No. 5. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice du Sieur Gharib Salama, 
entrepren eur, s uj e t local, demeurant à 
Alexandrie, dans une ruelle après le No. 
50 de la rue du Mex. . 

En vertu d'une saisie immobilière du 
29 Juin 1.936, transcrite le 30 Juill et 1936 
sub No. 2279. 

Objet de la vente: une eonstruction 
élevée s ur le terrain du Gouvernorat 
d'une superficie de 12!± p.c. L\4 cm., la 
dite cons truc tion composée de troi s éta
ges, sise à Alexandrie, rue 1\1afrouza NCJ. 
67 tanzim, dépendant de chiakhet El Ma
frouza, kism Minet El Bassal, Gouver
norat cl.' Alexandrie, plan Survey 12/ 14., 
le tout limité: Nord, par la propriété 
Gharib Salama sur '± m. 30; Est, par une 
ligne brisée composée de 5 lignes droi:. 
tes commençant à la zawiet Nord-Est, se 
dirigeant vers le Sud sur 3 m. 50, se 
dirigeant vers l'Ouest sur 50 cm. près de 
la mai son Gharib Salama, puis vers le 
Sud sur 4 m., vers l'Ouest sur 1 m. 18 et 
ensuite vers le Sud sur 6 m., près de la 
maison de Ismail Ahmed El Agouz; 
Sud, par la ru e El Mafrouza où se trou-
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ve la porte d'entrée de la maison No. 
67 tanzim, sur 3 m. 23; Ouest, par une 
ligne brisée composée de 5 lignes droi
tes commençant de la zawiet Nord-Ou
est, se dirigeant vers le Sud sur 3 m. 05, 
puis se brisant vers l'Ouest s ur l.t m. 
près de la maison de Mours i Raghab, 
puis vers le Sud s ur 4 m. 05, puis vers 
l'Est sur 4 m. 47 ct ensuite vers le Sud, 
sur 6 m. 35 près de la m a ison de Hag 
Sayed Hassan. 

Mise à prix: L.K 120 ou trc les frais. 
Pour les poursuivants, 

534-A-205 N. Buzzanga, avocrü. 

Date: :Mercredi 14 Avril l!)37. 
A la requête des Sieurs 1\I. S . Casulli 

& Co., commerçants, de nationalité mix
te, domici liés à. Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmcd Hassan ]~Jouan, 
propriétaire, local, domicilié à. .l\Iehallct 
Farnawa, .Markaz Chebrekhit (Bé héra). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 16 Septembre 1!)36, hui s 
s ier S. Charaf. transc.ri t le H Octobre 
1936 s ub ~o. 1859. 

Objet de la Yenlc: lot unique. 
3 Jeddan~ , !) kiraL~ ct 2 sahm e::; de ter

rains cultivable::; ::; is a u village de ).le hai
Ie t Farna,va, ).lark az Chebrekllit (Béhé
ra), e n troi s parcelles: 

La ire de 1 feddan , 1!) kirCLb c l 't sah 
mes au hocl Saki cl Sei cl ~'\o. t, fa han t 
partie de la pRrccllc No. 'tl, indi\ i:-; dans 
6 feddans, 11 kirats ct 't sahm c:-;. 

La 2mc de J fcdclan, :2 kirab cl JO 
sahmes a u llod \Vap;h El Halatl \ o. :L 
kism lani, parcelle ~o. 3S e n entier. 

L a 3mc de H kirab el 1.:? ~ahmcs au 
hod \Vag h El Balad i'\o. 3, ki:-;m awal, 
faisant partie de la parcell e :\ o . .'JS, in
clivisc dans 1 fccldan , !) l.;ir<-il~ cl 22 ~cth
mes. 

Pour les limites consull cr Je! Cahier 
Oes Charges. 

Mise à prix: 1 •. E. :2UU ou Lrc le :-; frai s . 
Alcxrrn<.lric, Jr 1.2 :c\l ars 1 !)31. 

Pour l e~ poursuiv<tnls, 
o3k-.~\- 2U!l :'\i co l<tou c l Sar<tlc;i~, avocn Le;. 

Uah~ : ).J crcrc<l i :1/t :\vril J\J:37. 
A la t"C<Juêlc de Th e Imper ial Ch c mi

ea l lnclu :::;Lr ir~ Llcl., c;ociété HllOnyruc a ll
g l a i ~(.\ ct yan L ~it'gc c't L on d n~s, ù. .\li Il 
hank, c l bureau Hl l (:aire, 1\J I'U C ha s r 
El :\i ii , cl y élecliu:m cnl domi c ili (·c au 
ea l;incl dt~ ).J a llte .-\lbrl'l lklt' rH!ct, a\o
ca l <'t let !:()til'. 

Contt·e: 
1.. ) Ba:-;:-;iotlll i ,\l!m c d Hizh:. 
:2. ) ll é-t ll em .-\lr1n cd Sizl-;, n·cln i lé! ll l' lll 

Mo lwrnccl H.izk. 
. Tous dc~ux IJI'Opri é lairc~, ~!Ij ch (~gyp

Lr c n~, dcmctii'HIIL <'t haJr El .\larHzkn, 
M <1 l' k <tz 1--: <l fr 1•: 1 ( : 1 11: i Id 1 ( U h èt l'bi c Il ). 

En ve.-tu d ' till proc è:-;-vcrhal de c;a i~i c 
immobilière d tl \J Ja11vi cr Hl:Hi, d é nniJt·t.': 
s uivant ex ploil d u :2U .Janvier ·1\J:W. lnul~
eril a u Btii'C'<.tL I d e~ llypolht'~qtH·~ <111 Tri
bunal .\Ji .\: lC cr ..-\l cX<IIH.lri c le! :) F' l~ \'l'il'l' 
:I.H3o c;ul> .'\o. ;,ou (iharhiriJ. 

Ohjet de la venh~: e n d eux )()Le;. 
J r~t lo l. 

Bit~ll~ <t)>]Jêtrle rwnl <tu Sie tll.' Ba:-;siouni 
Ahmed ltizk . 

'• I'C'dd·trb, LS kirals r ' Jo !:'ahmcs s is i1 
J(afr 1•:1 .\larazl-:<.t, .\hu·l<ü.z Kafr El Cheildr 
(G hHriJi r h ), divi~és com m e s uit : 
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1.) 3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod El Chaféi El Kébir No. 7, recta 
hod El Chafassi El Kébir No. 7, parcel
les Nos. 50 et 51. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Chafai, ki sm tani No. 6, recta 
hod El Chafassi El Kébir No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. ~tc5. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Hanem 

Ahmed Rizk, recta Hanem Mohamed 
Riz k. 

1 Jeddan et 20 kirats s is à Kafr Ma
razka, di s trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bie h ), au hod Dayer El Nahia No. 10, par
ce lle No. 48. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
m ent qu e lconques, sans a ucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L . 11:. :240 pour le J cr lo L. 
L. E. CH pour le 2mc lot. 
Ou Lre Je· fra is . 

Pour la pours uivan te, 
Albert Delenda, 

511'ï-C:A-7:L3 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi Jl.t Avril :t937. 
A la requête du Sieur Jean D . Coconis, 

commerçant, sujet h ell è n e, domicilié à. 
K a fr El Zaya L 

t:onlre: 
1. ) Les Hoirs A.bdalla l\foha.mcd Ze i

Llan, de son vivant propriétaire, local 
domicilié à. Abou! Gharr, savoir: ::;a veu~ 
vc let Dame ~abaouia Ahmed El Dessau
ki Bcdeoui, prise Lan L pcrsonnellemen t 
qu· c n sa. qualité de tut r ice légale de ses 
e nfant::; 1nine urs i::;::;u::; de son rnariage 
avec le elit défunt, qui sont: Fathia, Ma
brouka, Ibra him et A.ziza. 

2. ) l·~ s::;ao u i Al y El. hCLffouri. 
Tou s propr ié taire::;, sujet::; l ocaux, do

m ici li és à Abou! Gharr, dic;trict de 1\:afr 
El Zayal (Gharbich ). 

En vet·Lu: 
L ) D·u n }Jrocès-vcl'lml de sa i ~ i e immo

JJili ère du 1li i\0\·cmhrc :U.l3?), hui ss ier 
.\1. ll df'è~, lntnscrit l e 12 Dt.'~re mhrc Hl3i'i. 
:\o. ltfl!lG. . 

:2. ) n·u Il prüC(~:-;- v erbal cie ~a i sie immo
lJili è t'l'. dtr JU .-\\Til :1.03ü, huis ::s ic r D. 
Clrry::;salllhi::;, Lran~('ril le;-) i\Jai :19~1U sub 
l'\ o. 13SJ:2. 

Ohjel clt' l,a vPnte: 1·n troi s lols. 
Bic11~ apparlcnan L a ux JI oi r~ A bd alla 

:\lohant cd Zc idan . 
J c r lol. 

:20 ).,:irah de Le rntin s ::;i~ au village de 
Fi Lcis~, c.l is lricL de 1-\'afr El Zayat (G har
l>rdr ), rtll hou l•:l Nagaycl No . 1, faisant 
)J<l l'li e. d<' la pa ree l I. e .\Jo . 2U. 

2mc lot. 
\J kit<cll~ cl R sahmcs d e tc nains s is au 

viiiHg(' cil' !\!Jou i Gharr, di s trict de Kafr 
1 ·~ 1 Z.<tyal (Gharhieh), divi sés comme suit: 

1.) S kir<~Ls cl tO .<t hrn c~ au hod El Hi
dalle ~o. '21, faisant prrrli c d e la parcclk 
(\o. 1 :1. 

2.) 12 :-;<-t lrnws au hod El lVlanagu eza 
>Jo. :1 1, l'aisa11L par·Lin d e la parC-e ll e 
No. 20. 

:3. ) H) sahrn e:-; <Hl hod 1•: 1 H.czka. No. :10, 
fai:-;anl pcu'tic d e la parcell e No. S. 

l -<~ Lou L fon nant un seul tenan l e l r·on1-
p(J:-;<utL u11 e mai so n d 'habitation. 

i2/i3 Mars i937. 

3me lot: omissis . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 32 pour le 1er lot. 
L.E. 16 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
A lexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivalll, 
536-A-207 Nicolaou e t SHratsis, avocat ~. 

Date: Mercredi 111 Avril 1937. 
A la requête elu Sieur A lexandre Pa~

troudis, fils de Panayotti, petit-fil s dt 
Athanase, commerçant, suje l ll cllène. 
domicilié ~l Alexandrie cl y é lcc livcmcnt 
au cab ine t de Mes Nicolaou c t Sarat:'i~, 
avocats à. la Cour. 

Au préjudice du Sieur l\'Iohamcd .\ h
med Hassanein, fils de Ahmcd, pc li l-fil ~ 
de Hassanein, en treyren eur ct pro prié· 
ta ire, lor.al, domicilié à. A lexandrie, ru'~ 
Cheikh Beyram, No. 35. 

En , ·ertu d ' un procès-vcrhal de '<Li:<i t 
immobilière du 10 Févrict· HJ36, hub
s icr U . Dona.dio, Lrô.n ::;crit au Greffe cb 
Hypothèq ucs près le cl'ribunal :\Iix le 
d'A lexandr ie le 26 FéYricr 1!)3G ~11 ]) :\ r,_ 
819. 

Objet cte la Yenle: un e p arcc llr ' dv ln· 
rain de la s uperfi c ie cie J:3U p.c .. :--: i:<c i1 
Alexandrie, à. l 'endroit d it tcnain:' dt• 
Ghorba l, c hi a khe t ;\llohscn Pacha, ki"ll l 
Karmous, Go u vcrnorat d'A lcxandri C' . rn · 
sembl e avec la rnaison y é J c y (~c, crlm pr,. 
sée d ' un rcz-dc-chau::;séc ct de troi" é ta
ges s upéri e urs ct un pclit apparl<' nw nt 
à. la terrasse, donnant s ur la rue Ch cil\ lt 
Beyram, portant le No. 33 La nzim, è\\ ant 
les limites ::;uivanlcs: :'\ord, ~tr r une 
long. de '7 m. 'ï!) a Llcnan t ù ln puq nit'lé 
Ghobrial H.oufail; S ud , ~ur !J 111. l\1 pa r 
la ruelle Sclouk: E st, :-;ur n m. !l\l Hile
n a nt à la propriété So liman .- \bdcl .\Jt;. 
gu id ct :-;on fn~ re: Ouc:-;t, ::;ur !l 11 1. \l\' 
par la l'llC Cheikh B<'yrHrn, o t't c; (' lr • ,tm· 
la porte cl ' c nlrée . 

Teh que le:-; ùih hien:-; ~e plllll>ll i \1' 111 
c L c·on1portcnl ~<111::; aur·un(' cxcf'plifl !i tti 
réserve. 

'lise à pl'ix sm· haïsse: L.l,:. /1Rt l , ,: 11 1\ ' 
Je~ frai s . 

.t\l c x andrjc, le 1. :2 l\lar~ J!);.37 . 
Pour le pour~ui\dl ll. 

5't0-:\-2L L :\'ic.ol ao u el Sarabi:', il\ ilt'i!l~. 

Téléphoner 
au 23911" chez 

REBt)UL 
29, Rue <!hérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleur s 
~ variées A 



12/13 Mars i937. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Michel Coum

banakis, fils d'Antoine, commerçant, 
hellène, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Théodore Zervas, fils 
de Michel, de Pierre, propriétaire, hel
lène, domicilié à Camp de César, rue 
Naucratis, No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1936, huissier 
L. l\1astoropoulo, transcrit le 3 Février 
1936 sub No. 420. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis dans une par

celle de terrain de la superficie de 497 
p.c. 28/00, sise. à Ramie~, I?anlieue d'A
lexand rie, s tatwn Ibrahimieh, lot por
tant le No. 25 du nlan de loti ssement 
de la Société Domaine de Sporting « J. 
Fumaroli & Co.», kism Moharrem-Bey, 
Gouvernora t d'Alexandrie, ensemble 
avec la maison y élevée, composée d'un 
~ous- sol et d'un rez-de-chaus~ée ayant 
deux appartements, de deux etages su
périeurs à deux appartements chacun et 
de deux chambres s ur la terrasse, im
posée ü la l\~unicipalit~ d'Alexandrie, au 
nom rle Fahima Ibrahim E~ Haddad sub 
No. i39 immeuble, No. 39 Journal, pre
mière partie, année 1932, d~nnant sur 
les rues Babylone et Naucratis desquel
les elle porte les Nos. 38 et 14 tanzim, 
limitée: Nord, sur 11 m. 35 par la rue 
Naucratis; Sud, su r 22 m. 60, ligne bri
sée, par le lot No. 24, actuellement pro
pri été Romanelli Brotsos; Est, sur 23 m. 
40 en ligne bri sée, par les lots Nos. 26 
et 27, ac tuellement propriété Georges 
Costis ; Ouest, sur 12 m. 50 pa r la rue 
Babylone. . 

Tel s que les dits biens se poursUivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

l\Jise à prix sur baisse: L.E. 640 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Pour le pours uivant, 

539-A-2i0 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: .Mercredi Ht Avril 1937. 
A la requête de: 
1.. ) La Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayan t s iège à Alexan
.drie, 17 place Moha med Aly, venant aux 
droits e t actions du Sieur Georges Ha
maoui, fils d 'Antonios, de Stéphan Ha
maoui. 

2.) Le Sieur El Sayed Effendi El Ta
her, pris en sa qualité de liquidateur 
de la Société de fait existant entre · le 
Sieur Georges Hamaoui, fils d 'Antonios, 
de Stéphan Hamaoui, et les Hoirs de feu 
Chehata Hamaoui, savoir: a) Marie, b) 
Issa, c) Stéphan, ces trois enfants de feu 
Chehata, de Stéphan Hamaoui, et d) la 
Dame Gamila, fille de feu Neemetallah, 
de feu Awad Kerba, veuve Chehata Ha
maoui, la dite Société venant aux droits 
du Sieur Hafez Hamaoui, fils de feu 
Chehata, de feu Stéphan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Alexandrie, place Mohamed 
Aly No. 17, et élisant domicile au cabi
net de Me F'auzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hassan Aly 
Fahmi Abou Haggar, fils de Aly Aly 
Abou Hagg-ar, petit-fils de Aly Abou 
Haggar, propriétaire, sujet local, demeu-
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rant à Alexandrie, rue E1 Cheikh El 
Gàrhi No. 30, Bab Si dra El Barrani (Kar
mous). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Septembre 1934, huis
sier A. Misrahi, transcrit le 10 Octobre 
1934, sub No. 4765. 

Objet de la vente: une maison d 'habi
tation avec le terrain sur lequel elle est 
élevée, de 100 p.c., sise à Alexandrie, 
formant le lot No. 18 du plan des ter
rains de S.E. Nubar Pacha, à Bab Sidra, 
section Karmous, chiakhet Nigm, im
posée à la Municipalité d'Alexandrie, 
sub No. 18, se composant d'un rez-de
chaussée et de trois étages supérieurs, 
le tout limité: Nord, rue sans nom con
duisant du côté Est à la rue du Nil et 
du côté Ouest à la rue Karmous où se 
trouve la porte d'entrée; Sud, par la Da
me Hemdé Bent Mohamed Abou Ah
med en deux limites ayant 7 m. chacu
ne; Est, par Ibrahim Charaf; Ouest, par 
Mohamed Amin Saad El Nachar; ces 
deux dernières limites ayant 9 m. cha
cune. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les conditions de la vente con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. 2110 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 :Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
532-A-203 Fauzi Khalil, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Abdel Salam 

Mahmoud Daabis , commerçant, égyp
tien, domicilié à Damanhour, 17 rue Si
di Megahed, sm·enchérisseur du 1/10 
dans l'expropriation poursuivie à la re
quête du Sieur R. Auritano, ès qualité 
de trustee des créanciers de la liquida
tion des activités immobilières abandon
nées par le failli Mohamed Aly Ra~ou
ma El Saghir, domicilié à Alexandrie. 

Contre le dit failli Mohamed Aly Ra
houma El Saghir. 

En vertu d'un procès-verbal de con
cordat par abandon d'actif _du 10 Ju~llet 
1934, homologué par le T~Ibunal l\1Ix!e 
de Commerce d'Alexandrie, le 8 Aout 
1934. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions de la superficie de 90 m2 16, sis 
à Da~anhour, Markaz Damanhour (Bé
héra), kism Kartassa, atfet Sidi Meg~
hed No. 15, composé de trois étages, li
mité: Nord, rue où se trouve la porte 
d 'entrée sur une longueur de 9 m. 20; 
Est propriété El Hag Darwiche El R er
fa 'sur une longueur de 10 m. 10 cm.; 
S~d, propriété du Wakf Si~i Megahed, 
sur une longueur de 9 m .. ~0 cm.; Ou
est, propriété du \Vakf SI~I Megahed, 
sur une longueur de 10 m. 1o cm. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 220 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Pour le requérant, 

530-A-201 Moïse Lisbona, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 beures du matin. 

Date: Samedi 17 Avril i937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Abou 

Zeid, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au village de Salakous, Markaz 
El Fachn, Moudirieh de Minieh, débiteur 
saisi. 

Et contre: 
1.) Abdel Mottaleb Mohamed Motta

leb, 
2.) Youssef Abdel Ghani Moustafa, 
3.) Hassan, 4.) Zakia, tous deux en

fants de Aly Séoudi et tous les quatre 
demeurant au village de Salakous, Mar
kaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

5.) Ahmed, 6.) Mohamed, tous deux 
enfants de Mohamed Tolba, 

7.) Ibrahim Abdel Latif Ahmed, 
Ces trois derniers demeurant au villa

ge de Nazlet El Barki, Markaz El Fachn, 
Moudirieh de Minieh . 

Hoirs de· feu Youssef Abdel Ghani 
Moustafa , savoir: 

8.) Sa veuve la Dame Chamkha Moha-
med Abdel Aal. 

9. ) Ahmed, 10.) Moh am ed, 
11.) Abdel Aal, 12.) Saleh, 
13.) Youssef, 
H.) Dame Sekina Youssef, épouse de 

El Cheikh Hassan Mohamed El Sakr. 
Ces six derniers enfants du dit défunt, 

propriétaires, sujets égyptiens, demeu
rant à Salakous, Markaz El Fachn. 

Hoirs de feu Ibrahim Abdel Latir Mah
di, sa voir: 

15.) Sa veuve, la Dame F erfiha Abdal
lah, prise tant personnell em ent q~'en sa 
qualité de tutrice de ses enfan ts mmeurs 
Mohamed et Badia. 

16. ) Sa veuve, la Dame Fatma Youssef, 
prise tant personnellement qu'en S!l qua
lité de tutrice de ses enfants mmeurs 
Abdel Latif, l\1eawad et Neemat. 

17.) Sa fille majeure, Hayat Ibrahim 
Abdel Latif. 

Tous propriétaires, sujets égyptien~, 
demeurant au village de Nazlet El Bark1, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

Tier s détenteurs apparents . 
En vertu d 'un procès-verbal de sai~ie 

immobilière du 25 Juillet 1936, huissier 
Jos. T a lg, dûment tran scrit avec sa dé
nonciation le 17 Août 1936 sub No. 1019 
Minieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un immeuble, terra in e t cons_truc
tions, de la s uperfi cie de ltO m2, SIS au 
villao·e de Salakos, Markaz El Fachn 
(MinÎeh ), au hod Dayer El Nahia No . 9, 
parcell e No. 32. 

2me lot: omissis. 
3me lot: omissis. 

Tels que les dits biens sc pours~1ivcn~ 
e t comportent sans aucune exceptiOn m 
réserve généralement quelconque. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges.- . . . 

Mise à prix: L.E. 5 outre le~ frai s . 
Pour la poursUivante, 

448-C-677 Maurice V. Castro, avocat. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Guizeh et Rodah, 

société anonyme égyptienne ayant s iège 
à Alexandrie e t succursale au Caire. 

Contre: 
1.) Georges .Manganas, fils de Nicolas, 

petit-fils de Jean, commerçant, hellène, 
demeurant _au Caire, rue Khallat No. 9. 

2.) Dame Jeanne l\'Ianganas, son épou
se, fille d e feu H.aphaël Balis, ménagè
re, hellène, demeurant à Alexandrie, rue 
de la Corniche No. 16. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 11 Juin 1936, huissier 
Levendis, dénoncé les 22 et 211 Juin 1936 
suivant exploits des huissiers Anastas
si et H.ock, tou s tran scrits a u Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 6 Juillet 1936 s ub ~os . 3756 
Caire e t 39/d Guizeh. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain de la s upe rfi

cie de 213 m2 22, s ise à Boulac El Da 
crour, l\l a rkaz e t l\Joudirie h d e Guizeh, 
au hocl Guéziret El Caracol ~o. 8, par
celle cadastral e ~o. 513, formant le lot 
No. 159 et p artie du lot 0:" o. 157 du plan 
d e loti ssement des terrains de la socié té 
demanderesse dits «Guizeh Dacrour». 

l\Iai s d 'après le nouyeau câ.das tre la 
désignation des biens ser a it la s uiva nte : 

Une parcelle de terrain de la s uperfi
cie d e 213 m2 22 cm., s is e ü Boulac El 
Dacrour, ).Iarkaz et \Ioudiri e h de Gui
zeh, a u hod Guéziret El K E.racol ~o. 8, 
p arcell e ~o. 513. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tou s access oires e t dépen
dances gé n é r ale111ent quelconques, rien 
excep té ni exc lu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

;\ 'lise à prix: LJ<::. 180 outre les frais. 
Le Caire, le 1.2 ).lars 193.ï. 

Pour la pours ui \·anlc, 
).la la ies ta 0. l Schemcil, 

515-DC-9Lio. Avocats. 

Hale: Samedi 17 An·il 1Cl3'ï. 
A la requête de Th e Egyp Li a n Engi

n eerin g Stores, forrn crly Slc in cmann, 
l\Iabardi & Co. 

Conlt·e J [usscin H.uchouan flamacli , 
propriétaire, local , d emeurant it Balas
fOlua h, l\Iarkaz Sot1ag (Gu irguch ). 

En , ·erlu d ' un procès-verbal d e ~ai s i c 
e n con tintmlion dressé en dale du 28 
AO\'Cmbrc 1930, hui~s i cr Giovannoni, dé
non cé le 10 Décembre :10;33 par J'huissier 
F arwag i, Lou s deux Lranscr i b <l u Ru
reau d es Jly]JOlh èqu cs du Tribuna l \fix
t c du Caire le 1D Décembre :1083 s uh So. 
11dfJ Guirg ll ch. 

Objet de la Yen h~: 
8 fcddans, '1 l.::intls ct :1. :2 "< lillnc :-> s i" 

au v illage de Balasfoura h, ~\T <trl\ëtz ~o
hag (Guirgu e h), diYisés eomm c s uit: 

J. ) 2 kirals el 20 :-;ahm cs au h o t! -~ ·~ 1 
KanLara El Chëtrkia Xo. 8ti, fai sant par Lin 
de la parcr~ lle .\o. 'dJ , it l'indivi ~ cLtns :-:; 
l\irals . 

2.) :12 kirats <.tu hod El Cllab<ttli(; IJ .\o. 
21, fa iS<-ll1l parti e (](~ la par·r:c ll c :\o. ·Il , 
à l'indivi s dëlll S 22 k_j, cd S el ,'2() ~ilfllllC ~ . 

~3 . ) 2 Jccldans, 2 ldmLs c L ?-l :-;alnncs au 
hocl ).lahmoud Bey Hammam .\;o. 2:-J, fai
sant parli c d e lit pa.r cc lln ~o . .20, it J' in 
cl iv i:-; d<tn '-: li l"cdd <Lil s, 1t l<irat:-; c L Hi ~n lt
mcs . 
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4.) 19 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 1, à l'indivis dans 
1 feddan et 10 kirats. 

5.) 21 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 8, à l'indivis dans 
21 kirats et 16 sahmes. 

6.) 1 fedclan, 8 kirats et 20 sahmes au 
ho cl El Tayara No. 26, faisant partie de 
la parcelle No. 3, ~~ l'indivi s dans /1 fed
dans, 2 kirals et :12 sahmes . 

7.) 19 kirals et 20 sahmes au hocl El 
Kantara El Charkia No. 36, parcelle No. 
17. 

8.) 1 feddan, 8 kirats et 1.ü sahmes au 
hod E l Ghaffara No. 37, faisant J)artie 
de la parcelle No. 20, ü l'indivi s dans 1 
feddan, 9 kirats et 8 sahmes. 

9.) 6 kirats au hod El Dissa No. 111, 
fai sant partie de la parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec toutes constructions généralement 
quelconques, ri e n excepté ni exclu. 

Pour les limites co-nsulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à. prix: L. E. 200 outre ·les frai s . 
Le Caire, le :12 ).'lars :1037. 

Pour la pours uivante, 
).Ia la tes ta e t Schemeil, 

o:LS-DC-968. AYocat.s ü la Cour. 

Dale: San1edi 17 Avril 193 ï. 
A la requête d e la Banque :\Taliona le 

de Grèce, venant, par s ui le d 'absorp tion, 
a u x droits cl ac tion ::; de la Banque· d'O
rient, s oeiélé a nonyme hellénique ayant 
s iège ü Athènes ct s ucc ursale au Caire, 
pours uites ct diligences de :->r• s Direc
teurs l\11\1. C. :\Iats a s e t E>vrikli Papa
nicolaou e t pour laquelle banque domi
cile' y est é lu e n l' é tude d e l\J cs Pan ga
Jo et Comanos . avoca ts à la Cour. 

At~~ rn·éjuctke d e El Saycd l\Ioomen, 
fils dt· \.Ioom e n El Sayccl, commerçan t, 
s ujet 1 oca l, dcmeura n L au Yillage de Tob
har, ).Jark az Ebch a\Va'J· (Fayoum). 

En vertu d ' une ~ai:=:i c immobilière en 
d ak elu G Janvi er 1032. d énon cée: le 19 
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Janvier 1932 et transcrite le 27 Janvier· 
1932, sub No . 71 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
30 fe ddans, 10 kirats et '1 sahmes mais 

d 'après la s ubdivision 30 fedd a ns. ii 
kirats e t /1 sahmes s is au vi ll age d e Tob
har, Markaz Ebchaway (Fayoum), di\'i
sés comme s uit: 

1.) 2 feddan s e t 9 ki rats au hod El Ga
bal El J\: ebli El Charki No. 7, faisa nt par
ti c d es parccJJes Nos . 9 e t 10. 

2.) 17 feddans , 16 kirats ct .20 sahmc~ s 
au hod Mikhail Bey No. 9 , fai sant parlie 
d es parce lles Nos. :L et 2. 

3.) 2 kirats c t H , sahrncs au h od El 
Gabal El Bahari e t Charki No. iO. kism 
awal, fai sant partie d e la parccll f~ \ o. 
10, par indivi s clans :15 kirats e t 18 sa il
m es . 

't. ) 17 kirah e t 12 ;:;ahmcs a u h oc! Te
reet cana l El Samar No. 20, fai s ant par
li e de Ja parce lle No. 71, par incli\·is dans 
:L fr'ddan, '1. kirals et 16 sahmes. 

5.) 1.R kirat.s a u même hod, fa isa nl}Jar
tic cl(' la parcelle Nos . 61, 62 ct U3. 

ü.) 2 feddan s r t 1 kirat au hod J\:hnu
dour El C harki No . 2:1, ki s m a \\·al, fai
sant partie de s parcc lll' s Nos . 't.û. 4B ct 
52. . 

'ï. ) 2.~ kirat :'; a u h od El Elcw El t:ilM
ki No. 2:2, fa isant partie d e l a p<tr·r\ ' li e 
I\' o. 62. 

8 .) :L fC'clclan c t 2 kira ts au h ocl I\l wr
ga ); o. 23, fai sant partie cie l a pa rcelle 
1\o. -1.5. 

9. ) ;s Jcctda Jb a u hod El Gaba l 1 ·~ 1 1\é
bli EI.Charki No. 'ï, fa isant parli1 ' clc la 
parcell e Xo. 7 . 

T e ls qu e les dits bien s sc p o ur:::uinnt 
e t compor te nt avec tou s acce::::so irc:-: et 
d?penda n ccs sans aucune I'XCI'IJ li on ni 
re serve. 

Pour les lirnilr>s con s ull l' t' il' t:;JIJi1 ·r 
de s Chnrg·es . 

:\lise à pdx: J_,.E. '/ 30 ou tre l1 ' ' l't<t i3. 
Pour la poursuÎ\<1tlk. 
Pangalo c t Comnn n". 

-1.J.'ï-DC-9-'t0 Avocats . 

NATIONAL BANK OF EGYPl. 

1 

Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDiVIAL du 25 Juin 1898 avec le droit exclusif 
d'ém.ettre des billets rembours-ables au porteur et à vu.e. 

SIÈGE SOCIAL: LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3_000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenc.t 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrou t 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor}, Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence cte Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kiébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga7.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Por"t-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
P urt-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LO'NDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
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Oate: Samedi 17 Avril 1937. 
.-\ la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque 
d'Orient, société anonyme hellénique, 
ayant s iège à Athènes et succursale à 
_-\lexandrie, poursuites et diligences de 
:::on directeur en cette dernière ville, y 
demeurant e t pour laquelle Banque do
micile es t élu au Caire, au cabinet de 
:\Iaîtres Pangalo et Comanos, avocats 
près la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdalla Tekfa, 
l'ih de :Mohamed Abdallah Tekfa, petit
fil s de Abdallah Tekfa, commerçant, su
jet local, demeurant à Benha (Galiou
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, pratiquée le 23 Septembre 
103G, dénoncée le 3 Octobre 1936, et 
transcrite avec sa dénonciation en date 
clt t 13 Octobre 1936 sub No. 6118 Galiou
biell. 

Objet de la vente: 
Con formémen t à l 'acte de vente. 
C:n terrain de la superficie de 200 p.c. 

cn\"lron, avec la maison d 'habitation y 
édifiée, sis à Bandar Bel'lha, kism tani, 
:\Ia rkaz Benha (Galioubieh ), formant 
!Immeuble No. 9 de la rue Abd el Mo
ne im ~o. 18, Manshia El Guédida, ins
cr it-au no-m d e la Banque d 'Orient, dans 
Je::_; regis tres de la moukallafa actuelle, 
folio 21, volume 2, lettre B. 

La dite maison est construite en bri
que'-: rouges avec toit en fer, composée 
clc deux é tages de cinq pièces et dépen
da nces chacun. 

Tcb que les dits biens se poursuivent 
el comportent avec tous les accessoires 
cl dépendances quelconques. 

La susdite désignation est celle indi
quée dans le jugement d'adjudication 
con ::;L ituant le titre de propriété de la 
Banq u e venderesse, mais d'après les in
cliration s elu Survey Department la dé
::'ig tlation actuelle d es biens vendus 
::'Crail la s uivahte: 

Cn terrain de la s uperficie d e 194 m2 
dU cm ., avec la maison y élevée. 

Conform ément au nouvel arpentage 
sui\<:lnt état du 27 Juillet 1936. 

Cn terrain d 'une s uperfici e d e 240 
m:.2 30 cm., s is à Benha (Galioubieh), 
dont: 

J.) 193 m2 à la rue Ibn El Haggag, 
paxcclle No. 19, consistant en une mai
;:;on d' habitation de deux étages, en bri
ques cuites . 

:2. ) !1/ m2 50 cm .. à la rue Ibn El Hag
gag, parcelle No. 19 «A», consistant en 
un terrain vague (passage privé). 

Tels que les dits biens se pours uivent 
cl c.omportent avec tous les accessoires 
t' L dépendances, san s a ucune exception 
n i réserve. 

La parcelle construite comprend une 
maison de deux étages, en briques cui
tes: le bas des murs· extérieurs est en
duit de ciment et le haut n'est pas cré
pissé. 

Conformément au nouvel arpentage 
::: uivant état du 1er Novembre 1936. 

Un terrain d'une superficie de 240 m2 
30 cm. , s is à Benha (Galioubieh), dont: 

:L. ) 193 m2 à la rue Ibn El Haggag, 
parcelle No. 19, consistant en une mai
::on d'habitation de deux étages, en bri
Clues cui tes. 
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2.) 47 m2 60 cm. à la rue Ibn El Hag
gag, parcelle No. 19 «A», consistant en 
un terrain vague (passage privé). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et constructions y élevées. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
419-DC-942 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ), société anonyme britannique, 
ayant s iège à Londres et succursale à Mi
nieh, poursuites et diligences de son di
r ecte ur, y demeurant et pour laquelle 
banque domicile est élu au Caire, au ca
binet de Mes Pangalo et Comanos, avo
cats à la Gour. 

La dite banque prise en sa qua lité de 
subrogée aux poursuites du Banco Ita
lo-'Egiziano suivant ordonnance du 19 
Décembre 1936, No. 1357 / 62me A.J. 

Contre: 
1.) Ahmecl Aclawi, fils de Aclawi, pe~ 

ti t-fil s d'Ibrahim El Hakim. 
2.) Khalil Saleh El Ansari, fil s de Sa~ 

leh, petit-fils d 'E l Ansari . 
Tous deux propriétaires, locaux, de, 

meurant le 1er à Danaza et le 2me à 
Sendefa El Far, lVIarkaz Béni-Mazar, lVIi~ 
ni eh . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo~ 

bilière elu 1<1 Octobre 1931, ·huissier Mad
pak, dénoncé !e 29 Octobre 1931 par le 
m ême huissier, tous deux tra n scrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 10 Novembre 1931, 
s ub No. 2158 Minieh. 

2.) D 'un procès-verbal de sais ie immo
bilière du 23 Janvier 1932, huissier Yes
sula, dénoncé le H Févrie r 1932 par ex
ploit de l'huissier Sabethai, transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 18 Février 1932, sub 
No. 416 l\1ihieh. 

3.) D 'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 13 Février 1932, huissier Sa
bethai, dénoncé le 29 F évrie r 1932 p a r le 
même huissier, transcrits au Bureau d es 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 7 Mars 1932, sub No. 653 lVIinie h. 

Objet de la vente: 
3me lot du Cahier ·des Charges. 

Biens appartenant à Khalil Saleh El 
Ansary. 

50 feddan s , 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains cultivables s is au village de Sa
kiet Dako·uf, Markaz Samallout, l\'linieh, 
divisés comme suit: 

1. ) 5 fecldan s, 12 kira ts c t 111 sahmes 
au hocl El Dalayel No. 3, parcelles )J os. 
6, 7 et 8. 

2.) 7 feddans, 13 kira ts et 18 sahmes 
au hod Heibah El Kibli No. 5, parcelle 
No. 22 et fai sant partie de la parcelle 
No. 23. 

3.) 1 feddan et 12 kirats au hocl Mes
salem El Charki No. 11. oarcelle No. 41. 

4. ) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, fai sant partie de 
la parcelle No. 47. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et_ 18 sahm~s 
au hocl Abclel Ati No. 12, fai sant partie 
de la parcelle Nos. 43 et 46, par indivi s 
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dans une parcelle d'une superficie de 2 
fecldans et 9 kirats. 

6.) 6 fecldans, H kirats et 8 sahmes 
au hod Husseini No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

7.) 3 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Makasine No. 16, parcelles 
Nos. 10 et 11. 

8.) 8 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ansari No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
parcelle No. 1 dont la s uperficie est de 
16 feddans et 5 kirats. 

9.) 2 fedclans et 1 kirat au hod Moha
med Bey No. 28, faisant partie de la par
celle No. 23. 

10.) 2 fedclans et 3 kirats au hocl Da
yer El Nahia No. 30, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

11.) 17 kirats et H sahmes a u hod El 
Go rn No. 29, parcelle No. lt. 

12.) 13 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

13.) 7 feclclan s et 9 kirats aux mêmes 
ho cl et numéro, fai sant partie de la par
celle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
des tination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limit es con süllcr le C:ahicr 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

420-DC-943 Pangalo e t Comanos, avocats . 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) Adrien Mas sara, 
2.) Gad El Sid Khalil Hanna, tou s deux 

propriétaires, le 1er s uj e t ita lien, demeu
rant au Caire, à Choubrah, rue El Aziz 
No. 3, et le 2me s uj e t local, demeurant à 
Sanabo, Markaz Deyrout (Assiout) e t 
électivement domiciliés en le cabin e t de 
Maîtres Henri et Goclsi Goubran, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) Za ki Michriki, 
2.) Boutros Michriki, Lous deux com

merçants, égyptien s, demeurant a u vil
lage de Sanabo, Mark az Dcyrout (As
s iout). 

En vertu de deux procès-verba ux de 
sa is ies, le 1er du 8 Juiilet 1936, dénon 
cé le 23 Juill e t 1936 ct le 2me du 28 
Juillet 1836, dénoncé le 20 Août 1936, 
tou s deux transcrits avec leurs dénon
ciations au Greffe d es Hypothèques elu 
Tribunal Mixte du Caire le 27 Août :1.836 
sub l\'o. 9'10 Assiout. 

Ohjel de la vente: 
2me lot. 

2 fcclclans, 16 kü·ats ct 4 sahmes de 
terrains cultivables s is au zimam de Na
hiet Koucliet El Is lam, Markaz Deyrout 
(Assiout), au hocl El Chortan El Char ki 
Nos. 11 c t 17. 

T els que les dits biens sc pourSJ?-ivcn~ 
et comportent san s a ucun e exceptiOn m 
réserve gériéralemcn t quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . . . 

Mise à prix: L.E. 320 outr~ les frai s . 
Pour les pours Uiva nts, 

Henri et Cod si Goubran, 
472-C-701 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. . 
A la requête de la Banque Natwn_ale 

de Grèce venant par suite d'absorptiOn 
aux droÙs et actio-ns de la Ban_que 
d'Orient, société anonyme ay?-nt S ièg~ 
à Athèn es et succursale au 9aire, pour
suites e t diligences de se_s Directeurs ~en 
cette dernière ville Mess ieurs C. Mabas 
et Ev. Papanicolaou, y ~e_meurant et 
pour laquelle banque domicile y est élu 
au cabinet de Maîtres Pangalo et Co
m anos, avocat s à la Cour. 

Au préjudice du Sieur AJ:;>d e l_ Satta~ 
Ahmed Abdalla, égyptien, etudiant a 
l'Ecole de l'Agriculture de Da_manhour 
et actuellement de passage a D elga, 
Markaz Deirout (Assiou t). . .. , 

En vertu d'une saisie Imm.obiheJ?e 
pratiquée le 21 J a nvier 193_3, d enonce.e 
le 2 F évrie r 1933 e t transcn te le 11 Fe
vrie r 1933, No . 342 Assiout. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 18 kirats e t 20 sahmes de 

terrai n s sis a u village de D elga, Mar
kaz Deirou t (Assiout), divisés comme 
suit: 

1. ) 15 kirats au hod Ab~::m Araba El 
Bahari No . .-15 , fai sant partie d e la p a r
cell e No. 32, par indivis. 

2 .) 23 kirats a u. hod El ~l{odawar El 
Ch arkia No . 51, fa isant partie d e la par
celle No. 11, par indivis. 

3.) 23 ldrats a u ho_d M a rg ~l Khola 
El Bahari No. 69, faisant partie d e la 
parce lle No . 17, par indivi s. . 

4. ) 13 ki rats au hod Marg El Effendi 
El B a h ari No. 78, faisant p a rtie de la 
parce lle No . 13, par indivi s . 

5.) 4 feddan s, 19 ,kira t_s e t 20 saJ:.mes 
au hod Ayed E l \Vas lam No. 29, _fm~a_nt 
partie de la parcelle No. 9 , par mdiVl S: 

6.) 21 kirats au hod Ayad El Chark1 
No. 38, faisant partie de la parcelle No. 
14, par indivi s . 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s accessoires e t 
d épendances sans a ucun e exception ni 
réserve . 

Pour les limiles con s ulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

418-DC-941 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur E . M. Alfillé, 

pris en sa qualité de syndic de la faillite 
Ahmed Ibra him El Ders. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ibra
him El Ders. 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par Monsieur le Juge-Commissaire de la 
faillite A hmecl Ibrahim E l Ders en date 
du 8 Juille t HJ36, a utori sant la v ente des 
biens appartenant a u failli. 

Objet de la ven Le : en trois lots. 
1er lot. 

A. - Une part de 12 kirats soit 6't m2 
90 cm2 p ar indivi s d a n s une mai s on 
d'habita tion d'une s uperficie de 129 m2 
80 dm2, construite en briques rouges, 
composée d'un rez-de-chaussée ct de 
deux é tages, s ise à Bandar Ménouf, cha
reh El Bayadi No. 33, immeuble No. 11 
(hod Daycr El Nahieh No. 27). 

2me lot. 
B. - Une parcelle de terrain de cul

ture d e 23 kirats eL 9 sahmes, sise à Mé-
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nouf, au hod El Moawaga No. 39, par
celle No. 132. 

3me lot. 
C. - Une parcelle de terrain de cul

ture de 1 feddan, 5 kirats e t 19. sahme~ 
;:>ar indivis dans 2 f~ddan.s, 1 lorat et t> 
sahmes sise à Nahwt Menouf, au hod 
El MoaZvaga No. 39, parcell e ~o. 114. 

D. - Une parcelle de terram s d e cul
ture de 7 kirats e t 17 sahmes , au hod E l 
Moawaga No. 39, parcelle No. 81. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 
L.E. 40 pour le 
L.E. 60 pour le 
Outre les frai s . 

451-C-680 

ier lot. 
2me lot. 
3me lot. 

Edwin Chalom, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête d e 'The Engineering Cy 

of Egypt. . 
Au préjudice . du __ Sieur_ Mohamed 

T ewfick F a rgha ll, dlt aussi M_ohamed 
F a rgha l El Ché rif, fil s d e Tewflck Far
ghal El Chérif, propriétaire, s uj e! égyD
ti en d e m e urant au village de h.afr El 
Gue~za Markaz El Ayat (Guizeh) . 

En venu d'un procè·s-verbal d e ~ai~ie 
immobilière du 21 Juill e t 1936, hmssier 
Lafloufa dûment trans crit avec sa dé
nonciatibn le 12 Août 1936, No . 11759 
Guize h. 

Objet de lia vente: ~ . 
3 feddans, 2 kira ts e t i o sahmes s1s 

au village d e Guerza wa Kafraha, Mar
kaz El Ayat (Guizeh), divisés comme 
suit: 

1.) 2 kira t s e t 8 sahmes au hod El 
Gabal El Bahari No. 2, dans la p a rcelle 
No. 59, indivi s dan ::; 6 kirats et 22 sah
m es . 

2.) 20 kirats e t 6 sahmes au même 
hod, dan s la parcell e No. 98, indivis 
dan s 1. f eddan, 20 kirats e t 6 sahmes. 

3.) 10 kirats e t 8 sahmes au hod Gabal 
El Was tani No. 3, parcelle No. 73. 

4.) 5 kirats e t i!J, sahmes au même 
hod, parcelle No. 163. 

5.) 4 sahmes au même hod, parcell e 
No. 271. 

6 .) 1 kirat e t 12 sahmes au hod El 
Gharabi No. 8, dans la parcell e No . 16, 
indivis dans 8 kira ts c t :18 sahmes . 

7.) 1 kirat et 7 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 90, indivis dans 3 
kirats et 20 sahmes . 

8.) 7 sahmes au hod El Ghorabi No. 
8, d a n s la parcelÏe No. 121, indivis dans 
20 sahmes. 

9.) 2 sahmes au même hod, dans l a 
parcelle No. 122, indivis dans 7 sahmes. 

10.) 12 sahmes au même hod, dans 
la parcelle No. 14,9, indivis dans 3 kirats 
et 14 sahmes. 

11.) 7 kirats et 5 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 292, indivis 
dans 1 feddan, 3 kirats et 1't sahmes. 

12.) 3 kirats e t 5 sahmes au même 
ho-d, dans la parcelle No. 348, indivi s 
dan s 9 kirats e t 16 sahmes. 

13.) 13 sahmes au hod El Charaki No. 
9, kism awal, parcelle No. 13. 

ilt.) 13 kirats e t 22 sahmes au même 
hod, parcel;e No. 18. 

15.) 6 kirats et 20 sahmes au même 
hod, ki sm sani, parcelle No. 48. 
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16.) 14 sahmes au même hod, parcel
le No. 55. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve généralement quelcon-
que. . 

Pour les limites consul ter l e Cahier 
des Charges. _ 

Mise à prix: L.E. 34.0 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

449-C-6'78 Maurice V. Castro, avoca t. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête d e Diogène S avouras et 

Hoirs Ulysse Savouras . 
Au préjudice d e Sarh a n Abd EJ Tou

ni. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

tran scrit le 24 Février 1934 No. 301. 
Objet de la vente: lot unique . 
2 feddans, 19 kirats e t 12 sahmcs sis 

à Mimbal, Markaz Samallout (Minieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L-E. 200 outre les fra is. 

Pour les poursuivants, 
t>68-DC-976 Th. e t G. Iladdad, a vocats. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sie ur Isak N. Sapriel, 

rentier, françaîs, d emeurant au Caire. 
Contre la Dame Samira Hanem Ta

laat, fill e de feu Hussein \ Vahbi Ragheb 
B ey, interdite, sous la curate lle jadi s du 
Sieur A hmed B ey El H efni et actu elle· 
ment sou s celle du Sieur Ahmed Kamel, 
sujet égyp ti en , d e m e u rant à El Sa~anra, 
Toukh (Galioubie h ), d ébitrice orig tmure 
du pous uivant, et e n tant que de b c:--;ou: 
à l' e ncontre de la Dame Fatma Alldt 
Zada, propriétaire, loeale, dcmcunmt à. 
Hélouan, déclarée propriétaire des bi ens 
mis e n vente s uivant jugcmenL rcnclu 
p ar la Chambre Civile du Tribuna l \It_:-..:· 
te du Caire en date du 23 Juin 193:2, :\o. 
18299/56me A .J. 

En vertu d ' un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 10 A où t 1931, transrnt 
le 9 Septembre 1931 s ub Nos. 3::5:20 c;ui
zeh et 6798 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bfüir, de la 

superficie de 1250 m 2, s ituée à li t \"!lle 
de Hélouan-les-Bains, côté Oue s t, dcst· 
gnée sous le No. 15 elu plan généra l de 
l'Etat à Hélouan, Markaz et l\Jouclmch 
de Guizeh, rue Lazogli, No. 8, impo:::i· 
ti on e t moukallafa Nos . 78, 73, chialdnet 
Hélouan. 

Sur l a dite parcelle se trouve éleYée 
une con s truction d'une superficie clc :?OB 
m2 1'7 cm., consistant e n une nwi"on 
composée de 2 entrées, 5 chambn's, i 
couloir, cuisine, vestibule et :t :::ic!lnm· 
l e k. 

Cette maison porte le No. 73 cl. non 
No. 8 à chareh Lazogli, mouka lla.t"tt ~o. 
78, à Hélouan. 

Tels qu e les dits biens se pours ui\'Cll~ 
et comportent sans aucune ex cept ion l1l 
réserve. 

Pour les limites consulter le Oo.ltirr 
des Charges. 

Mise à prix: 

481-C-706 

L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le pours uivant., 

Joseph Hassoun , 
Avocat à la cour, 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne ayant siège 
au Caire, représentée par son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice de Mohamed Ahmed E'l 
Marakbi, fils d e feu El Hag Ahmeà El 
Dakrouri di~ El Marakbi, commerçant, 
suje t local, né et demeurant à Fayoum. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 14 Juillet 1930, huissier 
Giovannonni, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 8 Août 1930 sub No. 495 Fayoum. 

2.) D'un procès-verbal de saisi e im
mobilière du 26 Août 1930, huissier 
Anastasi, transcrit au Bureau d es Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
Je 18 Septembre 1930, sub No. 7499 
Caire. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

1. ) Une parcelle de terrain sise à Fa
youm, Médinet Fayoum, Markaz et 
~loudirieh d e Fayoum, de la .superficie 
de ft200m2, parcelle No . ii e t d e la 
pareelle No. 10, avec toute le s cons
tructions y élevées, soit 8 immeubles: 
l\o. i moukallafa No. 46, No . 3 mou
kallafa No. 52, No . 5, moukallafa No . 
2!L3, No . 7, moukallafa No . 443, No. 9 
moukallafa No . 249, No. ii, moukallafa 
No. 2'19, No. 13 moukallafa No . 248, No. 
15 moukallafa No . 250. Le tout sis à 
la rue Sekka El Hadid El Charkieh No . 
4 au nom de Mohamed Eff. El Marak
by, lesqu els occupent une superficie d e 
HloO m2 50 du côté Est, le tout limité: 
Nord, partie jardin propriété de Abdel 
Ati F'ath El Bab Eid, partie terrain va
gu e prop riété des Hoirs El Newery, sur 
108 m. 25; Ouest, terrains vagues pro
priété d e El Newery, sur 42 m.; Sud, 
ch areh Sekket El Hadid No. 4, sur 97 
m. 73; Est, Bahr Tawahla public, sur 
48 m. 

Ces rnaisons à un étage sont accolées 
et forment un bloc unique dont l'une 
~~s t tran sformée en cinéma. 

2.) 20 feddans de terres, en deux par
eeilrs : 

La ire de 19 fedàans, 15 kirats et 16 
sahmes au hod Farahat No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

La 2me de 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Farahat No. 15 et faisant partie de 
la. parcelle No. 2 où se trouvent les 
constructions de l'ezbeh. 

Il s' y trouve une machine d'irriga
tion dont la moitié appartient au dé
biteur. 

2me lot. 
Une quote-part de 5 1/4 kirats sur 24 

kirats équivalant à 62 feddans, 5 kirats 
et 5 sahmes indivis dans 284 feddans, 
10 kirats et 12 sahmes de terres culti
vable sises au village de El Bassiounieh 
relevant du Zimam de Seila et de De
mou, Markaz et Moudirieh de Fayoum, 
désignés comme suit: 

Au village de Bassiounieh. 
136 feddans, 16 .kirats et 4 sahmes en 

une seule parcelle, dont 9 feddans, 13 
kirats et 4 sahmes au hod Khor Mahdi 
No. 276, parcelle No. 2 et faisant partie 
de la parcelle No. 1 et 127 feddans et 3 
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kirats au hod Mahdi Bey No. 277, par
celle No. 1, le tout en une seule par
celle. 

Ensemble avec l'ezbeh, la maison, le 
jardin se trouvant .sur la parcelle No. 1, 
au hod Mahdi Bey No. 277. 

Au village de Demou, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum. 

147 feddans, 18 kirats et 8 sahmes en 
une seule parcelle, dont 55 feddans, 14. 
kirats et 12 sahmes au hod El Tamou
nati El Bahari No. 7, parcelle No. 3 et 
faisant partie de la parcelle No. 2 . 

22 feddans, 15 kirats et 20 sahmes au 
hod El Hadour No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 2, parcelle Nos. 1 et 3 
et parcelle No. 21. 

69 feddans et 12 kirats au hod El 
Toulamati El Charki No . 9, parcelle No. 
1, fai sant partie de la parcelle No . 2. 

Ensemble avec l'ezbeh se trouvant 
sur la parcelle No. 3, au hod Tou
mouati El Bahari No. 7. 

3me lot. 
25 feddans et 12 kirats d e terres sises 

à Nahiet Motoul, Markaz Etsa, :Moudi
ria de Fayoum, divisés comme suit: 

15 kirats et 22 sahmes au hod El Bas
satine No . 22, loha No. 7, fai sant partie 
de la parcelle No. ii, par indivis dans 
3 feddans, 7 kirats et i4 sahmes for
mant jardin comprenant d es dattiers. 

2 feddans, 17 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Bassatine No . 22, loha Nos. 7 
et 12, faisant partie d e la parcelle No. 
ii et la parcelle No. 18. 

2 feddans et 7 kirats au hod El Da
war No . 20, loha No . 10, faisant partie 
d e la parcelle Nos. 2 et 3, par indivis 
dans ii feddans e t ii kirats . 

1 kirat et 19 sahmes at hod El Bas
satine No. 22, loha No. 7, faisant parti e 
d e la parcell e Nos. 9 e t 10, par indivis 
dans 8 kirats et 20 sahmes clans laquel
le se trouve la construction d'une ez
beh. 

7 kirats e t 4. sahmes au hod El Bassa
tin e No. 22, loha No . 7, fai sant partie d e 
la parcelle No. 12, par indivi s dans 12 
kirats formant un jardin utilisé comme 
salamlek. 

3 kirats et 7 sahmes, parcell e No. 7, 
au hod El Bassatine No. 22, par indivis 
dans 16 kirats et 8 sahmes . 

1 feddan, 23 kirats et 2 sahmes au 
hod El Bassatine No. 22, loha Nos. 6 e t 
ii, parcelle No. 24, par indivi s dans 9 
feddans, 19 kirats et 8 sahmes. 

2 kirats e t 2 sahmes au hod El Bas
satine No. 22, Joha No. 7, fai sant partie 
d e la parcelle Nos. 11 et 12, par indivis 
dans 10 kirats et 12 sahmes. 

1 kirat au hod El Bassatine No . 22 
loha No. 7, parcelle No. 8, terrains va
gues, comprenant 12 sahmes couverts 
par la construction d'un garage . 

3 feddans, ii kirats e t 9 sahmes au 
hod El Dawar No. 20, loha No. 11, par~ 
celles Nos. 10 et ii. 

Cette parcelle est indivise dans 17 fed
dans, 18 kirats et 20 sahmes. 

13 feddans, 18 kirats et 1 sahme au 
hod Zahr El Gamal No. 21 , loha Nos. 
10, 15 et 16, faisant partie de la parcellP 
No. 1, par indivis dans 68 feddans, 17 
kirats et 13 sahmes. 

4me lot. 
104 feddans de biens sis à Motoul , 

Markaz Etsa (Fayoum), divisés comme 
suit: 

21 

17 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Dawara No. 20, faisant partie de 
la parcelle Nos. 9, 10 et ii. 

9 feddans, 19 kir-ats et 8 sahmes au 
hod El Bassatine No. 22, parcelle No. 
24. 

ii feddans et ii kirats au hod El Da
war No. 20, faisant partie des parcelles 
Nos. 2 et 3. 

43 feddans et 4 kirats au hod Zahr 
El Gamal No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 1, indivis dans 68 feddans 
17 kirats et 13 sahmes. ' 

16 kirats e t 8 sahmes au hod El Bas
satine No. 22, parcelle No. 7. 

1 .kirat au hod El Bassatine No. 22, 
parcelle No. 38, indivis dan s 18 kirats 
et 12 sahmes. 

21 feddans, ii kirats et 12 sahmes au 
hod El Bassatine No. 22, parcelle Nos. 
ii, 12 et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge$. 

5me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion sis au Caire, à chareh Abdine No. 
25, chiakhet El Fawallah, moukallafa 
No. 48 /37 au nom d e Mohamed Ahmed 
El Marakbi, d'une s uperficie de 260 m2 
60, composé de 4 magasins donnant sur 
la rue Abdine et 4 étages de 2 apparte
m ents chacun, le tout limité: Nord, 
propriété de Mahmoud El Arabi, sur 8 
m. 25; Ouest, chareh Abdine où se 
trouvent la norte et les magasins, sur 
20 m. 20; Sud, oartie Darb El Assai et 
partie propriété El Cheikh Abdel Rah
man Hassan ein, sur 10 m. 450; Est, ha
r e t El Assai, sur un e long. commençant 
du côté Sud-Nord de 9 m . 40 pour dé
vier à l'Oues t sur 50 m., puis au Nord 
sur 3 m. 30, puis à l'Ouest sur 1 m. 
57, puis au Nord s ur 5 m. 00, soit au 
total 20 m. 80. 

Tels aue les dits bi en s se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par n a
ture et par destination, tout es construc
tions e t plantations général emcm t qu el
conques, ri en exclu ni excepté. 

Mise à nrix: 
L.E. 10000 pour le i er lot. 
L.E. 5500 pour le 2me lot. 
L.E . 4000 pour le 3me lot. 
L.E.. 17000 pour Je 4me lot . 
L.E. 12000 pour le 5me lot. 
Outre lr s frai s . 

Pour la poursu ivante, 
Maurice V. Castro, 

346-C-660. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

len, Alderson & Co., JJtd. 
Contre: 
i.) Abdel Halim Allam Ibrahim. 
2.) Ahmed Daoucl Ibra him. 
Propriétaires e t commcrçan L:i , locaux, 

cl emeurant à Harafcha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Avril 193:'"), d énoncé 
le 7 Mai 1933 et transerit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribuna l, le 15 Mai 
1933, No. 624 Guirgueh . 

Objet de la vente: en deu.\: lo ts. 
1er lot. 

Biens appartenant à Ab del Halim Al
lam Ibrahim. 

6 kirats sis à El Harafcha. ~Jar kaz Tah
ta (Guirgueh), au hod El Komeha, No. 2. 
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2me lot. 
Biens appartenant à Ahm.ed Daoud 

Ibrahim. 
9 feddans, 19 kirats et 22 sahmes et 

d'après la totalité des subdivisions 8 fed
ct.·ans, i9 li:irats et 22 sahmes sis à Ha~ 
rafcha, Markaz 'l'ahta (Guirgueh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 5 pour le 1er lot. 
L.E. 420 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

331-C-645 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncie r d 'O

rient. 
Au préjudice d es Hoirs d e .Mahmoud 

B en Chaaban, savoir: 
1. ) Dame Nefissa Osman El Oguelah, 

sa veuve; 
2.) l\Ioha m ed Abdel Mon eim B en Chaa

ban, son fils; 
3.) Amina Bent Chaaban, sa fill e, épou

se d'Ibrahim Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 9 l'dars 1932, tran scrit au Greffe des 
Hypothèques près le Tribunal l\1ixtc du 
Caire, le 6 Avril i932 s ub No. 2957 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1e r lot. 

Une parcelle d e Lerrain de 1H3 m2, 
avec les constructions élevées s ur 900 
m2, sise au Caire , 29 rue Sidi Médiane, 
ki sm Bab El Chaarieh, chiakhct Bab El 
Chaarieh. 

2mc lot. 
Une parcelle de terrain de la s uper

fici e de 670 m2, entièrement couve rte 
par les construclions, s iluéc a u Caire, ~l 
l'ang le Sud-Ouest de la rue Gouda ri eh, 
quartier Darb El Ahmar c t porlant le 
No. 7, chiakhet Darb Saada. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour Je 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le pours uiva nt, 
466-C-695 l-lo ger Gued, a voca t. 

Date: Samedi 17 Avril 1037. 
A la requête d e fa Banque Mis r. 
Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mohamed Ahmeü El Sa\vi, fil s 

dl-~ 1\hmcd El Sawi. 
2. ) Aboul Makarem Mohamed. 
TOLI S deux pro·priMaires. s uj c ls Jo

caux. d emeurant le 1er à El Emm·ich 
e t le 2rne ù D elp;ua, Marl.;az Deil'OLI 1 
(Assiout). 

En vertu: 
J. ) D'un procès-v erbal d e saisie im

mobilière praLiqw~c rmr l 'huiss ier G . 
Zappalà le 10 S eptembre 1932. dûment 
1ranscrit avec sa rl'6noncialion au Hu
rA·au ·rles Hypothèques elu Tribuna~ 
1\tfixlc du Caire ie 1ü üctohrc 1!X32, l\n. 
21.35 Assiout. 

2 .) D'un procès-verbal ü e s nisi e im
mobilièrc pratiqU'éc par l'hui ss ier n. 
Khod cir los Gel!) Janvi er j933. clùrn (-' nl 
transcrit .ave·c sa d6nonciation au 11l1-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le 25 Janvier 1933, No. 
i87 Assiout. 

3 . ) D'un procès-ve.r'bal reè.tifica;tif 
dressé au Greffe ües Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Avril 
1933, l\o. 173/6üe A.J. 

Objet de la vente: en deux lots. 
t er lot. 

Biens appé11rlenanL à Mohamecl J\h
med El Sawi. 

30 feddans, i0 kiral s e l 11 salllll\~5 
d e Lerrains sis .au village d'El Ema
rieh. Mark:az DeironL (Ass iout), divis·és 
con11ne suit: 

1.) 12 kiraLs e t 12 sallmes au hocl El 
Gharak No. 6. h.ism a\val. üans la 
pancelle No. 9, in di vis dans la dite par
Gelle . 

2. ) :l!J, kirats :au m è m e lloù, dans la 
parcelle );o. 11, indivis dans la dit e 
parcelle. 

3.) tï kiral s el. 8 sahmcs au mème 
llod, d a ns la parce lle ::\o. 16, indivis 
dans Ja di te parcelle . 

·±. ) t!J ki-rats e L 8 sahmes au même 
hocl, clans la parcelle r-:o. -L9 , indivi s 
clans la di te parcelle . 

~> . ) i3 kirals au m êm e hoci!, clans la 
parcell e ~o. 24, indivi s clans la cli le 
parcelle. 

6 . ) 8 kirats e ~ H3 sahmes a u Jll(~m c 
hod. dans la parcelle :\o. :!7. indivis 
<.!_ans la elite parcelle. 

'ï. ) 1 fecldan e t 7 kirals au même hocl, 
clans la parcelle No. 34, indivis ùans 
la cli te parce lle. 

8.) D J.;.irals au hocl El Gharal\. ::\o . 
6, ki s m awal. clans la J)arcc ll e ::\o. ~~0, 
indivis dans la 'llilc J)arcellc. 

D.) i3 kirals e t -i s:ahmes au mèm c 
ho cl, clans la pa,rcclle r-: o. 37 , incli vi s 
dan s la dite pancelle. 

JO. ) t8 feci'dans, 17 l;:iral s ct. :16 sa il
mes au boel El ~\1aHall ::\o . J O. parcelles 
::\os. t e t 2 . 

:1 -1. ) J 0 l<irats ct 8 sahmcs au hocl pré
c 'éd e nl. dans la parce ll e No. JO. 

:12. ) 7 kiral s au mêm e hocl. clan s ln 
parc:<.' Jl e ~o. 3. 

:13.) :13 kiral s cl 10 salunes atl mè
m n hocl. dans la parce lle :\o. 84 . 

H .) 8 1\ir:ats au m t'me boel, clans la 
parce ll e Ko. 92. 

1?>. ) ù kiral s eL 8 sahm cs au m èm e 
lwd. dans la ])arcelle ::\o. 7::>. 

:16. ) J fedcin n. JO kira Ls e t jO sahmes 
·âU hocl El Ghar,ak 1\o. 6. ki s m !ani, 
dans la parcelle No. 65. 

:17. ) 7 ki rats c L 1'2 sahmcs an bod 
/\lion nhallab ::\o. :1. , dan s la pa rc:c il c 
::\0. IJ:I. 

18.) 2 kirals c t 12 sa llmcs .au llüd 
Guczirch 1\'o. 7. ·dans la pa ree ll e ::\o . 
1. ce LLe superficie indivise dans la 
superfici~ de l'île située aux m ênw<-: 
parc1-~ l1P s n l hoÜ', la cplr'l]f' l'SI. <·n
lourüc pnr ]( 'S c~ ntl."\: elu .'\il dP lou s,(·()
[(' s . 

:ID. ) :> 1\iral s an lw<l D<:wcr El ~nllh.l 
:\o. g_ dnns la parce ll e ::\·o . 7. intli\'i S 
dans la elite parce ll e . 

20. ) 2 !;:ira ls ct 8 salltnes nu m<''lll C' 
Ji oll, <Jans l ~a rHt r o>; 11 c :l"\ o. -'!!) . 

2.1 . ) 6 ldral s d :12 s<ll1ml's nu rnt'nw 
Lod. <lHns la pnrcellc l\'o. 7-~ , indivi s 
rli1ns ln ri'ilo parcelle. 

22.) 8 l<iraLs au mêm e hod, dans 1a 
)1arcell e No. R7, indivis dans la dite 
r.nree ll e . 

i2 / i3 Mars !937. 

23.) D kirals e t 1(5 sahmes au même 
hocl, clans la parce lle -:\o. U7, indivi s 
dans la dite parcelle. 

21.) '1 kirals e t 12 sahmes au hoù !·~ , 
Arida No. 9. ci.!ans la parcelle ~o . Hi 
indivis clans la dite parcelle . 

25.) -8 ldrals au même hod, dans la 
pwrcelle No. 48, indivis dans la dite 
parce ll e . 

26 .) :18 kiraLs au hod El Ariclê, ?\t) ~~. 
dans la parcelle No. 58, 

2me lot. 
Biens appartenant à Aboul Mal\.arem 

Mohamed. 
FMci'uils ù 1 fecldan, i8 kil~ats eL 10 

sahmes suivant procès-Verbal de di s
tractjon dressé le 9 S eptembre 193G. 
d e t errains sis au village de Delgua, 
\ r[arkaz D e irouL .( .'\ ss ioul), clivi s·és 
comme s uit: 

1. ) 20 ki rats 0L J 0 sahmes .au l10d El 
Gu·émmeiz:a El Wastanieh ?\o. :16. 
kism tani, dans la parcelle No. 76, in
divis dans la dite parce lle . 

2 . ) 22 ki rais- au hocl J\ bou A t·ah El 
Hall a r-i. l\'o. :l'•. ùans la parce lle l'\o. 2. 
indivis dans la ctiLe parcell e . 

Ainsi que les dits bi ens sc poursui
ven[. c t comportent sans -aucune (''\
conlion ni r réserve. avec toutes déprn
d:ances, attenances, appartenances et 
lous immeubl es par nalun' 01 p a r (] l'S

I in a t ion généralement que lconqu es. 
ainsi qnr tonlrs ang)l1cnl-alions el. 
n m (-~ 1 i oral ions. 

Pour les limites cons ulter k Cahier 
d es Charges. 

Mise à jn·ix: 
L .E . /.)0 Dour le :1er lot. 
L.B. 4.0 pour le 2me lot. 
nu!r0 les frai s . 

Pour l·a pours l]ÏVélnl <' . 
278-C:-Cn 1. \la uri cc Cas! ro. n\·or.1L 

Date: Samc'di 17 Avril 103"1 . 
A la l"('quètP du Sic~ ur Stergion Coul

s in a :-:, propriétaire. s ujl't h e ll è1w, dc
nwurant au Caire, 20, ru e Manakh dy 
é li sant domicile au cabi n et de l\fall rc:: 
H e nri et ' codsi Goubran, avocals ii la 
Cour, '1, midan T(~wfik. agissant r n :::a 
qu a lité d e s ubrogé aux pours uitr :-; du 
SÜ'ur A s la n Cohen, s uivant ordonnan
ce r endue p a r 1\I. le Juge-dé légué ittl.'i: 
Adjudication s près l e Tribu na 1 \fi'\IC 
du Caire, s iégeant e n mati è r e de HNé
r és en d a te du 3 Dée0.mbn~ :t.03G. H. Ci. 
No-. 836/G2mc A .J. . 

Créanc.ier poursuivant. 
Au JWéjudie~ du Sieur l\Iahm o11<l Sa

lnh El f:horbagui, fil s de Salch. prlit
fib de. Hassan. o. mployé au Btti 'l'Lt 11 des 
Jmpô ls de \Vaily, propriétair( '. :-:t lj l'l. lo
cal, d0mcurant. jad is ii Guiz('IL ru e El 
Chorafah No. 27.- en facl' de l<t m o~qt lé' t' 
dite« El l\1oallak » e t actuellrmrnl dans 
sa propriété, à hare t Nasralla h FniWtiS. 
s ise en fac <' dn Gamch H a madHn !'!. d(' r
rière le No. 3 d e chareh El l\1ehnll all, 
actuellement avenue R ein A Nazli. 

Débiteur sais i. 
En vet·hi d 'un procès-v0.rbal cl(' sn isie 

immobili è r e du 22 Mars 193'•· d e l'hui s
s ie r A. Giaquinto, dénoncé lc :i ;\\Til 
193!1 par l'huissi e r Joseph Ezri ('[: lran~
crit au B_ur0au des Hypothèques cltl rl'r·!
bunal l\11;-:tc du C:aire en date du G :\\'nl 
:U:l3 -1 s ub No. :LG22, ~; cc tion Guizeh t'l :\o. 
2417 section Caire. 
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Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

_ A. - 29 m2 90 cm2 par indivis dans 
o9 m2 80 cm2, formant un café sis à Gui
zeh, Markaz e t Moudirieh de Guizeh, 
au hod El Sakan No . 19. rue Souk El 
\Vas tani, chiakhet Oula, .\To. 22 impôts. 

B. - 3 m2 90 cm2 par indivis dans 7 
m2_ 80 cm2, formant un magas in s is à 
Gmzeh, l\Iarkaz e t Moudirieh de Gui
zeh, au hod El Sakan No. 19, rue El 
Souk El Wastani, chiakhet Oula, No . 22 
impôts . 

2me lot. 
Une maison sise à Guiz eh. district et 

i\Iouclirieh de Guiz eh, Nos. · 27 awayed 
et Hl Sakan El Nahia, rue El Souk El 
Ballari, de la superficie de 149 m2 10 
cm2. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes les dép endances et 
appendances, notamment tou tes les 
augrrwntation s ct les améliorations que 
le dé]) ile ur pourrait y fa ire, le tout sans 
aucune ('xccption ni réserve . 

Po·ur les limites consulter le Cahier 
cles Charges . 

.\lise à ·prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Henri e t Cods i Goubran, 

Vd.3-C-éil3 Avocat!': . 

Hale : San:tedi 17 Avri l 1937. 
:\ la requête de la Banque Misr. 
Au pré judice des Hoirs de feu Aly Ab· 

ciel Latif .Maklad, savoir: 
1. ) Sa ve uve, la Dame Fatma Abdalla h 

1\.al"al'i, prise tant personnellement que 
comm e tu triee de ses enfants mineurs 
Abclc l Latif, Ihsan, Aleya et Saadia. 

:2.) Sa fill e maj eure Eicha. 
:3.) Mahmoud Abdel Latif l\laklacl, pri s 

en :-'<t qu alité de cotute ur d es enfants mi
n c ttl'S du dit défunt, sa\·oir: Abclel Latif, 
III :-;<m, Aleya e t Saadia. 

T ous propriét_aires, s ujets égyptiens, 
demeu rant au vll lage d e E l Kayat, ~Jar
ka z :.Iaghagha, l\loudirie h de ~\Iinieh . 

En ve rtu d 'un procès-verbal d e sais ie 
imnw)) ili èr e d e l'huissier Jos . T a lg , elu 
n Juille t 1936, dûment transcr it a vec s&. 
clénon cia tion le 28 Juillet 1936 s u b No. 
% '1 :.linieh. 

Objet de la vente: 9 fcclclan s , 1 kirat 
e_L :2 ~ahmes de terrains s is au village d 'El 
h.ctya L, :\la rkaz l\Iaghag h a, 1\Jouclirieh de 
~I illi(~ h , divisés comme s uit: 

J .) 1 feddan e t 4 sahmes au hod El 
Cheikh Abclel \Vahab ~o. 18, dans la 
pal'cclle X o. 4, indivis clans 23 fedclan s, 
6 kiraLs et 12 sahmes. 

2.) 2 fecldans , 21 kirats e t 12 sahmes a u 
hod El Delalah No. 19, d a n s la parcelle 
\ o. l3, indivis dans 64 feclda n s, 19 kirats 
ct. 20 sahmes. 

:3. ) 16 kira ts au hocl El Ba \vati .î\ o. 4, 
clan s la parcell e X o. 8, indivis dans la 
elite parcelle d e 1 feclclan, 7 kirats e t 16 
salmics. 

4 .) a kira ts et 20 sahmes a u hod Nazlet 
~Ioù ssa X o. 3, dans la parcelle No. 21, 
mclivi s dans 16 kirats et 4 sahmes. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Nazle t 
~Ioussa. )Jo. 3, clans la p a r cell e No. 30, 
mclivi s dans la elite parcell e de 7 kirats . 
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6.) 3 kirats e t 20 sahmes au ho cl Dayer 
El Nahia No. 7, parcelle No. 7. 

7.) 2 feddans, 2 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Kebala No. 12, parcell e No. 6. 

8.)· 10 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Kébala No. 12, parcelle No. 13 e t d ans la 
parcelle :\T o. H. 

9.) 3 kirats et 22 sahmes au hocl El 
Sarmi ta No. 20, dans la parcelle :\T o. 61. 

10. ) 23 kirats e t 8 sahmes au h od El 
Sarmita No. 20, parcelle No. G3. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Charges. -

i\lise à prix: L.E. 600 outre les frai s . 
Pour la pours uivante, 

1\Iaurice V. Castro, 
273-C:-603. Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Rai so n Sociale Thos 

Cook & Son Ltd. 
Au préjudice de El Ki ss Marcos Bas

sili. 
E'n vertu d ' un procès-verbal d e sais ie 

immobilière du 28 Juille t 1936 hui s· 
sier Mikelis , dénoncé le 20 Août 1936 
huissier Béchirian, le tout tra n scrit a tl 
Bureau des Hypothèques du 'rribunal 
Mixte d u Caire, le 21 Août 1936, sub No. 
736 (Kéneh). 

Objet de la vente: en è.eux lots. 
1er lot. 

L e quart par indivi s cla n s une m a ison 
de la superficie de 121 m2 38 cm2, com 
posée de trois étages, s ise à Bandar 
Kouss, l\Iarkaz Kouss, Moudirieh d e Ké
n eh , à chareh El Cheikh Osn1an No. 311:, 

anciennement No. 211 garde et actuelle
ment No. 108 garde. 

2me lot. 
Une parcelle de terra in de la s uperfi

cie d e 30 m2 90 cm2, avec les cons trüc
tions y élevées cons is tant en un immeu
ble de trois é tages, s ise à Ba ndar Kouss, 
:Markaz Kouss, Moudirie h de K éneh , à 
chareh f<-:1 Cheikh Os man :\o. ~14, par
cell e :\ o. :2-1.8. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix: 
T.d~ . 40 pour le 1e r lot. 
L.E. DO pour le 2me. lot. 
Outre les fra is . 

Pour la poursuivante, 
Ed\vin Chalam, 

43:2-C-681 Avocat à la Cour. 

Date: Sam.ecl i 3 A \:ril 1937. 
A la requête elu Doc te ur Nicolas Gala

nos, médecin, s ujet hell èn e, demeurant à 
l\laghagha. 

Au préjudice elu Sieur 'ChehaLa Aly 
l\Ia rzouk, commerçant et propriétaire, 
s ujet local, demeurant au village de 
Cholkam, Markaz Béni-i\Iazar (:.linieh ). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 13 Avril 1932, hui ssier 
G. J. ~laclpak, transcrit leD l\Ia i 1932, ::; ub 
X o. 1266 (Minieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
3m e lot. 

Biens appartenant au Sieur Ch eh ata 
A lv i\Ia rzouk. 

19 fedclan s, 14 kirats et 8 sahmes d e 
t errains s is au village de Cholkam, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh ), divi sés com
m e suit: 
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1. ) 6 kirats e t 12 sahmes au hod Nar
guess No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 16. 

2. ) 1 feclclan, 17 kirats et 4 sahmes au 
hocl D:y?r E~ N~h~ ~ N?: 6, parcelle No. 30. 

3.) 1 ~eddan s, 22 h.Irats e t l.~c sahmes 
au hod E l Rabwa ~o . 7, faisant partie de 
d1.'S p al'cc lles :.\ os . 6'1 e~ 65 

4. ) 1 fedclan, 7 kirats · et 2 sahmes au 
hod El Baba No. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. 13. 

3_.) 11 kirats. e t 20 sahmes au hocl El 
Sala No. 11, fai sant partie d e la parcelle 
No. 47. · 

G.) 18 kirats e t 22 sahmes au hod El 
K assab ".\1 o. 14, fa isant partie de la par
celle No. 3. 

7 .) 18 kira t s e t 12 sahmes au hod El 
l\Iakkao ui No. 23, fai sant partie de la par
celle No s. 2 e t 3. 
. 8.) 16 ki ra ts e t 12 sahmes a u hod Kha

hl Bey No. 23, fai sant partie de la parcel
le No. 10. 

9.) 7 kircüs et 12 sahmes au hocl El 
Omde h No. 28, fa isant partie d e la par
celle No. 2G. 

10. ) 7 fedclans , 10 kirats et 12 sahmes 
au hocl Aboul Séoud ~o. 30, fai sant par
tie d e la parcelle "No. 1. 

11.) 21 kira ts e t 16 sahmes au hod 
Aboul Séoud So. 30, faisant parti e d e la 
parcelle No. 11. 

3me lot. 
Biens a pparten ant a u Sieur Chehata 

A ly Marzouk. 
23 feddan s, 13 kirats et 16 sahmes m ais 

d'après l'addition des subdivi sions 23. 
feùclan s , 13 kirats et 12 sahmes ete ter
r a ins s is a u village de Bortobat El Ga
b a l, ::\Iarka z l\Jaghagh (:Minie h ), divi sés 
comme s uit: 

1.) 17 kirats e t JlJ: sahm cs au hod El 
Aza b No. 2, fa isant partie d e la p a rcelle 
No. 30. 

2.) 18 kira ts e t 10 sahmcs au hocl El 
Azctb S o. :2, fa isant partie d e la parcelle 
~o. 2D. 

3.) 1 fecld a n e t 10 kiraLs a u hocl Bi cha
ra );o. 3, fai :::;an t partie de la parc.elle 
No. 7 . 

'1. ) 111: kirél ts e t 8 sahmes au m êm e llod 
Bi c. h a ra No. 3, fa isant par tie de la pa r
celle No. 8. 

3.) 1 feclda n, 13 ki ra Ls e t 8 sahmcs pa r 
indivi s dans 9 fedcla n s et 11 kirats a u 
h od Za.hr El Gamal ~o. 6, fai sant pa rtie 
d e la parcelle No. 23. 

6.) J Jcclda n , 4. kira ls ct 12 sahmes par 
indivi s dans 2 feddan :::; , 8 kira ts ct 7 sa.h 
mcs au h od El Helba :\o. 9, fa isant pa r
Li e de la parcelle :..Jo. 24. 

7. ) Jli ki ra ls ct 20 sahmes a u hocl Abou 
T aleb ~o . JO, fa isant parti e de la parcelle 
P:o. 47. 

8.) 3 kirats par incl.i\·is clans 8 kira. ts 
ct 16 sahmes a u même h ocl Abou T'alcb 
S o. Hl, fa isant parLie d e la pm·cclle ~o. 45. 

9.) -1. feddans , 6 kirats c t 4 sahmes par 
indivi s cla n s 7 fedclan s, 13 l\ira ts e t 12 
sahmcs a u hod Ammar .:\o . 11, fa isant 
partie de la parcell e ~o. 13. 

:tO. ) 3 fcddans, 1 ki rat ct '1 sa hm cs par 
indivi s clan s !1 fccldan s, ~ l<:ira t .:; e t 20 
sahmes au hod El Sahafa 1\"o. H, fai sant 
p a rti e de la parc.e ll e :.\o. :5. 

ii. ) 3 fedcla n s, 6 kira ts et '1 sahmcs par 
indivis clan s 3 fcddans, 8 kirats c t 1.6 
sahmes a u hocl Aska,r ~o. 1.3, fa isant par
tic de la. parcell e !\o. 8. 
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12.) 1 feddan et 20 kirats par indivis 
dans 4 feàdans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Kayat No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

13.) 1 feddan par indivis dans 3 fed
dans au hod Hafez No. 23, faisant par-
tie de la parcelle No . 19. . 

H.) 1 feddan au hod Fadel No. 20, fai
sant partie de la parcelle No. 30. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 330 pour le 3me lot. 
L.E. 240 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
l'viichel Valticos, 

541-C-709 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Dimitri G. Zottos, commerçant, hel

lène, deme urant a u Caire, midan Sua
rès No. 3, 

2.) \Villiam Bacoura, propriétaire, 
égyptien, demeurant au Caire, chareh 
Teree t El Boulakia No. 101 (Choubra), 
tous deux élisant domicile au cabine t d e 
M e Alfred Bacoura. 

Au préjudice du Sieur Aly lVIahmoud 
F arrag ou Faraag, fils de feu Mahmoud 
F araag, propriétaire, égyptien , omdch de 
Nagh S a bh, Markaz ct Moudirieh d 'As
siout. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 30 Octobre 1935, huis
sier Chahine Hadjethian, dénoncée le 23 
Novembre 193'5 par l'huissier Joseph 
Khode ir, le tout transcrit au Bureau des 
H ypothèques du Trihuna l Mixte du Cai
r e le 28 Novembre iD35 s ub No. 15M) As
siout. 

Objet de la vente: 
8 fedclan~, 5 ki rats ct G sahmes de ter

rain s situés à Nahie t Nague h Sabeh, 
Markaz e t ~foudirich d'Ass iout, divisés 
comme s uit: 

1.) 1 kirat au hod El Garf No. 22, fai
sant partie et indivi s dans la parcelle 
No. 20. 

2.) 2 fcddans, ii ki:rats ct 4 sahmes a u 
hod El Mohadada No. 25, parcelle No. 50. 

3.) 2 kirats e t G sahmes au hod El 
Khour No. 5, alluvion s. 

4.) !1 kirats au hod El Cheikh A ttal!ah 
No. 13, fai sant partie c t indivis dans la 
parcelle No. 113. 

5.) 5 kirats ct 20 sahmes au hod El 
Omda No. 18, fai san t partie de la parcel
le No. 1. 

6.) 16 kirats et 20 sahmcs au hod E:l 
Gharbieh, parcelle No. 34. 

7.) 6 kirats e t 10 sahmes a u hod El 
Cheikh Attallah No. 13, faisant partie e t 
indivi s dans la parcelle No. 65. 

8.) 1 kirat au hod El Cheikh Attallah 
No. 13, faisant partie e t indivi s dans la 
p a rcelle No. 89. 

9.) 6 kirats et 8 sahmes a u hod El 
Cheikh Attallah No. 13, parcelle No. 92. 

10.) 7 kirats au m ême hod, fai san t par
tie et indivis dans la parcelle No. 98. 

11.) 5 kirats e t 22 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 12, fa isant partie e t in
divis dans la parcelle No. 16. 

12.) 20 kirats ct 16 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 12, fa isant partie ct in
divis dans la parcelle No. 164. 
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13.) 2 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 12, faisant partie et indivis dans la 
parce lle No. ii5 . 

H.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El 
Cheikh A tta ll ah No. 13, fai sant partie et 
indivis dans la parcelle No. 7. 

15.) 7 kirats e t 6 sahmes au hod Abdel 
Aal No. 8, faisant partie e t indivi s dans 
la parcelle No. 10. 

16.) H kirats et 20 sahmes a u hod 
Abou Hatab No. 9, fai sant partie e t in
divis dans la parcelle No. 25. 

17.) 4 kirats et 2 sahmes. a u ho~ AJ?o.u 
Hatab No. 9, faisant part te e t mdi v1s 
dans la parcelle No. 77. 

18.) 1 feddan, G kirat~ et 20 sai:mes _a u 
hod Naboura No. 10, faisant partle e t In-
divis dans la parcelle No. 3G. . 

T e ls que les dits bien s se poursl!Iven~ 
et comportent sans aucu n e exceptiOn m 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L. E. 330 outre les frai s . 
Pour les poursuivants, 

Alfred B acoura, 
482-C-707 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1037. 
A la requête ·d e Khc'ir EU. Bichai . 
Au pt·éjudice du Sieur Romane 1\Ior-

cos Bichai. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immob ilière dressé le 14 Novembre 1935 
par l'huiss ie r C. Damiani, dûment dé
noncé le 23 Novembre 1935 par l'huis 
s ier A. Kalemka ria n et transcrits en
semble a u Bureau d es Hypothèques du 
Tribun al Mixte elu Caire le l.~o Décem
bre 1935 s ub No. 872'1 Caire. 

Objet de la vente: 
Une m aison d'habita ti on, terrain ct 

co n s tructions, d 'une s uperfici e d e 296 
m2 750 cm, s ise au Caire, à Ilelmia El 
Gu éclicla, rue Ibrahim B~y El Kébir No. 
12, moukallafa No. 5 / 68, ann ée 1933, dé
p endant du ,ki s m Darb El Ahmar, Gou
vernorat elu Caire. 

La dite m a ison composée d'un rez
de-chaussée e t de deux é tages. 

T els que les dits bien s se pours uiven t 
c t sc comportent avec tou s le urs ac
cessoires, at tf'nanccs, dépendances et 
irnmeubles par des tina ti on, sans a u cu
ne restriction ni réserve. 

Pour !cs limites consullcr le Cahie r 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mars 1937. 

Pour le pours uivant, 
551-C-710 Faricl :Man cy, avoca t. 

Date: Samedi 17 Avril 1037. 
A la requête de ïa Banque Misr. 
Au ,préjudice des Sieurs: 
1.) Cheikh Khcirallah Mohamed IILü 

dar elit Gucncid. 
2.) Cheikh Abou Bakr Osman Reidar. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant le 1e r a u village de 
Nahie t Sombat e t le\ 2me au zimam El 
Sombat, Markaz e t Moudiri eh d e Fa
youm. 

En vertu d'un procès-ve rbal de sais ie 
immobilière elu 6 Juin 1936, hui ss ier 
Jos . T a lg, dûm ent transcrit avec sa dé
noncia tion a u Bureau d es Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 27 Juin 
1936 sub No. 11.08 Fayoum. 

12/13 Mars 1937. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Bien s appartenant à Kheirallah Mo

hamed Reidar, dit Gueneicl. 
1e r lot. 

16 fecldans, 19 kirats e t 3 sahmes de 
terrains sis au village de Sombat, Mar
kaz e t Mouclirieh d e Fayoum, divisés 
comme s uit: 

1.) 2 feddans e t 17 kirats au hod El 
Rezka No-. 18, clans la parcelle No. 6, 
indivi s dans 7 fedàans, ii kirats et 16 
san m es . 

2.) 12 kirats au hocl El Machaa No. 
211, parcelle No . 1, indivis dans 1 fcd
dan. 111 kirats ct 4 sahmes . 

3.) 3 kirats au hocl E l Gu eneidi No. 
22, parce lle No. 82, indivi s dans 22 ki
r ats et 8 sahmes . 

4.) 1 kirat au hod Dayer El i\"ahia 
No. 32. dans la parcelle No. 22. 

5 .) 5 kirats a u hocl El Gueneidi No. 
22, parcelle No. 58, indivis dans 16 ki
ruts ct 4 sahmes . 

G.) 12 sahmes au hocl E'l Dayer El 
Nahia No. 32, clans la parcelle No. 2:2. 

7.) ~3 J' cddans eL 3 J;: ira ls a u hoü El 
l\1adraa :\o. 4, parce ll e 0o . 5. 

R. ) 4 fecldans, JO kira ls c'L 3 sahmC's 
a u llocl E l A1·baa :\o. 23, Jans la pm
ce ll e ·:\o. 2 e t parcelle No. 30. 

0 . ) 3 feüda n~ , G kirals e L L2 sal!mcs 
au 1wd E l Arbaa :\'o. 23. dans les par· 
ce ll es ::-.;os. 3 et 6. 

2me lot. 
B iens ap i!artenant <1. Kheirallah "\lo

lJ nme (l Hcidar el it Gu e n cid. 
H fccldans, 111 kirats e t 10 sahmes de 

terrain s s is a u village de Sombat.. i\Iar
kaz et .Moudirieh d e l"i'ayoum, diYisés 
con1n1 r\ s uit: 

1. ) !1 fecl(}a n s . 13 l\.ira ts e t 8 salmws 
au hod Osman H c ida 1· :\o. :36 , dans la 
nar,ce ll c :\o. 22. 

2. ) J feddan, 23 kirats eL i6 sallllll'S 
au hoü El Gucne idi 1\o. 2·:2, p <lt'l"t'iic 
:\o . i. 

3.) t'> kirals ct 22 sahh1c s au m t\me 
h od El Gu e n e icli No . 22. dans la r ~H
c t, il P No 211 . 

'1. ) 17 \ .i t"a.1s et 4 sahmes au h o.! El 
Gl1encidi ='lo. 22, dans la narcc ll e \t> . 
2i. 

:>.) t fedclan <'l 11 kira.ls au mème llod. 
dn n s la pnrcc ll c No. 3:::> . 

(i.) 22 kiraLs au m èmc hod. p.al\'t'ile 
::\0. 59 . 

'7.) :1 fcddan, 3 l\.ira.ls r t 8 salun cs nu 
lw ù' E l BaLeine ::\ o . 27. clan s la pan· t'I
le ~0. 26. 

.8.) 23 l\.iraLs aü hocl f<:.J Arbaa :\'n. ::;:;, 
clans l.a pa1·cclle No. !1. 

D. ) 2 fe.dclans. 7 !..;ira is eL _12 S<1illl lt 'S 
&u llod E.l B e ida No . 2D, parce ll e \u. 
·"-5 . 

10. ) 1:? l;: it·ats ct 12 sa.hm cs Hll !lod 
El Be ida ='lo. :20. pa rc t ~ ll c l\io . '1>li. 

3me lot. 
B iens ap parlennnt à A b ou Ba l..;r U::: 

man H eidar. 
2:3 fedclans, 19 kiraLs eL .lü s<1lllîii' :O 

mais d'après la t01talït.é d es s ullüi Yi
sion~ des parce ll es 23 fedd<Jn s, 3 kii<1 IS 
et 19 sahmes de terr:ains s is nu Yili <l!"'t' 
d e Sombat, Markaz et Moudirit'll tk 
Favoum, divi sés comme s ui[,·. 

L ) i fedclan et t2 l'irais ;\ prc11d l'l' 
p ar inciivi s dans 2 fedda ns c L :1 l..; iral6 
a u hod Ham clan 1\'o. 30, dans lt'S pllr
ce ll es Nos. ft e t 5. 
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:2. ) 2 feddans . .23 kirats et 4 sahmes 
au hoct El Beida No . 29, clans la par
ce lle No . 3 . 

3.) 1 feddan, 15 kirats et 111 sahmes 
au llocl Osman Reidar l';o. 36. parcelle 
\o. 22. 

1. ) :21 kirats au hocl El Ba.ten e );o. 
:2ï. parcelle No . .26. 

3.) 1 feü'dan, 15 kirats et ô sahmes 
au lwd El Aarbaa No . 25, clans la p:ar
cclle ?\o. 2 . 

G. : :2 feddans, 1 kir at e t 12 sahmes 
nu lwd El Khers ~o. 13, clans les par
ct•. li es ~os. 18 et 19. 

ï. ) 1 reddan. 16 kirats e t 12 sahmes 
au ~1oLl Hemclan ~o. 30. clans la par
t·,. lk ~o. 37. 

x. ) 10 fecldans, 20 kirats et 20 s ah
nws <t tl hoü1 Hamdan El K·ibli :\o. 2B, 
dan:- Ja parcelle 1\o. :2 't e t parce lles 
\o:::. :?:::i. 27, 28, 29, 30. 31. 32. 3~~ Pl 
dan s la pareel1e No. 18. 

4me lot. 
Biens Llppar·tenant à Kheirallall ~'d o 

llam cd Heidar elit Gueneicl . 
s Jrddans, 21 kirats et 12 sahmes de 

tcnains s is au village de El Mandara, 
.i\Iarl~az cl Moudirieh de Fayoum, di\'i
sé~ comme s uit: 

J. ; 7 fedclans, 3 kirals et 12 sahmcs 
:aH ltnd .\lecla\\'èlr El 1\.lle il ::\o. :LI. clans 
Jrs pnrce lles ::\os. 1 et :l9 parcell e :\o. 
Hl. in d ivi s clans 21 feücln ns. iG l\ir.a ls 
t' l 1:! salnnes . · 

2. 1 t fcdclan e t 16 1\ irals au llo cl El 
.i\leda\var El Kh eil ?'\o. 11, dans la 
p;m· e llc S o. J . i ncli Y is dans Z> fcclclan:::. 

Pnttr les limites consulter le Cahier 
ci e~ Charge~. 

\lbe à prix: 
I.Y. 'tJ.O pour le 1er lol. 
L. 1·> 'lOO pour le 2rne lot. 
1 .. 1·: . 030 l)Our le 3me lot. 
1 .. 1 ~. :no nour l e .ttme lol. 
l ii i1 1·e les frais . 

Pour la pou1·su iv ante. 
\lau ri ce V. Cas tro. 

:.?ïti-t A îll'1 :\ vo('éll <'t Ja C01u·. 

Ha le: Samedi 3 Avril 1937 . 
:\ h requête cl u Sieur Léon Han oka, 

è~q. dt' syndi c ùc la faillit n T a ha & Os
lll rtll 1•:1 Bouchi et son fil s Hafez, s ubro
.rré <:tt'\. pours ui tes du S ie ur A. J. Cara 1-
Ji. :-: ui\<·mt ordonnance r endue par l'VI. l e 
Jtt p!' !)(~légué aux Acljudir.ations en da
lr d tt 13 Juin 1936. 

:\u IH"éjudiee de la faillite Taha & Os-
11ld ll El Bouchi et ~~o n fih Ilafez. socié
té ind igènc', ayant s iège à. Mallaoui r:t 
cil'" :-;icurs T a hct A ly \Iohamed Hassan 
El Ho ue hi c t Ha-2· · Os man I\'fohame cl 
lf a:-::-ort n El Bou chi,· tou ::: d eux propriétai
rt ·~: t't négociants, sujets locaux. demeu
l:<~n \ it :\lai laoui (ce dernier décédé en 
clnl dl' faillite) . 

En vertu d 'un procès-verbal d e s aisie 
imm obilière dressé par l'huissier V. 
i\'a ~sar les 6, 8 e t 10 ·Mars 1934 et par 
l'hu i~~ i er Talg en. continuation le 13 
~Ia1 ·" !.934, trnnscrit ensemble avec sa 
cléJwnciation du 3 Avril 193ft au Bureau 
cl r~ Hypothèques de ce Tribunal le 11 
Ani! 1934 s ub No. 592 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Cne part de 17 kirats et 22 sahmes in
cliYi s dans 24 Jürat.s à prendre clans 2 
fecld a n::: et 18 ki rats sis au village de 
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Nazle t El Badramane, Markaz ?\Iallaoui 
(Assiout), en 9 parcelles: 

i.) 4 kirats au hod El Ahali No. 10, 
fai sant partie de la parce lle No-. 36. 

2.) 8 kirats au hod El Ahali No. 10, 
parcelles Nos . 39 et 38, par indivi s dans 
14 kirats e t 20 sahmes. 

3 .) 6 kii·ats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia E l Kébli .:\fo. 12, faisant 
partie d e la parcelle No. 23. 

'1.) 10 kirats au hod El 1'vleclawer ::\l'o. 
6, fai sant partie d e la parce lle ~o. 5.2, 
par indivis dans une parcelle de '1 fed
dans , :L6 kirats et 12 sahmes . 

3.) .2 kirats e t 12 sahmes au hod El 
h .afir El Bahari No. 22, fai sant partie 
de la parcelle :No. 13, par indivi s clans 
un e parcelle d<' 3 kirats et 12 sahmes . 

ô .) 8 kirats e t 16 sahmc s au hocl El 
Kafir El Bahari No. 2.2, fai sant parti e 
de la parcelle No. 14, par indivis dan s 
la dite parcelle de 12 J\:irat s ct 8 sa h
n1cs. 

7. ) 18 kirats au hocl El Eafir El Ba.
hari No . .22, faisant partie de la parce l
le ~ü. G't, par indivi s dan s un e parce lle 
clc 2 Jcddans , 20 kirats e t :L6 sahmcs . 

8.) 2 kirats au hocl Rl Kafir El Ba
hari No. 22, Jai s an t partir; de la parer llc 
.:\fo. G3, par indivi s dans t f,·ddRn, 7 ki
rats ct :20 sahnw s . 

9.) !i kirats au hocl El 1\afir El Kibli 
~o. :23, fai sant parti e clc la parce ll e 
:\o. 09 . 

2mc lot. 
Une part d1' J'/ kiral:-; d :2:2 ~ahmcs 

indivi s clans :2't kiral s ü prenc.lrr' dans 
:2 fccldan s ct 11 kirab sh Ru villag·e de 
El Badramane. ?\Iarkaz :\lallaoui, A s
s iout. e n auatre parce lles : 

1. ) .23 ki rab au hod E 1 1-t iac.l :\~ o. Hî, 
parcelle Xo. 20. 

~. ) 23 ki rats c t 20 sahmes au lwc.l :Mo
h amecl Salell, ki~m awal !\o. :20, parccl
~ ~ ::\o. 21. 

3. ) G kira ts e t 12 sahmcs au l1od El 
Rat.ba .:\fo. 22, ki sm tani, parcelle :\'o. B. 

·1o.) 3 kirats e t :LG sahme s <m hocl nlo
hamcc.l Aly ::\l'o. 23,_ ki :s m tani, fa isant 
parti e ùe la parcelle l\ o. 23, par indivis 
dans :1.3 kirats ct !.~: sahmcs . 

3me lot. 
Cne part de 17 kirats et 2:2 ~ahrnes in

clivi::; dans 24 kirals ~t prendre clans 1 
f(:dc.lan, i'1 kirats eL '1 sahmcs s is au vil
lage d e T(·ncla, .Markaz Mallaou i, .As
s iout, en deux parcelles: 

:l.. ) :1.8 kirats c t 10 sahmcs par indivis 
c.lan s 13 Jeclda n s, i kirat c t :l.:2 sahmes 
nu hod El \\ ~a::' tani ~o. :13, fa isant par
tic de la parc1~1le No. 18. 

2-) :L9 kirab c t l8 sahmes par indivis 
clans :l. f('ddan, l8 k ira ts et :20 sa hmes 
a u hocl El Fil ~o. :l;), faisant parti': de 
let parcell e ~o. 1. 

i3me lot. 
Une part de 17 ki rats e t 22 sahmes 

indivi s clan~ 24 kira ts ü prendre clans 
16 kirats et 12 sahme:'-' s is au village de 
Kolohba, ~\Iarkaz l\Iallaoui, As~iout, par 
indivis dans 7 fedda n s . 'l kirat s e t 20 
sahmcs au hod El Moukaballah .:\fo. 23, 
faisant partie d e la pa reell e :'\'o. 5 . 

14me lot. 
Une part de 17 kirats e t 22 sahmcs 

indivi s clans 24 kirats à prendre clans 
7 feddans au village de Delga, Markaz 
Deirout (Assiout ). e n troi s parc e ll e~: 
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1.; 2 feddans et 12 ki rats au hod Marg 
El Effendi El Kibli No. 77, faisant par
tic de la parcelle No . 6, par indivis 
dans la dite parcelle de 6 feddans, 13 
kirats et 8 sahmes. 

2.) 1 feddan au même hod, parcelle 
No. 24, par indivis dans 8 feddans e t 4 
sahmes . 

3.) 3 feddans et :1.2 kirats au hod Dan
houra El Kiblia No . 73, faisant partie 
d e la parcelle N ü. 1, par indivis dans 
17 feddan s, 5 kirats et 12 sahmcs. 

15me lot. 
Une part de 17 kirats et 22 sahmes in

divis dans 24 kirats à prendre dans 16 
kirats e t 20 sahmes s is à Nahiet Bawit, 
Markaz Deirout (Assiout), au J1od El 
Cheikh No. il.!, parcelle No. 68 . 

T e ls que les dits biens sc poursui
vent e t comportent avec tous leurs ac
cessoires san s aucune exception ni ré
serve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;vnse à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. lt5 pour le 3mc lot. 
L.E. 30 pour le J3me lo t . 
L.E. 200 pour le 14me lot. 
J .... E. :23 pour le 13mc lot. 
O u tre le s frais. 

Pour Je pours uivant, 
.'J .. 'J'ï-C-GïG Charlf':-; Parès, avocat. 

Hale: S<::uncdi 1.1 . .-\vril in:3ï . 
A la rcqu(~tc ûu Sieur C(m::;LanLin A. 

Pringo, propriéta.irc ct rommerçCLJtt, ci
toye n h ell è n e, clcm e uran L ù Alexa ndrie, 
rue cle r 11:gli se Dc l)ba né c L é li::;ant clomi
ciJc au Caire, au ca l)incL û e .:'vic:-; Pan
t!<llo c L 1:omru1o ::;, <-L \oc a b près la Cour. 

.Au préjudice du Docte ur Démètr c l\Iy
lonas, fih c!c feu Alexi s, d eme urant à 
..:-\l exanc.lri e rue Abou 1\:it· S o . .20-1, pris 
e n :->a qurtlilé de :-;cul e L unique h ér iLier 
de feu lli ppocraLe et d e f eu Georges ?\ly
lona:-; e L cc ü hL ::'llilc de~ la renon(:iation 
c.l c la. parL de :-:cs co héritier:-) aux Suc
cc:s:-; iotJ:-; de le ur:-; fr è r e:-; d écédés Hippo
cnLLe e t George:-> .1\lylona:::;, :::; uivanl ac
les pas:")C:'::; au Con:::ulaL Général de Grèce 
it A lcxamlrit'. les Il _-\nil JD::3::>, ~\[o. 1.1, 
.'J :\lar:-s ID33 So. ::3, 1.:2 .-\\ril HJ3::> :\'o. 0 e t 
l5 Avril HJ:33 1\·o. 7. 

En n~rtu cl'un procè~-\C l'l)al c.l c :-;<-Li s ie 
immobilière, du .tH :\fars 1\J3:l, dénoncée 
le :2K :\lar~ .UJ3·f cL tra n s cri tc étvec sa dé
noneialiott le ï Anil HJ:31 , 1\o. q;-Jl5 :\·1é
noufi eh. 

Objet de la \ enle: 
Conformément à. LL :-;<Ll:-'tC' ittlnwJJiliè

r c c.l u ts :\lars t D31. 
J 10 fecldan ::;, 10 kiraLs c L 12 sal1mcs s is 

a.u village clc Danassour, :\.lar kaz Chébin 
El hom (:'doudiri e h cie :\lénoulï eh ), divi
sé::; comme s ui l: 

:2:1. l\.irals cL .'J. sCLhmcs a u hocl Hobh El 
1\..anlar<~ .\'o. 3, fa.i sc-ull part ie de la par
ce ll e ~o. :3. 

:211 f~c.lclan:-: d !) kirab <Hl m èmc hod 
q u c ùcs:-;u~, fai:-;;_ul t par li e c.l c l et parce lle 
:\o .. JG. 

~ fec.lc.la n s au hod Okr f~ bcilatc :\'o . ..'J., 
fais <:tnt parti e d e la parce ll e No. 1. 

2 fcclcia n::; cl t:2 sahmcs au h od El Faya 
:\o. ô, e n deux parcell es : 

La ire cie 8 kirats ct 20 sahm c:-:, fai
sant parlie d e la. parcell e .\'o. 10. 
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La 2me de i feddan, 15 kirats et i6 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 64. 

1 feddan au hod El Guézireh El Kéblie 
No. 6, en deux parcelles: 

La ire de 7 kirats et 8 sahmes, faisant 
partie de la parce lle No. 7. 

La 2me de 1.6 kirats et 16 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 30. 

13 kirats au hod El Said No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 67. 

i feddan, 1 kirat e t 8 sahm.es a u hod 
Dayer El Nahia No. 9, fai sant parti e d e 
la parcelle No. 54. 

9 feddan s, 8 kirats e t 20 sahme~; au 
hod El A sfar No. ii, en deux p a r ce lles : 

La ire de 2 feddans, !1 kirats e t 16 
sahmes, fa isant partie d e la parce lle 
No. 47. 

La 2me de '7 fedda n s , '~ kirats e t l.~o 
sahmes, faisant partie d e la parcelle 
No. 59. 

3 feddan s, i7 kira ts e t 8 sahmes au hod 
El Rami a El Ba h a ria No. 12, en troi s par
celles : 

La ire de 23 kira ts e t 12 sahmes, fai
sant partie de la p a rce lle No. iL 

La 2me de 2 feddans, 9 kira ts et !1 sah
mes, faisant partie d es parcelles Nos. i 8 
et i9. 

La 3me de 8 kira t s c t 16 sahmes, fai
sant partie d e la parcelle No. 37. 

i feddan, iO kira ts e t i 6 sahmes a u 
hod Kom El Namous No. i3, en deux 
p a rcelles : 

La ire d e 1 feddan, '7 kirats e t 20 sah
mes, fai sant partie de la parcelle No. 8. 

La 2me de 2 kira t s e t 20 sahmes, fai
sant partie de la p a rcelle No. 9. 

'7 feddans, 5 kirats e t 16 sahmes, au 
hod El M eriss El Ba hri No. i 5, en trois 
parcelles: 

L a ire de 3 fcdda n s, 21 kira ts c t 16 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. i3. 

La 2me d e 0 kirats e t 8 sahm cs, fa i
sant p a rtie de la parcelle No. 19. 

La 3mc de 2 feddans , 22 kira t s c t 16 
sahmes, fa isant partie d e la parcelle 
No. 38. 

3 kirats e t i2 sahmcs a u hod El Gué
zireh wal Remal Tarh El Bahr No . i7 
(alluvion elu Nil), fa isant partie d e la 
parce lle No. 7. 

2 fedda n s e t i 0 kira ts , a u hod El M e
ri ss El Azouz No. i8, en quatre parcelles : 

L a ire d e il.~o kirats e t 12 sahmes, fa i
sant partie de la parcelle 0J o. 17. 

La 2me de 3 kira t s e t 8 sahmes, fa i
sant partie d e la parcelle No. H. 

La 3me de 13 kira ts e t 20 sahmcs, fa i
sant partie d e la parcelle No. 33. 

La t11ne de 1 fedda n, ii kira ts c t 8 
sahmes, fa isant partie de la p arcelle 
No. 45. 

21 kirats au hod El Khataycb El Ba
h a ri No. 19, fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

il1 kirats et 8 sahmes au même hod 
que dessu s, fai sant partie d e la parcelle 
No. 7. 

il.~o feddans , 19 kirats ct 4 sahmes au 
même hod que dessus, fa isant partie des 
p a rcelles Nos . 12, 13 et 14. 

t10 feddans, 22 kirats e t 12 sahmes au 
même hod que dessus, faisant partie des 
parcelles, Nos. 37, 23, 22 et 34. 

1 feddan et 13 kirats au même hod 
que dessus, faisant partie des parcelles 
Nos. 32 et 33. 
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7 feddans, 12 kirats et i6 sahmes au 
hod El Bourbeta No. 20, faisant partie 
des parcelles Nos. 23 et 24. 

6 feddans, l.~o kirats et i6 sahmes au 
même hod que dessus, faisant partie de 
la parcelle No. 25. 

5 feddans et 8 sahmes au même hod 
~ ue dess us, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

5 fecldans, 23 kirats et 20 sahmes au 
hod E:l Khatayeb El Kablieh No. 2i, fai
sant partie de la parcelle No. 28. 

6 kirats au même hod que dessus . 
9 kirats au hod El Settat Achar No. 23, 

fai sant partie de la parcelle No. 20. 
Une maison d'habita tion composée 

d ' un rez-d e-cha u ssée e t d'un premie r 
étage a vec un grand ja rdin planté. 

Une ezbeh composée d e plusieurs h a 
bitations pour les villageois e t plu s ieurs 
magasins à u sage de d épôt des r écoltes 
e t d e charbon, a vec écurie d 'é ta ble e t 
a vec les a utres accessoires e t u s ten s iles 
d 'agri culture. 

Une m achine locomobile d 'irriga tion, 
d e la force de G ch e vau x, avec sa pompe 
e t acr,essoires e t un e m achine d ' irriga
tion ins tallée s ur un puits artésien, de 8 
chevaux. 

1 kira t indivis s ur une autre machine 
locomobile dite A ly Saicl Bagri e t Cts 
d 'irrigati on, placée s ur le canal Sers a
ouie, avec ses accessoires. 

L e to ut avec ses pertinences, d épen
dances ; accessoires, annexes c t conn e
xes san s la moindre res triction, y com
pris un petit pont trave r sant s ur le can a l 
Sersawich c t lequel m e t en communica
tion l' czbeh · précitée aevc les te rra ins 
s u s incliqués d e D a nassour, s itués a u Mé
r iss elu m êm e village. 

T outes ces con s tru c tion s c t m ac hine 
sont s ituées a u m êrn e village de Danas
s our (M é noufieh) e t sur une p ar ti e d es 
terrains désignés c i-dess u s . 

Conformément a u nouvel arpentage, 
s uiva nt é tat elu 10 Novembre i936. 

i 37 fecldan s , 5 ki ra ts e t 23 sahmes de 
terr es s ises au vi llage d e Da n assour, 
lVIarkaz Chébin El Kom (M énouJi e h ), di
visés comme s uit: 

1. ) il l<i rats c t 1 sahmc au hocl H.obh 
El Kan tara No. 3, parcell e No. 1'7. 

2.) 22 fc clcl an ~, 13 kira ts c t 6 sahmcs , 
parce ll e No. 35. 

3.) i fedcla n, 13 kira ts c l 1G sahmcs, 
p a rcelle No. 36. 

Ces d e u x parcelles a u hod Jtobh El 
Kantara No. 3. 

N.B . - Le d éfi cit de G kirab d a n s c:cs 
d e ux parcelles es t compri s dans le« lVI a 
ehoue » No. '1021, ch emin agricole p u
blic. 

't. ) 2 kira ts c l ;:> sahmcs par indivis 
clans 23 l<ira ls c l \J sahmcs, au hod Okr 
Ebc h acl i No. ft, parcelle No. 12. 

5.) 1 l'ccldan, R kira ts c t 'ï sahmcs a u 
m êrn c hocl, p a rcelle No. 28. 

6.) ii kirats ct 1.1 sahm cs a u m êm e 
hocl, parcelle No. 20. 

N.B. - Le déficit soit 2 kirats c l1. sah
me, dans les parcelles Nos. 28 c t 2D, es t 
compris clans le « Machrouc » No. '1021., 
c hemin agr icole public. 

7.) 1. fecldan, 17 kirats c t 1-'1 sahmcs au 
ho cl El Fayâa No. 5, parce lle No. :1:L3. 

S.) 8 kirats ct 20 sahmcs par indivis 
cla n s 23 kirats ct G sahmcs , au même 
hod, parcelle No. 134. 
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N.B. - Cette parcelle est portée sur le 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Ismail El Layett. 

9.) 7 kii'ats au hocl El Guézireh El Ké
blieh No. 6, parcelle No. 93. 

N.B. - Le déficit de 5 sahmes, dans 
cette parcelle, est compris clans le « Ma
ebroue » No. 402i, chemin agricole pu
blic. 

10.) i6 kirats et i6 sahmes par indivis 
dans 20 kirats et 9 sahmes, a u même 
hod, parcelle No. 63. 

11.) 8 kirats et 3 sahrnes a u hod El 
S eicl No. 7, parcelle No. i02. 

12.) 4 kirats et 2i sahmes à prendre 
par indivis dans 11 kirats e t 5 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 33. 

i3.) 1 feddan e t 15 sahmes à prendre 
par indivis dans 5 feclclan s , 19 kirats et 
9 sahmes, au hocl Daye r El Nahia No. 9, 
parcelle No. 227. 

il!.) 2 fecldan s , 7 kirats e t 21 sahmes 
a u hocl EJ Asfar No. ii, parce lle No. 63. 

i 5 .) 7 fe clclans , 4 kira ts e t 4 sahmes à 
prendre p ar i ncli vi s dans 8 fccldans, 1 
ldrals e t 23 sahrnes, a u m.êm e h oc!, par
celle No. 7'7. 

1G. ) 23 kirats c t 23 sahmes a u hod El 
H.a mia El Ba harich No. 12, parcelle 
No. 1'7. 

17. ) 3 kira ts c t 20 sahmcs au même 
hod, parcelle No. 10'7 . 

1.8.) 5 kirals ct 15 ~ahmcs au mèmc 
hocl, parcelle No. 108. 

19. ) H kirats e t 21 sahmes au même 
h ocl , parcelle No. i00. 

20. ) i 2 kirats e t 1 sahme à prendre par 
i ncli vi s clans 13 kir a ts c t 12 sahmcs, au 
même hocl, parcelle No . 110. 

21. ) 13 kira ts au m ê m e hod, parce lle 
No. 111. 

22.) 10 kirà ts ct 1 sahme a u mème 
hod, p arcelle No. 112. 

23.) 6 kirats e t 2 sahmcs a u m èmr. hod. 
parcelle i\ o. 1.23. 

2'L ) 23 kü-a ts ct 3 sahmcs a u h od l\.om 
El Namoussc No . 13, p a r celle No. J (i. 

25.) 3 fcdda n s, 14 kira ts ct 21 sahmes 
au h od Mariss El Bahari, No. :t i:l . g·aza
yc r fa s l awal, parcelle No. 233. 

_\f.B. - L e défieit de 6 ki ra ts el li sa il
Ines es t compri s clan s le « Macllrouc » 
rl.u re nforcem ent de la d ig u e du :\il No. 
302J. 

20.) 8 kira t s c t G sahmc~ au münw hod. 
parcelle No. 2'53. 

N.B. - Le déficit de :tG Sil lllll L':' es t 
co1npri s cla n s le.« l\iach ro u c »du renfor
cement de la d ig u e elu N il No. 30:21. 

2'7 .) 2 fcdd a n s, 12 kira t s e t il :';i l llnr~ 
a u même hod, parcelle No. 3 l0. 

N.B. - L e défi ci t de 7 ki rats (' t ~ :::all
rncs es t cmnpris clans le« MachrOtlC »du 
renforcement de la digue elu :\il No. 
3021. 

28.) :1 kirat ct 10 sc-thmcs ilt t llOd El 
Guézirch w a l H.imal T a rh EL f-L1il r \ o. 
1, fasl tani, parcelle No. 05. 

2D.) 1 fccldan, 5 kira ts ct G saltmt':'l au 
hod El lVI a riss El Agouzze No. :1~, gaza
ycr fasl awal, p arcDlle No. 2RO. 

N.B. - L e déficit, soit t kir; tl. l'l \1 ~a h
m es, es t con1pris dans le « l\Iac.ltrnue », 
renforccmen t elu g ui s r du Ni L :\!tl. 3021. 

30.) 2 fc clcla n s , 5 l<irats c t n :-:; tlmws 
par indivis clans 2 feddans, D kirnh ct 2 
sahmes, au m êm e hod, p a r cell e :'\o. 3:52. 

N.B. - L e déficit, soit 3 kirats d '1 sah
m.es, es t compris dans le « Mac llrnue », 
r e nforce ment du gu is r elu Nil No. :1021. 
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3i.) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 
Khatayeb El Baharieh No. i9, parcelle 
No. 77. 

N.B. - Le déficit, soit 5 sahmes, es t 
compris dans la « Machroue » de gan
nabiet tereet El N eenanieh No. 3754. 

32.) 6 kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 87, 6 kirats et 10 sah
mes au même hod, parcelle No. 89. 

N-B. - Le déficit, soit 1 kiPat et 4 sah
mes, est compris dans la Machroue de 
gannabiet teree t El Neenanieh No. 3754. 
La parcelle No. 87 est portée s ur le re
gistre du nouvel arpentage au nom des 
Hoirs Bahanna Gaafar Mohamed pour 3 
Jurats et 3 sahmes et Ahmed Moustafa 
El Ghazli et ses frères pour 4 kirats, et 
la parcelle No. 89 est portée au _nom des 
Hoirs Ibrahim Mohamed Chahme. 

33. ) ill feddans, 19 kirats et 4 ~ahmes 
par indivis dans 16 feddans, 3 k1rats et 
3 sahmes, au même hod, parcelle No. 10i. 

31. ) 42 feddans, 4 kirats et 7 sahmes 
au même hod, parcelle No. 42. 

N.B. - Sur cette parcelle se trouve 
un e ezbell . 

33.) 1 feddan et 13 kira ts par indivis 
dans 2 feddans, 12 kirats et 19 sahmes, 
au même hod, parcelle No. 127. 

N.B. - Sur cette parcelle se trouvent 
un e machine a in s i que de,s habitations. 

36. ) 7 feddan_s, 11 kirats e t 7 sahmes 
au hod El Bar bi ta No. 20, parcelle No. 29. 

37.) 6 feddans, 2 kirats et 17 sahmes 
au même hod. 

38.1 2 feddans, 21 kirats et 17 sahm es 
au hod El Khatayeb El Kéblieh No. 21, 
parcelle No. 134. 

N.B. - Le déficit, soit 2 feddan s, 23 
kirats e t 1 sahmes, es t compris dans le 
« Machroue » de gannabie t E l Neen a
nieh No. 3754. 

39. ) 9 kira ts par indivi s dans 2 fed
dan s, 23 kirats et 23 sahmes, a u llod El 
Set te t ~.\char No. 23, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 57. · 

I10. ) 3 feddans, 1 kirat e t 13 sahmes au 
hod El Barbita No. 20, parcelle No. 36. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et compor tent avec tou s accessoi r es et 
dépendances sans aucune excep tion ni 
réserve et notamment une maison d 'ha
bitation consistant en un sous-sol et un 
1er étage, un jardin et une ezbeh de plu
sieurs maisonnettes pour les villageois, 
différcn Ls magasins, une écurie avec ses 
dépendances a ins i que des machines 
agricole et une m achin e locomobile pour 
l'irri gation, de la force de 6 ch evaux avec· 
ses aecessoires et une autre machine s ur 
un puits artésien, de la force de 8 H.P. 
et 1 k irat par indivis dans une a utre m.a
chin c locomobile dénommée Aly Seid 
Bahari et a utres, pour l'irrigation, cons
truite sur le canal El Serc;aouia, avec ses 
dépendan ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Pangalo et C01nanos, 
'121 -D C-9V1 Avoca ts . 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. me !nhourv (34 . rua l'ouad larl Téléphone ~ 29189 

ALE XA NDRI E 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête d e la Banque Nationale 

d e Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, sociléM anonyme h eUénique,ayant 
s iège à Athènes et succursa1e au Caire, 
poursuites et diligences d e son directeur 
en cette d ernière ville :Monsieur C. Mat
sas, y demeurant et pour laquelle Ban
que domicile est élu au Caire, a u cabi
n e t d e Mes Pangalo et Comanos, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Kérim 
F eissal, commerçant. suj et loca l, de
m eurant à Abou-Gandir, Markaz Etsa 
(Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im·mobilière pratiquée le 28 Octobre 
1931, transcrite le 14 Novembre 1931, 
No. SH Fayoum . 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Les 3/211 par indivis d'ans 22 feddans, 
10 kirats et 3 sahmes de terrains sis au 
village d'Abou Gandir, l\1arkaz E.tsa 
(Fayoum), divisés comrne suit: 

1. ) 5 feddans, 13 ki rats et 15 sahmes 
au hod El Abd No . 3, fais ant partie de 
la parcelle No. 10, par indivis dans 10 
fcddans, 13 kirats et 115 sahmes . 

:2.) 4 Jeddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 20. 

3 .) 2 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod F eissal El Omdeh l';o. 9. faisant 
partie d es parcelles Nos. 8 et 9, par 
111di vis dans 5 feddans. i9 kirats et H 
sallmes . 

4.) 2 feddan s, 17 kirats et 13 sahmes 
au hod El F eissal El Omdeh No. 9, par
celle No. 54 .. 

5.) 1 feddan , 23 kirats et 23 sahmes 
au même hod, parcelle No. 58 . 

6.) 5 feddan.s, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayekh No. 10, parcelles Nos. 12 
e t 13. 

2me lot. 
Les 3 / 24 par indivis dans 42 feddans, 

21 kirats e t 6 sahmes de terrains .sis au 
village d'Abou Gandir, Markaz E tsa (F a
youm), divisés comme suit: 

1.) 22 kirats et 9 sahmes an hod El 
\Vadi No. 1, faisant partie de la parcelle 
0J o. L par indivis dans 1 feddan, 13 ki
rats c t 13 sahmes, en trois parcelles: 

La 1re de 3 kirats . faisant partie de la 
parcelle No. i, au même hod. 

L a 2m e de 6 kirats et 14 sahmes . 
La 3me d e 1 feddan , 3 kirats et 23 

sahmes, fai sant partie de la pa rcell e No. 
1, a u même hod. 

2.) 1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes au 
hod El Wadi No. 1, faisant partie de la 
parcelle No . 3 . 

3 .) 15 feddan s, 16 kirats e t 6 sahmes 
au hod Abou Gandir No. 2, fa isant par
tie de la parcelle No. 2, par indivi s dans 
25 feddans, 16 kirats et 6 sahmes . 

4.) 11 kirats et 15 sahmes a u hod Abou 
Gandir No. 2, parcell e No. 6 bis. 

5.) 7 feddans, 2 Jü rats e t 23 sahm es au 
hod Abou Gandir No. 2, parcell e No . 9. 

6.) 8 feddan s, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 6, p arcelles 
Nos. 1 e t 2 bi s . 

7 .) 6 feddans, 6 ldrats et 10 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No . 26, par indivis dans 19 feddans, 6 
kira ts et 10 sahm es. 

s.) 1 feddan, 19 kirats e t 21 sallmes au 
même hod , parcelle No. 65. 
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T els que les dits biens se poursuivent 
et compnrtent avec tous accessoires et 
~épendances, con s tructions et planta
tions, sans aucune exception ni réserve. 

3me lot. 
53 fedd an s, G kirats et 10 s ahmes mais 

d'après la totalité des subdivisions 53 
feddans, 7 kirats et 10 sahmes de ter
r-ains s is au village de Minchat Feissal, 
Markaz Etsa (Fayoum), divisés comme 
s uit: 

1. ) 10 kira ts e t ii sahmes au hod El 
Nakia El Char.ki No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 18, par indivis dans 20 
kira ts e t 22 sahmes. 

2.) 10 feddans, 8 kirats et 1 sahme au 
m êm e hod, faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

3.) 42 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
a u hod Fatma Hanem El Bahari No. 10, 
faisant partie de la parcelle No . 21, par 
indivis dans 84 feddans, 23 kirats et 20 
sahmes . 

4me lot. 
Les 3 / 24 par indivis dans 234 feddans, 

1 kirat et 9 sahmes de terrains sis au 
village de Minchat :B...,eissal, Markaz Etsa 
(Fayoum), divisés comme suit: 

1.) 93 feddans, 17 kirats e t 13 sahmes 
au hod F a tma Hanem No. 11, parcelle 
No . 1. 

2.) 22 feddans, 4 kirats et 23 sahmes 
au hod Masraf .E l Kantara No. 12, par
celle No. 1. 

3. ) 35 feddans, 17 kirats et 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2 . 

4 . ) 111 feddan s, 12 .kirats et 12 .sahmes 
au hod F atm a Hanem El Kebli No. 13, 
parcelles Nos. 1 e t 2. 

5.) 67 feddans, 20 kirats e t 12 sahmes 
a u même hod, parcelle No . 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, san s a u cune exception ni 
réserve. 

Pour les li m ites consulter le Callier 
des Charges. 

lUise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 3600 pour le 3me lot. 
L .E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

416-DC-939. Avocats. 

Dale : Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Mario Lumbroso, né

gociant, italien, demeurant à Béni-Souef 
et en tant que de bes oin de la Raison 
Sociale mixte Fenderl & Cie, ayant s iège 
à Alexandrie, cessionnaire en garantie 
el u précédent suivan t ac te sou s seing pri
vé vu pour date cer tai n e le 2 J anvier 
1933 sub No. 191. 

Au préjudice d'Amin Ibrahim Kas
sab, propriétaire, égyptien, demeurant à 
El Nouera, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1933, dénon
cé le 2 Novembre 1933 et transcrit le 16 
Novembre 1933 sub No. 931 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
1er lot du Callier des Charges. 

50 feddan s, 3 kira ts e t 8 sahmes de 
terrain s sis a u vill age d 'Ehnassia El Me-
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dina, Markaz ct Moudirich de Béni
Souef, divisés en quatre parcelles: 

La ire de ill feddans, 10 kirats et 8 
sahmes par indivis dans 17 feddans, 13 
kirats e t :12 sahmcs au hod El Hamlc El 
Bahari No. 48, parcelle No. 6. 

La 2me de Hl feddans, 12 kirats ct 16 
sahmes pa:r indivi s dans 32 fcdd a n s , 3 
kirats e t 20 sahmes au hod E l Hamle El 
Bahari No. 37, parcelle No. 7 . 

La 3me de H feddans, Hl kirats ct 12 
sahmes, au hod Al y l\1ansour l\" o. 3'1, par
cell e No. 8. 

La 4me de '-" feddans, 8 ki rats e t 20 
sahmes au hod Aly l\'lansour No. 3-1 , par
celle No. 9. 

Ainsi que les dits biens se pours ui
vent et con1portent, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

'lise à prix: L .E. 2000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

N. e t Ch. Moustakas, 
~'79-C-'ï04 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 17 Avri l 1937. 
A l1a r e quête du Sieur Abdel Kerim 

Selim A \Vad, propriétaire, su jet égyp
tien, d em eurant au Caire, avenue de la 
H eine Nazli, No. 227, et y élisant domi
cile en l'étude de l\!Ialtre Gabrie l Asfar, 
aYocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmcd Mah
moud El Dib, comm erçant, sujet égyp
tien, demeurant à Nekhla, Markaz Em
babeh (Guizeh) . 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière de l'huissier Kozman, du 
7 Novembre 1936, transcrit avec sa dé
nonciation le 25 Novembre 1936 sub No. 
'7135 Guiza. 

Objet de la vente: lot unique . 
2 feddans d e terrains s is au village 

de Borkash, Markaz Embabeh (Guizeh), 
divisés comme suit : 

:L. ) 14 kirats au lwcl El Gomezah et 
El Charouah No . 16. parcell e l'\o . 20. 

2 .) 5 kirats et 10 sahmes par indivis 
clans 15 kirats e t 2 sahmcs au hod Abou 
Hadad No. 19, parcelle No . 33 . 

3 .) 1 feddan, 4 kirats et il! sahmes par 
indivis dans 2 feddans, 1 kirat et 6 sah
mes au hod Hadad No. 19, parcelle 
:.:\O. 1.0. 

Pour les li mites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mlse à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

GG3-C:-72-t Gabriel Asfar, avoca t. 

Date: Samedi 17 Avril 1907. 
A l!a requête de The Delta Trading 

Company, société anonyme ayant siè
ge a u Caire . 

Au préjudice du Sieur Abdel Hahman 
Ahmcd Attia, fils de Ahmed Attia, com
merça nt, su jet égypti en, dom ici lié à El 
ChanLour, Markaz Béba (Béni-Sou ef) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 J a nvie r 1936, dénon
cé le 5 Février 1936. transcrit le H Fé
vrier 1936 sub No . HO, Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

A . - 7 fcddans nt i!JJ k iraLs de terres 
s ises à :\Tahict El Kasba, Markaz Béba 
(Pén i-Sott cf), divi"'é s comme su it: 

Joum.al des Tribunaux Mixtes.. 

1.) 2 feddan s, 4 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Elwel Gharbi No. 3, parcelle No. 
42 en entier. 

2.) 3 feddans et 1 kirat au hod El 
F arch No . 1, parcelle No. 25 en entier. 

3.) 13 kirats e t 12 sahmes a u hod El 
Farch No . 1, faisant partie de la parcelle 
No . 26. 

~-) 1 feddan, 19 kirats e t 4 sahmes a u 
hod El F a rch No. 1, fai san t partie d e la 
par,eell e No . 26. 

2me lot. 
B. - 1 feddan, 12 kirats e t 20 sail

mes, mais d'après la subdivision des 
parcel les 2 feddans et 8 sahm es d e ter
r es sises à El Chantour, Markaz Béba 
(Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 9 kirats au hod Diab No. 3, par
celle No . 21 en entier. 

2 .) 12 kira ts au hod Diab No . 3, fai
sant partie de la parcelle 1'\o. 23, à l'in
divi s . 

3.) -'! J.;:irats c t 12 sahmcs au hocl Da 
yer El Nahia No. 12, parcell e l'\o . 3~ en 
entier. 

4. ) 3 kirats c t 8 sahmcs au hod Da
yer El Nahia No. 13, fai sant partie d e 
la parcelle No. 55, à l'indivi s dans 19 
kirats et 10 sahmes . 

3 .) 2 kirats au hod Deraz No. 17, fai
san t p artie de la parcelle No . 5 à l'in
divi s . 

6.) G kirats ct 8 sa hm es au l1 od Dcraz 
l'\o. 1_7, Ja isant p arti e de la parcelle :\ o . 
8 ü l'indivis . 

'/. ) 2 kirat s au hod Dc;raz l\o. :L7, Jai
sant partie d e la parcelle No . 13 à J'in
divi s. 

8 .) 0 k ira ts c L '1 sahm cs a u hod Abdel 
Ka d er ?\o. f9, fai sa nt parti e de la par
cell e No. 3 à l'indivis. 

T els que les d its biens se poursuivent 
e t comporten t. avec tou s accessoires et 
dépenda n ces, imme ubl e par nature et 
par d(' s tin ation ri en exclu ni excepté. 

Pour l('S limites ('OIJ Sulter k Côhicr 
cl(•s Charge::: . 

Mise a prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. GO pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Po ur la poursui van te, 
558-C-726 A . M. A vra, avoc<1t. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de: 
1.) La Banque de Commerce N. Te

peghios i & Co., société en commandite 
par actions, administrée mixte, ayant 
siège au Caire, agissan t aux pours ui tes 
c t diligen ces d e M . Ores te Schasca, son 
m embre gérant, 

2.) Le Sieur Ange Carcaropo ulo, négo
ciant, hellène, demeurant au Caire, tous 
y é li san t domicile en l'étude de Mes N. 
e t Ch . Moustakas, avoca Ls à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ismail Bey Rateb, 
2.) Daoud Bey Rateb, 
3.) J\ly Bey Hateb, 
ft .) Omar Bey H.a Leb, propriétaires, 

égypLicn s, demeurant au Caire, débiteurs 
expropriés. 

Et (:ontre Abdcl Hamid Mohamed Ab
dalla, propriétaire, égyp ti en, demeurant 
au Caire, tiers détenteur. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ies immobili ères dont l'un en date 
du :30 .Juin Hl36 e t l'autre en date du 17 

12/13 Mars i937. 

Septembre 1936, dénoncés suivant ex
ploits des 11 Juille t et 1er Octobre 1936 
e t transcrits les 28 Juille t 1936, sub No. 
5237 Caire et 12 Octobre 1936, s ub No. 
6775 Caire. 

Objet de l a vente: les !1 /7 soit 5t m2 
28 cm2, mais en réalité 51_ m2 0-'! cm2 à 
raison de 1/7 soit 12m2 76 cm2 pour cha
cun des quatre débiteurs à prendre par 
indivi s dans 89 m2 28 cm2 de terrains 
à bâtir s is au Caire, à haret El Chichini, 
moukallafa inscri tc au nom d e la Daïra 
de la fill e de feu Borham Pacha, a ncien
nement mctison No. 2 e t tanzim ?\o. 2, 
chiakhct El llamzawi (ki s m Darb El Ah
mar), limités : E s t. haret El Chichini. sur 
-'! m. 20; Sud, chareh El Az h ar El Gué
d id, sur 17 m . 30 ; Nord, ruelle san s nom, 
s ur 1ft m. 75; Oues t, Daïra Assayas, sur 
1 m . du N orel au Sud, puis se d ir igeant 
ü l'Oues t sur 2 m. 20, puis au Sud sur 
3 m. 05, pui s a ll ant toujours au Sud, 
pour ahoutir ü ch arch El Azhar El Gué
did . 

A in s i que le tout sc pours uit cL com
porte san s aucune e x ception ni ré~crre, 
notamment toutes a tlcnanc.cs ct dépen
dances, toutes améli orati on~ c t LouLcs 
con~tru c Lion s qui vi endrai ent ü :y· être 
J'ai Les. 

!\lise ù prix: L.E. 800 outre le:-; frais. 
Pour les pours uivanb. 

N . ct Ch. l\'lous taka~. 
17R-C-703 Avocats à L1 Cour. 

Hale: Samedi L7 A \Til Hl3'7. 
A la requête de : 
1.) Le Sieur Ahmcd Sale h SaddiJ.:: , an

cien con11nerçant, s uj e t russe, clemeu
ranl ii Badrashcin, ba.nlieu c d u Caire'. 

2.) EL e n ta nt que de beso in ..\ r. le 
Greffier e n Chef du 'l'ribunal Mixte elu 
Caire, pri s e n sa qualité de prépose': ü la 
Caisse d es Fond s Judiciaires, R ll '\ fins 
d'As:--;ista.ncc Judi ciaire. 

Tous deux éJhctnt domic il e en U·t uclc 
de l\Ic I. Parclo, avocat. 

Au JWéjudiee des Danws : 
1. ) Zeinab Mohamcd Farg haJ , 
2.) Fcttma Adaoui, fill e de Adao11i. 
TouLcs d eux propriétaires, s uj e lll' :--: Jo-

cales, d01niciliécs à l\Ia llaoui (A .~sio ut) . 
En vertu d'un _procès-verbal d e :--:n i:::: ic 

irnmobilière du 3J Octobre 1930, lllli :3-
s ier 1\:. Boutros eL d e sa d énonciat ion 
du 12 Novembre 1936, huissier Ci . . -\i c
xandrc, tou s deux tran sc. rites au B11 renu 
des Hypothèques du Tribunal l\'Iixl c'. 0u 
Caire, le J8 Novembre 193U, ~ ull \o. 
1179 Ass iout. 

Objet cte la vente: e n trois lot:-; . 
A. - Biens apparten ant ~t la i!<l lllC 

Zienah Mohamcd Farghal. 
1er lot. 

3 kiraLs cl 3 sahmes de te rrain:-: ct tlli
vablcs si s à Zimam Mallaoui, l\In rl\az 
Mallaoui (Ass iout), au hod El 'roual ~o. 
16, faisant parti e de la parcelle :\o. J3, 
indivis . 

2me lot. 
La moitié d 'une maison d 'halJi L;Jiion 

No. 5, construite sur une parcelle de ter
rain de la superficie de 66 m2, ;, ~ Jal
laoui, Moudirieh d'Assiout, à ch arch El 
M aamou n, hare t Moustapha Khalifa. No. 
53. 

B . - Biens apparten ant à la Dame 
F atma Adaoui. 
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3me lot. 
Vne maison en ruine, sans toiture, 

d'une superficie de 18 m2 7 cm., sise à 
Bandar Mallaoui No. 18, district de Mal
laoui (Assiout), chareh El Kassari No. 
3.2, Darb Ham dana No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuive~t 
et comportent avec tous leurs _acce~so~
res et dépendances sans exception ni re
serve. 

1\ota. - Pour les limites, clauses et 
conditions de la vente consulter le Ca
hier des Charges déposé au Greffe sub 
R. Sp . No . 129, 62me A.J. 

:\lise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L.K 20 pour le 2me lot. 
L.E. 10 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour les poursuivants, 
477-C-702 I. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête d :Alfred ~ssir Bey~ , fil.s 

de J'eu Elias, de feu An tome, p~opnetai
re, espagnol, d em eurant au Caire, 8 rue 
Soliman Pacha. 

Contre Antoun Guergues Chalaby, de 
feu Guergues, de feu Tadros, proprié tai
re, égy ptien, d em eurant au Caire, 45 rue 
FamTalah. 

~~~ vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Octobre 1936, trans
crit le 31 Octobre 1936 s ub Nos. 7219 
Caire et 6505 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 160 rn2, 

sis à Boulac Dakrour, lVfarkaz et Mou
dirieh de Guizeh, au hod Gueziret El Ka
rakol N o. 8, compris dans la parcelle No. 
232 ctc tuellemen t rue Mohamed Ahmad 
No.' 19, avec les constructions y édifiées 
compren a n t un immeuble de deux éta
ges, chacun de deux appartements, le 
tou t limité: Nord, sur 10 m. rue No. 20 
cadas tre; Est, la parcelle No. 242 du plan 
de lotissernen t de la Société, pa rcelle No. 
252 cc-tdastre, sur 16 m., actuellement pro
priété de la Da rne Zakia; Sud, pa rcelle 
No. 239 du plan de lotissem ent de la So
ciété No. 350 + 330 cadastre, sur 10 m., 
sa propriété (Mahmoud Amin Yassine 
et CLs) et actuellement propriété Seh
lia Ahmad Hassouna; Ouest, parcelle No. 
238 elu plan de lotissement, proprié té 
de la Société, parcelle No. 230 cadastre, 
sur J G m., actuellement propriété Mo
hamcd Mohamed Abdel Fattah. 

Ainsi que le tout se poursuit et c?m
porte avec les immeubles par destma
tion qui en dépendent, sans aucune ex-
ception ni réserve. . 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
471-C-700 Emile Totongui, avocat. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de The Engineering Cy 

~ Egypt. . 
A l'encontre des Sieurs: 
1. ) Sa ad Hanna Guirguis, 
2.) Debbes dit aussi Wa!lis . Hanna 

Guirguis, fils de Hanna Gmrgms, pro
priétai res, sujets locaux, demeurant au 
village de Ezzeya, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Folle enchérisseuse: 
3.) Dame Saad El Khalfaoui, proprié

taire, sujette locale, demeurant jadis au 
Caire, à Choubrah, rue Kharagui No. 37 
et actuellement de domicile inconnu en 
Egypte, ainsi qu'il résulte d es exploits 
de l'huissier G. Jacob, du 1er Avril 1936 
et de l'huissier G. Madpak, du 11 Avril 
1936 et pour elle au Parque t Mixte d e 
ce Tribunal. 

En vertu d'un procès-verb a l d e sais ie 
immobilière du 28 Juin 1932, huissier A . 
Tadros, dûment transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Juillet 
1932, No. 1663 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Saad e t Wanis 
Hanna Guirguis. 

La moitié par indivis d an s 18 fed
d ans, 14 kirats e t 4 sahmes, soit 9 fed
dans, 7 kirats e t 2 sahmes d e terra ins 
sis au village d 'El Ezzia, Markaz Man
falout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 21 kirats et 12 sahme..., au hod El 
Tawil No. 8, dans la parcelle No. 23, in
divis dans la di te parcelle de 3 feddans , 
6 kirats et 12 sahmes . 

2.) 2 feddans, 2 kirats et 2 sahmes au 
même hod, dans les parcelles Nos. 26 
et 27, indivis dans les dites parcelles. 

3.) 7 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Raguer No. 9, dans la parcelle No. 27. 

4.) 5 kirats et 18 sahmes au même 
hod, dans la p arcelle No. 55, indivis dans 
la dite uarcelle de 1 feddan, 10 kirats et 
8 sahmes. 

5.) 18 sahmes au hod Kibli El T a rik 
No. 14, dans la narcelle No. 33, indivis 
dans la dite parcelle d e 19 kirats et 4 
sahmes. 
· 6.) 1 .kirat et 12 sahmes au m ême hod, 
dans la parcelle No . 34, indivis dans la 
dite parcelle de 13 kirats et 4 sahmes. 

7.) 8 kirats et 18 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 63, indivis 
dans la dite parcelle de 16 kirats et 12 
sahmes. 

8.) 1 feddan , 6 kirats e t 12 sahmes au 
même hod, d an s la parce lle No. 66, in
divi s dans la dite parcelle de 2 feddans 
et 23 kirats . 

9 .) 13 feddans et 8 kirats au hod El 
Gaba l No . 10, dans la parcelle No. 1, 
indivis dans la dite pa rcell e d e 23 fed
dans, 18 kirats et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Gabier 
d es Charges. 

lVIise à prix: L.E. 25 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

277-C-605 Maurice V. Cas tro, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co., société anonyme américa ine, ayant 
siège à New-York et s u ccursale a u Caire. 

Au préjudice des Sieurs Moussa et 
Hafez Osman, fils d e Osman, de Khaira
talla, commerçants et propriétaires, s u
jets égyptiens, demeurant jadis à Kafr 
El Hare t (Galioub, Galioubieh) e t actuel
lement de domicile inconnu, et pour eux 
au Parquet du Tribunal Mixte du Caire, 
débiteurs expropriés. 

Et contre le Sieur Anis Aziz, proprié
taire, local, demeurant à Choubra No. 
101, fol enchérisseur. 
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En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 10 Avril 1930, dénoncée 
le 19 Avril et transcrits le 2ft Avril 1930 
sub No. 3609 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
12 kirats et 20 sahmes de terra ins de 

labour s is à Nahiet Kafr El Harès, Mar
kaz Galioub (Galioubieh), au h od El Orn
da No. 2, parcelle No. 10. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
porte avec tous accessoires et dépen
dances gén ér alem ent qu elconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

lUise à prix sur folle enchère: L.E. 30 
outre les frais. 

L e Caire, Je 12 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Malates ta et Scherneil, 
514-DC-964. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matia 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Mous tafia Soliman 

Greiss, propriétaire, suj ette locale, de
rneuran t à Mansourah, prise en sa qua
lité de subrogée au x droits e t ac tions de 
The Land Bank of Egypt, Ltd., société 
anonyme, ayant siège à Alexandrie. 

2.) lVI. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pri s en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Abo ul Enein El Gue
neidi, fils de Mohamed El Gueneidi et 
pe tit-fil s de Aboul Enein E l Gueneidi, 
propriétaire, s uj et local, d emeurant à 
Choha, district de Mansourah (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 28 J anvier 1935, huissier 
Ibra him Darnanhouri, transe ri te le 8 Fé
vrier 1935 No. 1537. 

Ob jet de la vente: 7 feddans, 18 kirats 
e t 8 sahmes de terrains cultivables situés 
a u village de Choha, di strict de Mansou
rah (Dale ). 

Pour 1es limites consulter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 525 ou tre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
486-M-529 A . Neirouz, avoca t, 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de : 
1.) La Dame Moustafi.a Solim?-!1 

Greiss, fill e de Soliman Grei ss, propne
taire, indigène, demeurant à Mansou
rah. 

2.) Monsieur le Greffier en Ch~f du 
Tribunal Mixte de l\1ansourah, pns en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires. 

Contre le Sieur Aboul Enein Moh a
med El Gueneidi, fils de Mohamed El 
Gueneidi, propriétaire, indigène, demeu~ 
rant à Choha, district de Mansourah 
(DaTe ). . . 

En vertu d'un procès-verbal de ~ai?te 
immobilière du 12 Juin 193ft, hmsster 
Ibrahim El Damanhouri, transcrit le 20 
Juin 1934 sub No. 6395. 
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Objet de la vente: 16 kirats et :11 sah
mes de terrain:; sis au même village de 
Choha (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 22 outre les frais. 
Mansourah, le 12 :Mars 1937. 

487-M-530 
Pour los poursuivants, 

A. Neiroüz, avocat. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Dame \Varda Habib 

Lian, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à Mansourah (Dale). 

Contre le Sieur Mohamed Mahmoud 
Youssef, tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de curateur de l'interdit 
Ahmed Mahmoud Youssef, propriétaire, 
~ujet local, demeurant à Ras El Khalig, 
district de Cherbine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai HJ33, huissier Y. 
Michel, dénoncée suivant exploit de 
l'huissier Y. Michel en date du 3 Juin 
i935, le tout tr::Lnscrit le 10 Juin 1935 
sub No. 1343. 

Objet de la \;ente: en trois lots. 
1er lot. 

40 feddans, 21 kirats et 6 sahmes à 
prendre par indivis dans 245 feddans, 
5 kirats et 19 sahmes sis au village de 
Ras El Khalig, district de Cherbine 
(Gh.). 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1000 m2, avec la maison y élevée, 
d'un rez-de-chaussée et un étage supé
rieur, construite en briques cuites, sise 
au même village de Ras El Khalig. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans une par

celle de terrain de la superficie de 1072 
m2 80 cm2, avec la maison y élevée, en
tourée d'un jardin, construite en briques 
cuites, composée d 'un rez-de-chaussée 
seulernen t, sise au même village de Ras 
El Khalig. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1280 pour le 1er lot. 
L.E. 380 pour le 2me lot. 
L.E. 320 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
488-M-531 A. Neirouz, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête des Sieurs Elie et Hum

bert Chikhani, négociants et propriétai
res, le 1er administré italien et le 2me 
sujet égyptien, demeurant tous deux à 
Mansourah, midan El Saleh Ayoub. 

Contre El Cheikh Sayed Mohamed 
Moustafa Chehata, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à El Tawabra, district de 
Manzaleh (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1936, huissier 
Alex. Héchéma, dénoncé le 3 Février 
1936, huissier Ed. Saba, transcrits en
semble le 8 Février 1936 sub No. 1564. 

Objet de la vente: 
74 feddans, 5 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Ezbet El Ta
wabra, district de Manzalah (Oak.), divi
sés comme suit: 
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24 feddans, 13 kirats et 4 sahmes au 
hod El Fokaha No. 5, parcelles Nos. 1 à 
23 et la parcelle No. 30. 

iiJ feddan s, 3 kirats et iü sahmes au 
hod El Malaha No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. '1. 

8!1 feddans, 12 kirats e t G sahmes au 
hod El Béhéra No. 6, parcelles Nos. 1., 2, 
3, 4, 12, 17 et iü et fai sant partie de la 
parcelle Nos. ii e t 14. 

Il existe s ur la limite Ouest de la ire 
parcelle un dawar en briques crues pour 
les b es tiaux, érigé en partie sur la di
gue de teree t El Tawabra et l' a utre par
tie sur les terrains ci-haut n1cntionnés. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires e t dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. -H70 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
485-M-528 Georges Mabardi, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Dame lVIarie Spiro 

Tarazi, propriétaire, sujette h ellène, de
meurant à Zagazig, prise en sa qualité 
de seule et unique h éri ti ère de feu la 
Dame Christina Vaitzopoulo, suivant 
testament public passé par devant Mon
sieur le Vice-Consul de Grèce à Zagazig 
en date du 23 Décembre 1927 et faisant 
élec tion de domicil e à Mansourah en l'é
tude de Maîtres G. Michalopoulo, J. Ja
balé, M. Saitas, avocats. 

Au préjùdice des Sieurs et Dames: 
A. - Moussa Aly Zamzam, fil s de feu 

Aly Mohamed Zamzam. 
B. - Les Hoirs do feu Hassan Aly 

Zamzam, fils de feu Aly l\1ohamed Zam
zam, savoir: 

I. - Rached Hassan Aly Zamzam. 
II. - Fatma Hassan Aly Zamzam. 
III. - Khadra Hassan Aly Zamzam, 

épouse du Sieur Ibrahim .Mohamed El 
Set tine. 

IV. - El Hagga Chama El Alfi Hana
fi, veuve du dit défunt Hassan Aly Zam
zam, prise tant personnellement qu 'en 
sa qualité d'héritière tant de son dit ma
ri que de ses enfants Aly Hassan Aly 
Zamzam et El Sayed Hassan Aly Zam
zam et de son petit-fils Hassan, fils du 
précédent, et comme tutrice légale de 
sa petite-fille mineure Zakia, cette der
nière prise comme héritière de feu son 
père Aly Hassan Aly Zamzam, pris lui
même comme h éritier de feu son dit pè
re Hassan A ly Zamzam. 

V. - Moussa Hassan Aly Zamzam. 
Tous les susnommés, à l'exception des 

mineurs, enfants du dit défunt, sauf la 
Dame Chama El Alfi Hanafi, sa veuve. 

VI. - Hoirs de Jeu Aly Hassan Aly 
Zamzam, pris en sa qualité d'héritier de 
feu son père le dit Hassan Aly Zamzam, 
savoir: 

1.) Fatma Aly Hassan Zamzam, sa fille, 
2.) Mabrouka Bent Hassan Ibrahim, sa 

veuve, toutes deux pri3es en leur qualité 
d'héritières tant de feu Al y Hassan Aly 
Zamzam que de ses enfants Ward Aly 
Hassan e t Hassan Aly Hassan Zamzam, 
décédés après leur dit père, 

3.) Mohamed Salem Zamzam, mari de 
Ward Aly Hassan Zamzam, pris tant per-
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sonnollement qu'en sa qualité de tuteur 
de ses filles mineures : a) Naima, b) La
biba e t c) Fatma, le dit Sieur Mohamcd 
Salem Zamzam ainsi que les mineurs 
pris en le ur qualité d'héritiers de la dite 
défunte Ward Aly Hassan, cette derniè
r e de son vivant fille et héritière de feu 
Aly Hassan Aly Zamzam. 

VII. -- Les Hoirs Metwalli Hassan Aly 
Zamzam, ce dernier de son vivant fil s et 
héritier de feu son père Hassan Aly Zam
zain, savoir: 

1. ) Fatma Mohamed, sa veuve, pri se 
tant en son nom personnel qu 'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs: 
l\'Iohamed l'vletwalli Hassan Zamzam et 
Hassan Metwalli Hassan Zamzam, 

2.) Nafissa Om Etman, sa 2mc veuve 
prise tant personnellement qu 'en sa qua~ 
li té de tu triee de son fils mineur Abdcl 
Razek Metwalli Hassan Zamzam. 

C. - Les Hoirs Aly Aly Zamzam, fil s 
de feu Aly Mohamed Zamzam, savoir: 

1. ) Sabha Moustafa Mohamed, sa veu
ve, prise tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tutri ce de ses enfants mi
n e urs: a) Mansour, b) El Chabraoui etc) 
Mohamed Aly Aly Zamzam. 

2. ) Amna Salem, sa 2me veuve, prise 
tant personnellement qu'en sa double 
qualité: a) d 'h éritière de feu son mari 
Aly Aly Zamzam et de sa fille Fatma 
Aly Aly Zamzam, cette dernière de son 
vivant fill e et h éritière de feu Aly Aly 
Zamzam, e t b) de tutrice de ses petits
fils mineurs, enfants de sa di te fill e Fat
ma Aly Aly Zamzam et. de feu El Sayed 
J lassan Aly Zamz:am ce d erni er d e son 
vivant fils e t h éritier de feu Hassan Aly 
Zamzam, savoir: Ibrahim El Sayed Has
san Aly Zamzam e t Inssaf El Sayed lias
san Aly Zamzam, ces doux mineurs pris 
en leur qualité d'héritiers tant de leur 
père Sayed Hassan Aly Zamzam que de 
leur mère Fatma Aly Aly Zamzam. 

3.) Mahdia Aly Aly Zamzam, 
4.) Sabha Aly Aly Zamzam, 
5.) Raya Aly Aly Zamzam, 
G.) Ezz Aly Aly Zamzam, 
7.) Om El Kheir Abdalla, mère ct hé

ri ti ère de fe u Baguer, ben t Al y Al y Zam
zam, cette dernière de son vivant fil le et 
h ériti ère de feu Aly Aly Zamzam. 

'Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Ezbet Abou 
Zamzam, dépendant de 'ra u Rak, l\ far
kaz Kafr Sakr (Ch.), sauf Khadra Has
san Aly Zamzam qui demeure avec. son 
mari à K a fr Daffan et Nafissa Om Et
nl.an qui demeure à Méhattet H <t~ .Et 
Khalig, précisément à Ezbet No. i, ns
à-vis de la gare, Markaz Cherbine (Gl1.). 

Pris en leur qua li té de débite ur ::> ex
propriés. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Chama Bent El Alfi Hanafi, prise 

tant personnel1ement qu'en sa qu illité 
de tutri ce du mineur Mohamed Al y Aly 
Zamzam, fils de feu Aly Aly Zamzam, 

2.) E:l Sayed El Awadi Sid Ahmcd, 
3.) Aly Taha Habib, 
!1.) Ibrahim El Chennaoui, 
5.) Saad El Dine El Chennaoui, 
G.) Aboul Wafa El Chennaoui, 
7.) Hassan El Chennaoui, 
8.) Mohamed Kamel, fil s de Mou :3 l.afa 

Bey Chafik, 
9.) Mohamed Sélim Soliman, fil s de 

Sélim Soliman. 
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Les Hoirs de feu Soliman El Sayed 
Hussein, savoir, les Sieurs et Dames: 

10.) Mohamed Soliman El Sayed Hus
sein, 

11.) Ahmed Soliman El Sayed Hus
sein, 

12.) Aly Soliman El Sayed Hussein, 
13. ) Fat! oum Soliman El Sayed Hus

sein. 1ous frères et sœurs d~ dit d~
funt Soliman El Sayed Hussem et pns 
en leur qualité de ses héritiers. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant la ire à Ezbet 
Abou Zamzam dépenù?nt cle Tall_ Ral~, 
le 2me à Ezbet Moustafa Bey Chaflk cle
pendan t de Tall Rak, le 3me à A wlad 
Sakr, les 4me, 5me, 6me et 7!f1e à El 
Soufia, le 8me en son ezbeh clependan t 
de Tall Rak, le 9me à Guéziret El Fa
ras dépendant du dit village de Tall Rak, 
tous district de Kafr Sakr (Ch.), et les 
4 derniers à Kafr Singab, Markaz Sim
bellawein (Dak.), pris en leur qualité de 
tiers détenteurs. 

En ve&·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Avril 1936, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal :Mixte de Man
sourah les 11 Mai 1936, No. 7 43 et 18 Mai 
103G, No. 787. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

60 feddan s, 16 kirats et 11 sahmes de 
terrains s is au village de Tall Rak, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), divisés comme 
suit: 

1.) 28 feddans, 18 kirats et 5 sahmes au 
hod El H.aba\vat No. 4, faisant partie des 
parcelles l\ os. 224, 225, 226 et 230. 

2. ) ~3 feddans, 8 kirats et 17 sahmes au 
mêm e lwd El Rabawat No. 4, faisant par
tie de la parcelle No. 22G et parcelle No. 
230, d ivi sés en deux parcelles: 

La t re de 18 kirats et 23 sahmes sur 
laque ll e sont élevées des construc-tion s, 
et la :2me de :2 feddans, 13 kirats et 18 
sahmc::;, gourn de l'ezbeh, le tout for
mant un se ul tenant. 

3. ) R feddans, 15 kirats et 15 sahmes 
au n1ôme hod El Rabawat No. 4, parcel
les S os. 178, 179 et 179 bis. 

4. ) :20 kirats au même hod El Rabawat 
No. '!, faisant partie de la parcelle No. 17 !1 

et pa rce lle No. 175. 
5. ) 7 kirats au même hod El Rabawate 

No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
f9/L 

6.) :21 kirats au même hod El Raba
wate No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 202. 

7. ) :l kirat au même hod El Rabawate 
No. '1, faisant partie de la parcelle No. 
182, avec les constr~tions y élevées. 

8. ) G feddans, 23 l<:irats et 20 sahmes 
au hod El Sabakh El Kébir No. 6, par
celles Nos. 139, 1110, 141, 142, 143 et 145. 

9. ) G feddans, 3 kirats et 6 sahmes au 
même hod El Sabakh El Kibir No. 6, 
parcelles Nos. 131, 132, 133, 134, 135 
et 13G. 

10. ) 11 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
au même hod El Sabakh El K-ibir No. 6, 
parcelle No. 115. 

2me lot. 
6 feddans, 12 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village d'El Soufia, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), au hod Ghatrif 
No. 3, parcelle No. 159 bis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac-

Journa-l des Tribunaux 1\lixtes. 

cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
l\1ansourah,. le 12 1\Iars 1037. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, l\1. Saitas , 

503-DM-953 Avocats. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête du Sieur L.éonidas J. Vé

niéri, syndic, sujet hellène, demeurant 
à Mansourah. 

Contre la failli te .Mohamed Mous tafa 
Assal, ex-négociant, citoyen égyptien, de
meurant à Damiette. 

En vertu: 
a) D'un jugement déclaratif de faillite 

rendu par le Tribunal Mixte de Com
merce de Mansourah, à la date du 15 
Juin 1928 et transcrit le 17 Août 1028 
sub No. 113. 

b) D'un jugement déclaratif d'état d'u
nion rendu par le même Tribunal à la 
date du 8 Mai 1930. 

c) D'une ordonnance de l\1. le Juge
Commissaire de la faillite rendu à la 
date du 21 Novembre 1930, autorisant la 
vente des immeubles ci-bas désignés. 

Objet de la vente: 
Un immeuble composé de deux éta

ges et un troisième non complet, le tout 
construit en briques cuites, d ' une super
ficie de 67 m2, si s à Damiette, kism talet, 
à la rue El Nasseri, atfet El Gayar No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances, droits de servi tu des actives ou 
uassives, occu_ltes ?u, apparentes, sans 
aucune exceptwn nt reserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. . 

l\lise à prix: L.E. 60 outre les frms. 
lVIansourah, le 12 Mars 1937 .. 

Pour le poursuivant, 
521-DPM-971 G. Mabardi, avocat. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requ€te de la Société Commercia

le mixte «Maurice J. Wahba & Co.», 
ayant siège à Mit-Ghamr,_ représenté,e 
par son directeur M. Maunce J. Wahbe, 
y demeurant. 

Contre les héritiers de feu Ahmed 
Omar El Itribi, savoir: 

1.) Dame Hamida Sid Ahmed Nada, sa 
veuve, prise tant en son nom qu'en s_a 
qualité de tutrice de _ses enfan~s mi
neurs, qui sont: a) Rafia, b) Inaam, c) 
Alia, d) Sanâa, e) Ibtissam et f) Ahmed, 
enfants du dit défunt. 

2.) Dame Chafika Ahmed Omar El !tri
bi, sa fille. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Ekhtab, district de Aga (Dak.). 

En vertu d'un procès-yerbal de saisie 
immobilière pratiquée le 17 Décembre 
1935 huissier F. Khouri, dénoncée le 
31 Décembre 1935 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal le 
8 Janvier 1936 sub No. 301. 

Objet de la vente: . . 
7 feddans et 18 kirats de terrams SIS 

au village de lkh tab, district de_ Aga 
(Dak.), divisés en deux lots, savOir: 
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1er lot. 
6 feddans au hod Zebeida No. 1, par· 

celles Nos. 5 et 6, par indivis dans 6 fed· 
dans, 20 kirats et 8 sahmes. 

Y compris la machine artésienne exis· 
tante sur cette parcelle, marque Ran· 
some Sims & Jefferi es Llcl., .No. 23093 
.H.P., actionnant une pompe de 6 pouces, 
le tout sous un abri en briques cuites. 

2me lot. 
1 l"Pch: an 0 L .1 8 ki ra 1 s au hod Dayer El 

.Nahia .No. 10, faisant partie de la par
ceUe No. 11. 

Il exis te sur cette parcelle: 
1.) Une maison construite en briques 

cuites. 
2.) Une machine artésienne. 
3.) Un jardin. 
4.) Des constructions en briques crues. 
La dite mach.lne, marque Gasmotoren 

Fabrik, No. !!5225, en très mauvais état 
et ayant plusieurs pièces manquantes. 

Les constructions en briques crues 
sont au nombre de d eux <l'ont l'une de 
deux Ghambres et l'mllre de quatre 
chambres. 

Le jardin est corn posé de 7 palmiers 
et une vingtaine d'arbres fruitiers. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. UOO pour le 1er lot. 
L.l~. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
.i\Iansourall, le :t.2 1\Iars 1937. 

Pour la pour::;uivantc, 
507-Dl\I-937 S. Cassis, avocat. 

Dale: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Evan thia 

veuve Jean Triandafillou, IJropriétaire, 
sujette hellène, demeurant à Zagazig, 
rue Chaboury. . . 

Contre Soliman ?vioussa El Tahawi, 
fils de Moussa El Tahawi, propriétaire, 
sujet local, demeurant à El Kodah, dis· 
trict de Kafr Sakr. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du 3 Novembre 1936, hms· 
sier A. Héchéma, transcrit le 3 Décem· 
bre 1936 No. 1603. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 feddan s et 12 kirats de terrains si 
au village d 'El Kodah, district de Kaf1 
Sakr (Ch. ). 

2me lot. 
1 feddan et 12 kirats de terrains Si. 

au village de Chit El Hawa, di?trict de 
Kafr Sakr (Ch.), au hod El Cheikh Am· 
ran No. 2, faisant partie de la parcelle 
Nos. 92 et 93, indivis dans 3 feddans, 2i 
kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 193?'. 

Pour la poursmvapte, . 
J. Gouriotis et B. Ghahoungm, 

566-l'v!-539 Avocats. 
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Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Mauric8 J. Wahba, com

merçant, sujet persan, demeurant à Mit
Ghamr (Dak.). 

2.) La Société Commerciale Mixte, Rai
son Sociale ayant siège à Mit-Ghamr, 
représentée par son Directeur Monsieur 
Maurice Wahba et Co., y demeurant. 

Contre: 
A. - 1.) Ahmed Mohamed El Agouz . 
2.) Youssef Mohamed El Agouz. 
B. - Les Hoir.s de feu Mohamed Mo

hamed El Agouz, sa voir: 
3.) Dame Ezz Mohamed El Cheikh, sa 

mère. 
4.) Dame Zeinab El Said El Alfi, sa 

veuve, tant en son propre no1n qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mineurs 
qui sont: a) Kamel, b) Bahêe, c) Taher, 
d) Anwar, e) Kawsar, f) Loulou, g) Ha
niyat et h ) Insaf. 

5.) Mohamecl l\1ohamed Mohamed El 
Agouz. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr Beheida, district de Mit
Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Héchéma le 9 Décembre 1933, dénoncée 
le 21 Décembre 1933 et transcrite le 2 
Janvier 1934 s ub No. 9. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

16 feddan s e t 20 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Beheida wa Kafr Ibra
him Charaf, district de Mit-Ghamr 
(Dale ), divisés comme suit: 

1.) 2 feddan s et 4 kirats au hod Naa
moune El Bahari No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

2.) 2 fedclan s e t 6 kirats au hocl El 
Khilla El Bahari No. 21, faisant partie de 
la parcelle No. 15. 

3. ) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
El Khilla E1 Bahari No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 15. 

4.) 4 fedd ans a u hod Sabei No. 2't, ki sm 
tani, faisant partie d e la parcelle No. 30. 

5.) 2 feddans et 21 kirats au même hod 
El Sabéi No. 24, ki sm tani, fai sant par
tie de la parcelle No. 33. 

6.) 7 kirats a u hod El Guérida No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

7.) 3 feddan s au hod El Roukake No. 
25, ki sm ta ni, fa isant partie de la par
celle No. 23. 

8.) 8 kirats au hod El Rouka k No. 25, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

9.) 16 kirats au hod Naamoune El Ki
bli No. 15, fai san t partie de la parcelle 
No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Une maison, terrain et construction, 

située au village de Kafr Beheida wa 
Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit
Ghamr (Dak.), au hod Dayer El Nahia 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
30, de la superficie de 300 m2 38 dm2, 
en briques cuites et crues, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un étage supérieur. 

3me lot. 
i feddan de terrains sis au village de 

Simbou Makam, district de Mit-Ghamr 
(Dak.), en deux parcelles, savoir: 
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La ire de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Safouni No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

La 2me de 8 kirats et 12 sahmes au 
même hod El Safnaoui No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dé pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L . E. 86 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Man sourah, le 12 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
508-Dl\II-958 S. Cassis, avoca t. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte «Maurice J. Wahbé & Co. », 
ayant siège à Mit-Ghamr, représentée 
par son directeur M. :Maurice J. \Vahbé, 
y demeurant. 

Contre le Sieur Sid Ahmed Abdallah 
Radi, commerçant e t propriéta ire, s ujet 
local, demeurant à Kafr Beheida, district 
de Mit-Ghamr (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e pratiquée le 17 Décembre 
1935, huissier Y. Michel, dénoncée le 31 
Décembre 1935 e t transc rite au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribuna l le 8 
J a n vier 1936 -No . 302. 

Objet de la vente : 
1 feddan, 21 kirab e t 16 sahmes de 

terrains sis au vi llage de Kafr Beheida 
wa Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit 
Ghamr (Dale) , au hod Nâamoun El Kibli 
No. 15, faisant pa rlie des parcelles Nos. 
23 et 25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immbubles par destination qui 
e n dépendent. 

JJour Jcs limite:-; cons ult er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 130 outre les frais . 
Mansourah, le J 2 .i\Iars 1037. 

Pour la poursuivante, 
503-DM-933 S. Cassis, avoca t. 

Date: J e udi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Evan thi a 

veuve J ean Triandafillou, propriétaire, 
sujette hellèn e, ùemcurant à Zagazig, 
rue Chaboury. 

Contre: 
1. ) Abdcl Al El Sayed Abdcl Al, fils 

d 'El Sayed Abclel Al, 
2.) Fatma Mahmoud Nasr, fille de 

Mahmoud Nasr, propriétaires, suj e ts lo
caux, demeurant à Tall Rak, district de 
Kafr Sakr. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 5 Novembre 1D3G, huis
sier I. Damanhouri, dénoncé le 21 No
vembre 1036 et tran scrits le 27 Novem
bre 1936 s ub No. 1581. 

Objet de la vente: 3 feddans, 20 kirats 
et 16 sahmcs de terrains sis au village 
de Tall Rak, district de Kafr Sakr (Ch.), 
au hod El Rabawate No. 4, fai sant par
tie de la parcelle No. 227. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i2 fi3 Mars 1937. 

Mise a prix: L.E. 1'50 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

564..-M-537 Avocats. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale So

ciété Commerciale Mixte, ayant siège à 
Mit-Ghamr, représen tée par son direc
teur M. Maurice Wahba et Cie, demeu
rant à Mit:-Ghamr. 

Contre la Dame Fatma El Nabaouia 
Bent Ibrahim Sid Ahmed Salem, pro
priétaire, suje tte loca le, demeurant à 
Ekhtab, district de Aga (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 26 Novembre 
1932, huissier A. Aziz, dénoncée le 10 
Décembre 1932 et transcrit le 24 Décem
bre 1932 sub No. 14732. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 6 kira ts e t 8 sahmes de lcr· 

rain s cultivables s itués au village de \lit 
Masséoud, district de Aga (Dale), <lll hod 
Ghobriel No. 20, parcelle No. iG. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni résene, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: L .E . 280 oulre les fra is. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
oOG-D:\1-956 S . Cassis, avoca t. 

Date: J e udi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Apostolo :\I. Ca

radjas, fils de feu Michel, négoci ant, su
jet hellène, demeurant à Aboul Cllou
kouk (C h. ) et fa isant élection de domicile 
à Mansourah en l' é tude de Mes Ci . \Ii
chalopoulo, J. J abalé, M . Sai tas, et\ oca ts. 

Au préjudice de: 
I. - L es Hoirs de feu Moustara .-\.h

nwd Badran, savoir: El Sayed ~o l i man 
Abdcl Rehim, pris en sa qualité d t: tu· 
te ur du mineur Mohamed MoustaC<L Ah· 
11-.!ed Badran, fils e t unique hérilit: r du 
dit d éfunt Mousta.fa Ahmed Badt<tll. 

Il. - Les Hoirs de feu A hmed Ei d Ha· 
bib, fils de Eid Hab ib, savo ir: 

1. ) Dame Zeleikha, fjll e de Molt<~ll1Ccl 
El Sa.yed l\'Iohamcd, sa veuve, 

2. ) Ahmed Ahmcd Eid Habib, 
3.) Mahmoud Ahmed Eid llabii J. 
4. ) Dame E'l Selt A hmed Eid ll<~h ib , 

épouse de Salem Mansour llabilJ. 
5.) Mohamcd Hilmi A hmcd Eicl J lab ilJ, 

pris tant personnellement qu 'en :-' il qua· 
li té de tu te ur de ses frères ct sœut·~ Jlll· 
n eurs, savoir: a.) Abdo u Ahmcd E ill Ha
bib, b) Sékina Ahmcd Eid Ila!Jih cl c) 
Fa.yka Ahmed Eid Habib, les cin q der
nie r s ainsi que les mineurs cnfnttl:-: du 
dit défunt Ahmed Eid Habib ct pl'i~ tous 
en leur qualité d'héritiers tant de' feu 
leur dit père que de feu leur scrm la 
Dame Chafika Ahmcd Ji.:id Jfa.bih. cc.tte 
dernière de son vivant fil le c t l1t'•.rilièrc 
du même défunt Ahmed Eid Hab ib. 

G.) Aly Mohamed Eid Hab ib, !11dl'i de 
la dite défunte Chafika Ahmcd 1 •~1(1 Ha· 
bib, pris tant personnellement qu 't' Il s_a 
qualité de tuteur de sa fille mineure Zc~
nab, issue de son mariage avec la :-:usdi
te défunte. 



i2/i3 ~ars 1937. 

III. - Abdel Ghany lVIansour Badran 
fils de Mansour Badran. ' 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant: El Sayed Soli
man Abdel Rehim et Abdel Ghany l\1an
sour Badran à Abou Hariz, et tous les 
autres à Béni Hassan, district de Kafr 
Sakr (Ch .). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1936, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du T r ibunal Mixte de Man
sourah, le 13 Juillet 193.6 No. 107 4. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs de feu 
l\Ios tafa Ahmed Badran. 

3 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 
terrains s is au village de Abou Hariz, 
dis trict de Kafr Sakr (Ch.), au hod Ke
teet Sélim No. 4, en trois parcelles, sa
voir: 

La ire de 2 feddan s , parcelle No. 103 
et partie No. 102. 

La 2me de 2 feddans, 20 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 105 et partie de la 
parcelle No. 106. 

La 3me de i2 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 107. 

2me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs d e feu 

Mostafa Ahmed Badran. 
i3 kirats et 8 sahmes de terrains sis 

au village de Abou Hariz, Markaz Kafr 
Sakr (Ch.), au hod El Tarcha No. 2, par
celle ~o. 15. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

l\losta fa Ahmed Badran. 
Une· maison avec le sol sur lequel elle 

est bi'ttic, de la superficie de 200 m2, sise 
à Abou Hariz, district de Kafr Sak.r (Ch.), 
a_u ll od K e teet Sélim No. 4, faisant par
tiC de la parcelle No . 194, construite en 
briel ucs crues, complète des portes, fe 
nêtres e t plafonds, contenant quatre 
chambres, une salle, un corridor et une 
zériba, limitée: Nord, Abdel Ghani Man
sour Badran, dans la parceJle No. 194, 
long. 20 m . ; Ouest, restant des terrains 
du débiteur, dans la parcelle No. 194, 
long. JO m . ; Sud, Osman Badran, dans 
1~ parcelle No. 194, long. 20 m . ; Est, rue 
ou sc trouve la porte, long. 10 m. 

4me lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghany 

l\Iansour Badran. 
1 feddan et 12 kirats de terrains sis 

au vill age de Abou Hariz, district de Kafr 
Sakr (Ch.), au hod Keteet Sélim No. 4, 
fai sa n t partie de la parcelle No. 102. 

3me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed E.id 

Habib. 
10 feddans et 12 kirats de terrains sis 

au village de Abou Hariz, district de Kafr 
Sakr (Ch.), divisés en deux parcelles, sa
voir : 

La ire de 2 feddans et 16 kirats au hod 
El Tarcha No. 2, parcelle No. 165 et fai
sant partie du No. 159. 

La 2me de 7 feddans et 20 kirats au 
même hod E l Tarcha No. 2, parcelle No. 
149 et fa isant partie de la parcelle No. 
i71. 

6me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed E id Habib. 
8 feddans, 21 kirats et 21 sahmes de 

terrains sis au v illage de Béni Hassan, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Markaz Kafr Sakr (Ch.), au hod El Ma
dar No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte. avec tou tes ses dépendances, ac
cesson-es et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pou r les lim ites consulter Je Cahier 
des Charges. 

M ise à prix: 
L .E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 16 pour le 2me lot. 
L .E . 100 pour le 3me lot. 
L.E. 4'5 pour le 4me lot. 
L.E. 315 pour le 5me lot. 
L .E. 200 pour le Gme lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivant 
G. lVlichalopoulo, J. Jabalé, NI. Saitas, 

504-DM-954 Avocats. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Evan thia 

ve~1ve Jean , Triandafillou, propriétaire, 
SUJette hellene, demeurant à Zao-azig 

..... tl ' rue Chaboury. 
Contre la Dame Eicha Ben t Saleh Ba

dran, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à El Soufia, district de Kafr Salu 
(-Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1936, huis
sier L . S téfanos, transcrit le 7 Novembre 
1936, s ub No. 1489. 

Objet de la vente : 8 feddan s , 11: kirats 
et 14 sahmes de terrains s is au village 
d'El Soufia, district de K a fr Sakr (Ch. ), 
au hod El Emareh El Kibli No. 1, par
celle No. 113 e t fai sant partie du No. 
113 bis . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'iise à prix: L.E. 350 outre les frai s . 
:Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

363-i\:f-536 A vocab. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Panayotti An

dritzakis, propriétaire, s ujet hellène, d e
meurant à Man soura h, rue Fouad 1er. 

Contre: 
I. - Hoirs Moha m ed El Said Ahmed 

Omar El Sanoussi. 
II. - Hoirs Omar Alnned El Sanous

si, fil s de Ahmed El Sanoussi. 
En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de sais ie immo

bilière du 18 Mai 1936, huissier L . Ste
fanas, dûment transcrit avec sa dénon
ciation le 13 Juin 1936 sub No. 58H. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 19 Janvier 1937. 

3.) D'un procès-verbal de dis traction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal en date du 8 Février i937. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Omar 
Ahmed El Sanoussi. 

2 feddans de terrains sis au village d'El 
M ihi, district de Simbellawein (Dak.), au 
hod Osman El Charki No. 31, fai sant par
tie de la pareclle No. 1. 

2me lot. 
I. - Biens appartenant aux Hoirs 

Omar Ahmed El Sanoussi. 

33 

i 3 f~d~a~s cl~ terrains sis a u village de 
E l Mihi, distr~ct de Simbellawein (Dak.), 
au hod E_I Aflra No. 26, kism awal, fai
sant part~e de la parcelle No. 30. 
II.- Biens appartenant aux Hoirs Mo

h_amed El Said Ahmed Omar El Sanous
SI. 

. 1_ fedda~ et 12 kirats de terrains s is 
Jadis au VIllage de Om El Diab et actu el
leTr?-ent à El Mihi, district de Simbella
wem (Dale), au hod El Afira, kism awal 
No. 26, faisant partie d e la parcelle 
No. H. 

Pour les limi les consulter le Cahier 
des Charges. 

M ise à prix : 
L.E. 61 pour le Je r lot. 
L.E. 200 pour le 2n1e lot. 
0 u tre les frai s . 
Mansourah, le i2 :Mars i937. 

Pour le poursuivant 
J . Gouriotis ct B . Ghaliou'ngui, 

565-M-538 Avocats. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A 1~ requête du i\fini stèrè des vVakfs 

au Caire. 
Contre le Sieur Mahmoud Mohamed 

Abdel Nabi, propriétaire, s uj e t local, de
meurant à Manchal Abdel Nabi, di s trict 
d e Aga (Dak .). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1932 trans
crit le '7 Décembre :t932, No. i3908. 

Objet de la vente: 18 kira ts de terrains 
sis à Nahiet Kafr El Charakwa El Senei
ta, dis trict de Aga (Dale), fai sant partie 
de la parcelle No. 17, a u hod El Beheira 
~o. '1, par indivi s dans !1: feddan ~ , G ki
rats et 12 sahmes. 

Pour les limites co n sulte r le Cahier 
des Charges. 

.\'lise à p·rix: L.E. '10 outre les frais. 
Ma n sourah, le i2 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
J . Gouriotis e t B. Ghalioungui 

5G2-:\[-3~13 Avocats. ' 

Hale: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Guirgui::; Ghali 

Dimian, propriétaire, s uj e t local, demeu
raJyt à Simbellaw~in, s ubrogé aux pour
sui tes . d e ~he Umon Cotton Cy of Ale
xanclna, s uivant ordonnance rendue par 
i\I. Je Juge des Référés du Tribunal Mix
te d e M a n sourah, en date du 20 Janvier 
1937, R .G. ?\Jo. 337, R. S . No. !1:2 / 62me A.J. 

Contt·e les Hoirs de feu lVIohamed Nio~ 
l1amed Khaclr, savoir: 

1.) Ar afa, son fil s , 
2.) Dame Zannouba, fille de Aly E.l 

Kholi, sa veuve, a.ctueJlement épouse de 
Mahmoud Mohamed Khadr, 

3.) Mahmoud Mohamed Khadr, fil s de 
rviohamed Khadr, son frère . 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de
meurant à Ternay El Zahayra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Octobre 1933, trans
cri te le 5 Novembre i 933, ;-.;[o. i0226. 

Objet de la vente: 
ii feddan s , i7 kirats ct 14 sahmes de 

terrains sis au village de Ternay El Za
hayra, di s trict de Simbellawein (Dak.), 
au hod El l\Iatmar l\o. 6 e n deux parcel-
les : 

La ire d e 3 feddan s e l 20 kirats, fai -
sant partie des parcelles Nos. 1, 2 et 3, 
par indivis dans 4 feddan s et 12 kirats. 
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La 2me de 7 feddans, 2j kirats et 14 
sahmes, faisant partie des parcelles Nos. 
1, 2 et 3. 

Il existe sur la ire parcelle une sakieh 
en fer et un jardin fruitier. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 600 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1037. 

Pour le poursuivant, 
560-M-533. J. D. Sabethai, avocat. 

Date: J eudi 8 Avril 1037. 
A la requête du Sieur Zaki Hassanein 

El Kassabi, propriétaire, s ujet loca l, de
meurant à Ekhtab, district de Aga (Dak.). 

Contre le Sieur Mahmoud l\1ohamed 
Rabie, fils de Mohamed Ahmed Rabie, 
négociant et propriétaire, sujet local, de
meurant à Mit F adalah, district de Aga 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1936, huis
sier J. A. Khoury, dénoncée le 30 No
vembre 1936 et transcrits au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal, le 5 Dé
cembre 1936 sub No. 10820. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rains avec la maison y élevée, construite 
en briques cuites et partie en briques 
crues, composée de deux é tages, sise au 
village de Mit Fadalah, district de Aga 
(Dale), au hod Dayer El Nahia No. 14 
{No. 15 Sakan), partie de la parcelle No. 
7, de la superficie de 171 m2. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
561-M-534 S. Cassis, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Alfred N. Co

hen, propriétaire et négocia nt, citoyen 
français, demeurant au Caire, 8 rue Ma
nakh, avec élec tion de domicile à Port
Fouad en l'étude de Me Ugo Perullo, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Nicolas Dracopoulo, né

gociant, sujet hellène, demeurant à Port
Saïd, rue Prince Farouk, magasin «Au 
Mikado». 

2.) La Dame Panorea Sarolidis née 
Dracopoulo, propriétaire, sujette hellè
ne, demeurant à Alexandrie, chez le 
Sieur Georges Saoulli, 12, boulevard 
Zaghloul. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juin 1936, dénoncé les 
ii et 13 Juin 1936, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 22 Juin 1936 sub 
No. 188. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Port-Saïd, à l'angle des rues 
Prince Farouk (ou rue du Commerce) et 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Constantinieh, d'une s uperficie d e 'tû 
m2 87 cm2. 

La dite maison est composée d ' un rez
de-chaussée sur fondations, formant ma
gasin, e t d'un é tage en pans d e bois e l 
briques, couverts de tuiles, avec véran
da sur la façade couverte également de 
tuiles, le tout limité: Nord, s ur 5 m . 70 
par la rue Farouk ; Est, s ur 6 m . 10 par 
la proprié té Gr. C. Sarolidis; Sud, s ur 
6 m. 70 par la propriété Basile Macris; 
Ouest, s ur 6 m. 10, par la ru e Conslan
tinieh portant le No. Lt9. 

Tel que le dit immeuble sc poursuit 
e t comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1000 ou lre les frais. 
Pour le requérant, 

L éon Cas tro et J acqu es S. Naggi <.V', 
461-CP-6!10. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 7 Avril 193"7. 
A la requête des Sieur e t Dam e: 
1.) Bartolomeo Schiano Lomorie ll o, 

fils de feu Salvator(\ pe tit-fil s d e feu 
Bartolomeo. 

2.) Maria Schiano Lomorie llo, fill e de 
feu Giuseppe Schiano, pe titldill e de feu 
Bartolo. 

Tous d eux citoyen s ita li ens, demeu
rant à Ismaïlia. 

Contre la Dame Rahifa ou Raifa Ibra
him Darwiche, fille de feu Darwiche, 
proprié taire, loca le, domiciliée à Port
Saïd, rue Adly e t hare t 97, immeubl e 
Ahmed Makkaoui. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 28 Octobre 1933, huis
sier J. Chonchol, dûment dénoncé e t 
transcrit a u Greffe d es Hypothèques du 
Tribunal Mixte d e Mansourah, le 21 No
vembre 1933 sub No . 306. 

Objet de la vente: un terrain de la s u
perficie de 26 m2 52 dm2, avec la maison 
y é levée, portant le No. 23, composée 
d'un rez-de-cha u ssée et de quatre éta
ges supérieurs, le tout sis à Port-Saïd, 
quartier arabe, kis m 1er, rue El Wa
faieh. 

T e l que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec ses accessoires et dé
pendances généralement quelconques . 

Pour les ümites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E . 170 outre les frai s . 
Port-Saïd, le 12 Mars 1037. 

P our les poursuivants, 
490-P-112. N. Zizinia , avocat. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Euphrosine 

Fragothanassi, fille de feu Emmanuel 
Korali, sans profession, hellène, demeu
rant à Port-Saïd. 

Contre Mohamcd Abdel H.ahman Ah
med ~...,ayad, propriétaire, loca l, d emeu
rant à Port-Saïd. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sais ie im

mobilière du 5 Juin 1933, huissier J. 
Chonchol, dénoncé le 15 Juin 1033 c t 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 30 
Juin 1033, sub No. 196. 

2 .) D'un procès-verbal de distraction 
ct de fixation dres sé au Greffe des Ad
judications du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 10 Octobre 1935. 

i2/ 13 Mars 1931. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

15 kirats par indivis dan:-; un terrain 
d'une s uperfici e d e 100 m2 75 dm2., 
avec la maison y é levée, composée d'un 
rez-de-chaussée e t de trois étages supé
rie urs , le tout sis à Port-Saïd, quartier 
arabe, 2me kism, portant le No . 40 (im
pôts), moukallafa 11/2 in scrite sub No. 
604 du registre fon cier au no-m cl'Abdel 
Rahman Fayad. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte avec tous les accessoires ct dé
pendances généralem ent quelconques. 

Pour les li mi tes consulter J.e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Port-Saïd, le 12 Mars 1937. 

491-P-113 . 
Pour la poursuivante, 

N. Zizinia, avocat. 

Date: .Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête d e la Dame Carmella 

veuve H.ob erto Camilleri, su jette britan
nique, m énagère, demeurant à Port
Saïd, agi ssant tant personnell ement 
qu' en sa qualité de tutrice légale de ses 
quatre enfants mineurs Giuscppn, Vit
to-rina, Vincenzina et T eresa Camilleri. 

Contre M ohamed Osman Aly El Mas
ri, fil s de Osman Aly El Masri, sujet 
local, d emeurant en sa propriété à Suez, 
quarti er Kafr El Bedawi, ruelle Abou 
H.ached, No. 20. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 11 Février 1935, d é~non
cée par l'huiss ier V. Chaker le 1.8 Fé
vrier 1935, transcrils le 27 Février 1935 
s ub No. 9. 

Objet de la vente : 
Une parcell e de terrain s ise à Suez, 

d 'une superfici e totale de 130 m 2, avec 
la ·maison y é levée dont la conslruclion 
es t inach evée, sise a u hod E l I\lalaha 
No . 10, ki sm saless El Suez, ru l'll !' H.a
ched El Beda-vvi portant le No. 20, li:.ism 
saless, Gouvernorat de Suez, propriét.é 
No. 92 bis. 

La moitié construite de ce tte superfi
cie es t composée de deux chambres et 
d'un W.C . ct l' a utre moitié, qui est l ibre 
de construction, est entour6e d 'un mur 
en pierre . 

Ainsi que le tout se pours uit ct com
porte sans aucune exception ni rt.'·:-:L·rve. 

Pour les limites consulter le C<111ier 
des Charges . 

Mise à prlx: 
Port-Saïd, le 

492-P-114. 

L.E. 95 outre les fra is. 
12 Mars 1!J37. 

Pour la poursuivante, 
N. Zizinia, av(wa t. 

Vient de paraître: 

Vl\DE·MEGUM DU BOURSI ER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA. YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Ntentionnant les détail!< sur les valeurs Égyptienn rs, 
IPs CO U RS EXTREMES ANNUELS et les DIVI · 
VENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Oéce n1 lJre 1935, 

soit depuis une trentaine d'ann ées. 
I_.J.•ix I".T. 20. 
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VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Sir Bena, Markaz Sama-
noud (Gharbieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
i. ) U1san Fathalla Abou Harga. 
2. ) Rokia recta Rafia Fathalla Abou 

Harga. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 31 Août et 26 Octobre 1936. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Guizeh pendante s ur 1 feddan et 18 ki
rats au hod El Okr, évaluée à 5 kantars 
le feddan et 7 1/2 ardebs de maïs maa
rad, au hod El Okr. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

555-CA-723 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 18 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à .Mazarita, rue Const. Sinadino, 

No. 3. 
A la requête de la Dame Fanny Mosco

velli, cuisinière, locale, domiciliée à Hé
liopoli s, rue Zagazig, No. 35. 

Contre: 
1.) La Dame Fanny B. Constantinidis, 
2. ) La Dlle Mary B. Constantinidis, 

toute::; lieux sans profession, suje ttes 
hellèn e::>, domiciliées à l\:lazarita, rue 
Cons L Sinadino, No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Septembre 1933, hui ssier A. l'vlisra
hi, et cl'un procès-verbal de récolement 
avec ,.; ais ie supplémentaire du 8 Mars 
1937, lllliss ier N. Chamas, en exécution 
d'un j t1gement sommaire du 22 Août 
:l93;3, d' une ordonnance de taxe du mê
me Tribunal, du 25 Juillet 193ft, et d 'un 
jugeuw nt sommaire du 18 Août 193'L 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que : lustre, tables, tables de nuit, porte
manteau, arn1oires, cominodes, chaises, 
fauteitil, chiffonnier, toil e tte, buffet, pen
dul e, porte-vase, miroir, divan à la tur
que <n ec mate las et coussins, etc. 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Ji_:. Pavlidès et D. Chronis, 
409-A-HH. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 18 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
et à H h . a.m. 

Lieux : 
1.) A la station Gianaclis, Ramleh, ave

nue Ismail Pacha Sidky, No. 186. 
2.) A la station San Stefano, Ramleh, 

rue Glymenopoulo, No. 113. 
A la requête du Sieur Nestor Michai

lidis, employé, britannique, demeurant 
à la rue Moharrem-Bey, No. 12. 

Au préjudice des Dames: 
i.) A. G. Papanicolas, 
2.) Evangélia Dricoulis, hellènes, la ire 

commerçante et la 2me institutrice, de
meurant à la s tation Gianaclis, Ramleh, 
avenue Ismail Pacha Sidky, No. 186. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
le 12 Octobre 1936 et d'un procès-verbal 

Journal des Tribunaux 1\lixtes. 

de saiSie mobilière du 6 Février 1937 
huissier V. Giusti. ' 

Objet de la vente: 
A. - Meubles garnissant le domicile 

des dé bi triees. 
Buffet, étagères, diverses chaises, por

~emanteaux, 7 canapé~;, tables, machine 
a coudre marque Singer, dressoir, armoi
~es; gl_aces, tapis e uropéen s, 3 tableaux 
a l ~mle, chambre à coucher composée 
d_e divers meu~les et autres objets détail
les dans le dit procès-verbal de saisie. 

. B. - Meubles garn issant la pharma
Cie. 

. L 'agencel?e!l t du magasin comprenant 
diverse~ vitnn.es, 2 portes, pendule, 
comptOir, plusieurs tiroirs, 2 bureaux 
en _noyer, lustre électrique, plusieurs 
chaises cannées, 3 petites balances, 20 
bocaux et 150 autres en verre et d 'au
tres objets relatés dans le même procès
verbal de saisie. 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Pour le poursuivant 

529-A-200 Diamandis P. Michail, avoc'at. 

Date: :Mercredi 17 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue El Emam Aly 
No. 42. ' 

A la requête de G. M. Mortakis. 
Au préjudice de Louis Crespo. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 20 Décembre 1932, en exécution d'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
de Justice Sommaire d'Alexandrie le 21 
Novembre 1932. 

Objet de la vente: 25ft pièces de g laces 
biseautées. 

Alexandrie, le 12 :Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

442-A-180 Const. G. Daphotis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 20 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, au garage de la Société, 

rue El Madrassa El Françaouia. 
A la requête The Universal Motor Cy 

of Egypt Ltd. 
A l'encontre du Sieur Hanafi Mahfouz 

Soliman et de la Dame Néfissa Aly Os
man. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Barazin, du 2 Mars 1937. 

Objet de la vente: camion Chevrolet en 
mauvais état. 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Pour la requérante, 

500-AC-195. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Jeudi 25 Mars 1037, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Momlaz No. 3, Mo-

hamed Aly. 
A la requête de Bernard Steinberg. 
Contre Bernard Riessel, autrichien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 3 'Juin 1934., huissier Bah
gat. 

Objet de la vente: portemanteau, gué
ridon, fauteuils, lustre électrique, garni
ture de salle à manger, piano marque 
«Glass», à 3 pédales, riche garniture de 
chambre à coucher, etc. 

Le Caire, le 12 Mars 1937. 
Pour le requérant, 

470-C-699 Emile Totongui, avocat. 
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D~te: ~ardi_ 23 iv~ars 1937, à 10 h. a.m. 
I.Ieu: a Hélwpohs, '1 rue Sacré-Cœur 

appartement No. 3. ' 
. ~ la requête de The Cairo Electric 
Rallways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed Chaker, égyptien. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
c~mserya~oire du 14 Décembre 1936, huis
Sler Kedemos. 

Objet de la vente: garni ture de salon, 
tavis persans, piano vertical, etc. 

Le Caire, le 12 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

f! 59-C-688 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, dès 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Chénéra, Markaz El Fachn (Mi-
nieh). 

A la requête du Sieur Yantob Chalom. 
Contre les Sieurs: 
L) Mohamed Abdallah Abdel Ghani 
2.) Mahmoud Abdallah Abdel Gha~i. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Avril 1933. 
Objet de la vente: une machine d'ir

rigation, de 14 H.P., « Motoren Fabrik 
Deu tz ». 

lt62-C-GU 1 
Pour le poursuivant, 

A . Chalom, avocat. 

Hale: J e udi 1er Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: ii Zimam Nahiet El Charki Bah-

goura, lVlarkaz Nag Hamadi (Kéneh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Hassan Badr Hassan. 
En vm·tu d 'Un procès-verbal de saisie 

du 28 Décembre 1936. 
Objet de la vente: t300 kantars de can

ne à sucre, 1 pres::;oir (assara) complet 
avec ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

354-C-722 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 25 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
J,ieu: au Caire, rue Faggalah No. 70. 
A la requête d'Antoine Théophanidès. 
Contre Wadih Hebeish, commerçant-

tailleur, local. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Septembre 1936, huis
sier A. Yessula. 

Objet de la vente: 10 coupons de drap 
en laine pour costumes d'hommes, de 
différentes nuances et dessins, chaque 
coupon m es urant 3 m. environ. 

Le Caire, le 12 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

4.69-C-69R Emile Totongui, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Pont de Koubbeh (banlieue du 

Caire), rue Ibn Scandar, No. 58. 
A la requête de la Raison Sociale John 

Cavouras Trading Co. 
Contre Scandar Mina. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Avril1936, huissier Jean 
Soukry. 

Objet de la vente: ?ivers J?eubles tels 
que: canapés, fautemls, tapis européen, 
appareil de radio marque Openshand, à 
5 lampes, tables, buffet, table à rallo~
ges, bureau, armoire, bibliothèque, chai-
ses, portemanteau, etc. . 

Pour la poursmvante, 
463-C-692 l\'lichel Valticos, avocat. 
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Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
lJcu: à Héliopolis, 3'7, rue Ibrahim, im

meuble Glaser. 
A la requête de 'l'he Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Roland Ilomsy, 

égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 12 Février 1036, huis
sier Richon. 

Objet de la vente: garniture de salle à 
manger, garniture de salon, arrnoires, 3 
lits en bois ciré, etc. 

Le Caire, le 12 Mars 1937. 
Pour la pours uivante, 

4·58-C-687. Jassy et Jamar, avocats. 

Date: J eudi 23 .Mars 1937, à 10 h. a.m. 
l~icu: à El Kachiche, Markaz Chibin 

El Kanater (Galioubieh ). 
A la requête de la H a ison Sociale C. 

Rezzos Fils. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed, 2.) 1'\'Iohamed , 
3.) Ab del Azim, 
.'J:. ) Abclel ?vléguicl Abdel Rahman Om-

Tan, 
3.) ~Iahmoucl A ly Omran. 
Tous clem.eurant à El Kachiehe. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Octobre 1936. 
Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 veau, 

1 vache; la récolte de m a ndarines et d'o
ranges sur 3 fedclan s, en deux parcelles. 

L e Caire, le 12 ::VIars 1937. 
Pour la. requérante, 

467-C-606 A. Sa.copoulo, a. voca t. 

Uale: Samedi 27 ~lars 1037, à 10 11. 
a.1n. 

Lieu: à Béni Ibra him, r..Iarkaz 1\lmoub, 
1\tiouclirich d'Assiout. 

A la requête de la Banque l\,li sr, ces-
sionnaire de Zaki Bey vVi ssa. 

Au préjudice de: 
1.) .Mechehri Abd lla lJlJou. 
:2. ) Abdcl Itadi Mohammed Badaoui. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ie-exécution des 5 Septembre 1935, 
de l'huissier Mickeli ct 13 Aoù l 1936, de 
l'huissier Abbas Amin. 

Objet de la vente: la récolte de coLon 
de if5 fedclans. 

Le Caire, le 12 Murs 1.837. 
Pour la poursuivcmLc, 

An toi ne Abclel Malek, 
532-C-'720 Avocat à la Cour. 

Faillile I\'lansour cl La~Jnado. 

I.e jour de Mercredi 17 Mars 1937, dès 
10 h. a .m., au Caire, rue Kasr El Nil No. 
!18 (près elu rond-point Suarès), il sera 
procédé à la vente aux enchères publi
ques d ' un important lot de: 

Machines à écrire « Underwood » (cla-
viers arabes, français, anglais ct grecs); 

Machines à calculer; 
(Ne uve s ct usagées). 
Tabl es pour maehines, clc . 
CeLLe venlc es t poursuivie en vertu 

d 'un e ordonnance rendue par l\,fon sicur 
le .Juge-C-ommi ssaire le /1 l\.'lars 1937. 

Pai ement au comptant. Droits de criée 
5 0 /0 à la charge des adjudicataires. Li
vrai<-;on immédiate . 

Le Syndic, A. Doss. 
Le Commissaire-Priseur, 

5-13-C-71.1 M. G. Lévi. - Tél. lt6lt8L 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Hale: Jeudi 25 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, haret El Chichini, atfet 

Maclkour No. 3 (Hamzaoui). 
A la requête de la Raison Sociale Pes

sah Frères, de nationalité palestinienne. 
Au préjudice de la Raison Sociale M. 

D. HakilTl & Co., de nationalité mixte. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 10 Septembre 1936, 
huissier Kozman. 

Objet de la vente: bureaux, canapés, 
tables , armoires, étagères, machine à 
écrire Monarch, etc. 

Le Caire, le 12 Mars 1.937. 
Pour la poursuivante, 

543-C-713 Jassy e t Jamar, avocats. 
. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 10 h. 
a.1:_n. 

Lieu: au hod :t~l Zenar, à Kabalel El 
Ras llid, au village de Dronka, lVIoudiri eh 
d'Assiout. 

A la requête de 'l'hos Cook & Son, Ltd. 
Contre Cheikh Maarouf Abclel Hale 
En vertu d'un jugem ent du 25 Octo-

bre 1932, rendu par la Chambre Com
merciale elu ri'ribunal Mixte elu Caire, et 
d'un procès-verbal de saisie elu 30 Jan
vier 1937. 

Objet de la vente: machine d'irriga
tion marque Fielding, de 48 ILP., avec sa 
pompe et accessoires, ete. 

Pour la requérante, 
Ecl\vin Chalom, 

'153-C-672 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 27 Mars 1937, ci 10 h. 
a.1n. 

Lieu: ~t Guiza, rue ~Ioura.d Bey l\o. 18. 
A la requête de Jean A ttard. 
Contre Hassan Aly Kabil. 
En vertu d'un jugement des 2 Avril 

1936 et t1 Janvier 1937, rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire ct d'un procès-verbal de sais ie 
du 13 A où t 193U. 

Ohjet de la vcnle: c<:umpé:-;, fauteuil s, 
piano vertical, tap is, armoire :-;, chiffon
nier, toilette, tab les, chaises, lit en mé
tal blanc, ;\ h<tldaquin, etc. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom , 

5'tG-C-7H 1\vocat ü la Cour. 

Dale: Mardi 23 .Mar:; HJ37, ü 10 11. a .m. 
IJcu: au Caire, ntc Abbassieh No. 31, 

ki s m Waily. 
A la requête de Pio G. Calleja. 
Au préjudice de Amer Saad Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie-

exécution elu 23 Jjlévrier 1937, en exécu
tion d'un jugement sommaire du 21 Jan
vier 1037. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 radio 
Majcstic, 2 radios Philips . 

Pour le poursui van L, 
536-C-'72'1 Jacques Stambouli, avocat. 

Hale: Samedi 20 Mars 1937, à 10 heu
res du malin. 

Lieu: au Caire, rue El Anaber, au ter
minus elu tramway de Saptieh. 

A la requête de Hadjès, Lévy & .Cie. 
Au préjudice de Mohamed Moustapha 

Zoghla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 1er Septembre 1936, 
huissier A. Giaquinto, validée par juge
ment sommaire du 3 Décembre 1936. 

12113 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 ca
napé, 5 fauteuils, 1 fauteuil tournant 
pour bureau, 3 bureaux, 1 lustre, 1 ven
tilateur, 1 perceuse, 1 armoire et 1 pom
p e de 8 pouces . 

Pour la poursuivante, 
Emile RabbaL, 

468-C-697. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 20 Mars 1937, à 0 1:1. a.m. 
Lieu: au Caire, à haret El Helalia No. 

23, rue Omar Ibn Abclel Aziz, Mounira. 
A la requête de la Dame Heneina Jah· 

jah. 
Contre Mohamecl Aly Hafez Bey. 
En vertu de deux procès-verbaux clc 

sais ie-exécution des 31 Décen1brc 1935 
ct 1er Mars 1937. 

Objet de la vente: canapés, tables, rau· 
teuils, console, miroirs, e tc. 

L e Caire, le 12 Mars 1937. 
Pour la poursui\aulc, 

5VL-C-'712 Nicolas Cassis, a\·ocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 23 Mars :l037, à 0 Il. a.m. 
Lieu: au village de Fara.skour. 
A la requête de The Marg Sand Bricks 

Ltcl. 
Contre Chekeikh Abdel \Vall aiJ El 

Sai cl. 
En verln d'un pr.ocè~-Yerbal de :-:a isic 

elu 18 J anvier 1937. 
Objet de la vente: 4 di vans s Laml)oul

li s, 1 table ovale à marbre, 4 fauteuils à 
r essorts, 1 table, 1 lit à 2 ma te l a~, :l gia· 
cièrc, 2 divans avec ma.telasserie, :2 fau
teuils, etc. 

Pour la requérante, 
A. Asswad el R. Vnlm ani, 

ltf:H-C\1-003 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Hate: .Jeudi 1er Avril 1937, à 10 lt. a.m. 
IJeu: à Suez, au Cas ino de Su('z. 
A la requêle de l a Commiss ion Locale 

de Suez. 
Conh·c PanayolLi Fra.ngiskakis, :::ujet 

hellène. 
En vertu d'un juge ment elu G .J ~1mier 

1037 et d'un procès-verbal de ::-:ai:::ic du 
H . Septembre 1936. 

Objet de la vente: 
1 piano « Dres·den » e t un piano« :\Iag

d e nberg ». 
1 service de table en argent pi ncé, 

composé de ltOO couteaux, 300 1'\Htt·cllet
tcs , 200 cuillers, etc. 

1. machine à écrire. 
3 grandes glacières. 
:1 50 tables en bois de Suède. 
't30 fauteuils en bois de hêtre. 

Pour la poursui\ <tn l.c. 
5't8-CP-716 L e Contienticux cle l'E lit!. 

LE BAIN DE VAPEUR ~SGIEN"TIPIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34. rue Pouad !er) 'felephooe: 29189 
ALEXANDRIE 
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FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 8 Mars 1937, a été 
déclaré en faillite le Sieur Hag Omar 
Hassan Guimei, commerçant, égyptien, 
domicilié à A lexandrie, rue Mielan, 
No. 43. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 1er Février 1937. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
mv Issaoui Bey. 

syndic provisoire: M. _G. ~acaropoulo. 
Héunion pour la n~m1natwn. du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 23 
TVT ê1rS 1937, à 9 h. a.m. 

. -\J ex:andrie, le 0 Mars 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s. ) G. Chami. (s.) G. Zacaropoulo. 
498-A-193. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Hans la faillite de Isaac Baruch Gab
bai comm erçant, local, domicilié à A le
xaJ~clri c , rue Ghazaleh, No. 76. 
An~rlisscmcnt est donné aux créan

cict·s d':noir, dans le délai de vingt 
jour~. à sc présenter en personne ou par 
fond é de pouvoirs au Syndic définitif, 
~I. :::; . Télt~mat Bey, à Alexandrie, pour 
lui remettre leurs titres accompagnés 
d'un ])o rdercau indicatif des sommes par 
eux réc larnées , si mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Héun.ion pour la vérification des 
créarwcs: au Palais de Justice, le G Avril 
Hl3ï. ü a heures elu matin. 

.-\l cxanclric, Je 9 Mars 1937. 
4\.}3-.\-:190 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Hans la faillite de Isaac Cohen, com
mcrçan t, français, domicilié à Alexan
dri e. rue El Ghériani, No. 35. 

A\ erlissement est donné aux créan
ciers d'avoir, clans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fon dé de pouvoirs au Syndic définitif, 
M. G. Servilii, à Alexandrie, pour lui re
melt.rc leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
récl<unées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le clépot au Greffe. 

fil~u nion pour la vérification d~s 
créanees: au Palais de Justice, le 6 Avnl 
1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
496-A-191 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Faillite du Sieur Dimitri Néos, com
merçant, hellène, domicilié à Alexan
drie, rue A véroff No. 13. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 6 Avril 1937, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 6 Mars 1937. 
497-A-192 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Journal des Tribilllaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Ahmad 
Ahmad Aboul Fadle, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Port-Saïd, sont invités, 
en conformité de l 'Art. 297 du Code de 
Commerce, à se présenter, dans le délai 
de 20 jours, à M. L. G. Adinolfi, Syndic 
de la faillite, pour lui remettre leurs ti
tres de créance, accompagnés d'un bor
derau indicatif des pièces, si mieux ils 
n 'aiment en faire le dépôt au Greffe Com
mercial. 

La séance de vérification des créan
ces p-our l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Port
Fouad, le 2 Avril 1937, à 9 h. 30 a.m. 

Les créanciers devront se pré sen ter en 
personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 9 Mars 1937. 
Le Greffier en Chef, 

522-DM-972 (s .) K Chibli. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Il appert du procès-verbal dont un ex
trait a été transcrit au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
9 Mars 1937, No. 52, vol. 54, fol. 44, que 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
Actionnaires de la Socictà Egiziana per 
l'Estrazione ccl il Commercio dei Fos
fati, tenue à Alexandrie le 11 Février 
1937 a décidé la p.rorogation de la durée 
de la Société jusqu'au 31 Décembre 1972, 
et a modifié, en conséquence, J'art. 4 des 
Statuts. 

Pour la Società Egiziana per l'Estra
zione ccl il Commercio dei Fosfati, 

!133-A-171 G. de Se mo, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en da te cl u 
8 Mars 1937, visé pour date certaine le 9 
Mars 1937 sub ·o. 2840 par devant le 
Tribunal Mixte de Céans, il appert que 
la Société en commandite simple ayant 
siège à Alexandrie, entre les Sieurs Jac
ques Ayoub Yamin et Philippe A_yo~b 
Yamin avec un associé commanditaire 
et enregistré à ce Greffe le 25 Septembre 
1933 sub No. 7386 et déposé à ce même 
Greffe le 4 Juillet 1933 sub No. 641, sous 
la dénomination sociale « Egyptian Ge
neral Trading Co. » a été dissoute avant 
terme le 8 Mars 1933. 

Alexandrie, le 10 Mars 1933. 
Pour la Société dissoute, 

431-A-169 J. Yamin. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
4 Mars 1937, visé pour date certaine le 
5 Mars 1937 sub No. 993 e t dont extrait a 
été enregistré au Greffe Commercial 
Mixte du Cain~ le 9 Mars 1937 sub No. 
72 de la 62me A.J. 

Il résulte qu'une Société en comman
dite simple a été formée entre le Sieur 
Samuel Sverdlick, sujet égyptien, com
me associé en nom indéfiniment res
ponsable et un commanditaire, sujet ita
lien, dénommé au dit acte, sous la Rai
son Sociale: «Samuel Sverdlick & Co.», 
avec siège au Caire et ayant pour objet 
l'exploitation d'une Brasserie, d'un Bar 
et d'un Restaurant sis rue Elfi Bey, No. 
14, dénommés: «Carlton». 

La signature sociale et la gestion de 
la Société appartiennent exclusivem.ent 
au Sieur Samuel Svercllick . 

La durée de la Société est de quatre 
années commençant le 1er Mars 1937 et 
expirant fin Février 19H avec tacite re
nouvellement pour une autre période de 
deux années et ainsi de suite de deux 
années en deux années à défaut de pré
avis contraire donnré trois mois avant 
l'expiration. de la période en cours. 

Le capital social est de L.E. 650 dont 
L ./1!::. 500 formant l'apport du commandi
taire. 

Le Caire, le 1i Mars 1937. 
Pour la Raison Sociale 

Samuel Sverdlick & Co., 
550-C-718 Léon Curiel, avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Eugène Schuel~er, 37 rue 

Jean-Jacques Rousseau, Pans. 
Date et No. du dépôt: le !1 Mars 1937, 

No. L125. 
Nature de l 'enregistrement: Dénomi

nation, Classes 50 et 26. 
DcscriDtion: dénomination: 

« AMBRE SOLAIHJ~ ». 
Destination: parfumerie, teintures 

pour cheveux et huiles pour bronzer la 
peau. 
483-CA-708 César Beycla. 

Déposa!îte: Société Viti~<;>le & Vinic_ole 
cl 'F.gypte S .A.E ., a yant siege au Caire, 
2..venue Fouad 1er, rue Borsa, No. 5. 

Date et Nos. du: dépôt: le 6 Mars 1937, 
Nos. 443 et !14~. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
ut~ Fabrique, Classes 66 et 26. , . 

Description: deux marques: 1.) eti
quette représentant un cartouche_ de s~y
le Egyptien, placé entre deux , I~scnp
Llons hiéroglyphiques; - ?-) etiquette 
:représentant le même dessm avec une 
bande diagonale ct les mots_: « Cl_os ~a
tamir » - ainsi que la denommatwn 
«CLOS MATAMIR ». 
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Hestination: à identifier et à protéger 
les vins e t liqueurs produits des Domai
n es de la déposante en Egypte. 

Pour la déposante, 
476-A-187 A. lVI. de Bustros, avocat. 

Applicant: Ford 1Vlotor Co. Ltd ., of 88 
Regent Street, London W. 1, England. 

Date & No. of registration: 5th March 
1937, No. 440. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 62 & 26. 

Description: \Vord FORD. 
Destination: wireless apparatus, parts 

and accessories. 
G. Magri OverAnd, Patent Attorney. 

526-A-197. 

OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Ahmed Bakri, Inspecteur à 
la Direction Générale des Postes. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1937, 
No. 100. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 125 b. 

Description: une boîte perfectionnée 
à collationner les le ttres et son sac mé
canique. 
473-A-184 A. Bakri. 

Applicant: Siemens Bras. & Co. Ltd., 
of Caxton House, Tothill Street, \X/est
minster, London S.W. 1, England. 

Date & No. of registration: 5th March 
1937, No. 99. 

Nature of registration: Invention, 
Class HOc. 

Description: improvements in elec tri
cal protective deviees. . 

Destination: for the easier manufactu
re of a protector which fulfils the requi
remen ts of a uniform breakdown volta
ge. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
527-A-198. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

En raison de la fête Nationale du 1:5 
Mars, le règlement du rôle de la ire 
Chambre de la Cour aura li eu le Mer
credi 17 Mars, à 8 h. 30 a .m., au lieu du 
Lundi 15 Mars courant. 

Alexandrie, le 11 Mars 
Le Greffier en Chef 

52:5-DA-975 . 

1937. 
de la Cour, 

(s .) G. Sisto. 

llHGUS EGYPTIEN INTERNJITIONJIL DE U PRESSE 
:Eure&u de Coupur- d. Jau.rnaux et Re.....-u.ea 

Fondé en 1922 

o ....... .,.~ • l' Etr•'llfl'" 

A. CASSIGONIS, J>ù.edeur 
Rne Ancienne Bounoe, 8 

..&.L"I':XA.NDRIK . Télé~.: "Aregy,.._-• 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal d' Alexandri·e. 
Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que feu Egizio Camiolo, de son vi
vant huissier près ce Tribunal, est décé
dé le 16 Décembre 1936 et que toute op
posi lion à la mainlevée de la caution 
par lui fournie pour l' exercice de ses 
fonclions, devra être faite à ce Greffe 
dans le délai de six mois de la date sus
indiquée. 

Alexandrie, le 7 Janvier 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
255-DA-530. (3 NCF 12/1 12/2 12/3.) 

Tribunal du Caire. 

Le public est inform1é qu'en exécu
tion 'du HèglemenL du Classement des 
Archives des JuridicLions MixLes, arrê-
1Jé par la Cour d 'Appel Mixte en son 
Assemblée Générale du 10 Février 1911, 
le Greffe du 'l'ribunal Mixte du Gaire 
procédera le 1er Novembre 1937, à la 
desLruction des documents ci-après in
dinUiés: 

1.) Tous les dossiers des affaires 
contentieuses classés et entièr ement 
linuidés, y compris les registres et do
cuments dépostés par les parties aux 
Greffes ContenLieux ou aux bureaux 
des huissiers, e t ce pour l'année 1902-
1903 soit la 28me A.J., ainsi que tous 
les doss iers d es années antérieures 
dont Jes jug-ements ont 1éLé rendus en 
cetle même année; 

2 . ) Tous les dossiers en matière 
pénale (crimes et délits) pour l'année 
19.20-1921, soit la 46me A.J., ainsi que 
tous les doss iers des années antérieu
res dont les jugements ont oé1Jé rendus 
en celle même année; 

3.) Tous les dossiers des Contraven
tions concernant les matières elu Tan
zim et les ·établissements insalubres, 
incommodes et dangereux sui vis de 
condlamnalion pour l'année 1920-1921, 
so it la 46me A . .J. 

4 .) Tous les dossiers cle Contraven
tions de la 56me A.J. (1930-1931) ex
cepV6 ceux qui sont de la même matiè
re nue ce ll e mentionnée au No . 3. 

5.) Tous les procès-verbaux d'huis
siers, d e sais ies, de paiements. de 
ventes judi c iaires. de mises en posses
s ion et d'exécutions ainsi que les actes 
remis aux bureaux des huissiers pour 
ex1éculion et res~és s•ans s uite ou non 
I 'éc l am(~s, à l'exclusion des titres â lé
p ostés. et ce pour l'année 1921. 

ô.) Tous les dossiers de l'Assistance 
Judiciairê pour l'année 1930-1931 soit 
ta 56me A.J. 

En co n sénuence. les parties qui :au
rai ent, dr,s docum ents, actes et reg-is
tres déposés aux époqu es susmention
nrées sont invitées à les retirer des 
Greffes respectifs avant le fer Octobre 
10:17. 

Le Caire, 

524-DC-97't. 

le 9 Mrars i937. 
Le Gre ffi er en Chef, 

(s.) U. Pr.ati. 

12/13 Mars 1937. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Franco-Egyptienne de Crédit. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Ra;p1port du Conseil d'A,dminis lralion. 

Messieurs les Actionnaires, 
Conformément à l'art. 51 des Statuts,. 

nous avons l'honneur de vous so umet
tre le Bilan et le Compte des Profits et. 
Pertes de l'Exercice social clos le 31 Dé
cembre 1936. 

Le bénéfice net du d it Exercice, après 
déduction des frai s généraux et charges 
diverses, etc. s'es t élevé à : L.E. 118.9.21 

En y ajoutant le reliquat 
de l'Exercice précéd ent 
(savoir L.E. 139,739 moins 
réserve pour 1935) L.E. 125.760. 

L.E. 244.686 

Après prélèvement elu montant desti
né à la Réserve Statutaire et de celui 
que vous affecterez au paie~~nt el u je· 
ton de présence de vos Adm1ms traLeurs, 
nous sommes d 'avis de reporter le solde 
disponible au nouvel Exercice. . 

Nous sollicitons votre approbation sur 
l' ensemble des Comptes de 1936 cL vous 
proposons de renouveler le m andat du 
Censeur pour l'Exercice 1937 avec la mê
me rémunération. 

Le Conseil d"Administration. 

Bilan arrêté au 31 Déce7Y!Jbre 1936. 

Actif. 

Débiteurs 
Titres 
Immeuble 
Mobilier 
Dépôt 
Titres en dépôt cl Adm1nis
trateurs 

Titres en dépôt cjDiYers 

Passif. 

Capital 
Réserves Statutaires 
Créditeurs 
Provisions Diverses 
Amortissement Mobilier 
Profits et Pertes: 

Report 
de l'exer
cice pré-

L.E. M. L.E. M. 

cédent 139,739 
Moins 
10 0/0 de 
Réserves 
Statutaires 13,974 12'5,765 

Bénéfïce de l'exer-
cice 118,921 

Déposants Titres Adminis
trateurs 

Déposants Titres Divers 

L. E. I\1. 
172.806,.203 
~3.G6î',016-

3.0'12,9i0 
15,-

1,200 

3.000,-
222.000,020 

448.G62,409' 

L .E. rvr. 
200.000,-

13,974 
21.128,044 

171.,185 
:1,50{} 

5.000, -
222.000,02D ---
H.8.562,409 ---



12/13 ~ars i937. 

Ra:p_port du Censeur. 

En exécution du mandat qui m'a été 
confié, j 'ai procédé à la vérificatio_n du 
Bilan de la Société Franco-Egyptienne 
de Crédit, clôturé à la date du 31 Dé
cembre 1936, et je certifie qu'il est con
form e aux livres et documents de la So
ciété. 

A mon avis le dit Bilan reflète exac
tement la si tuation de la Société, telle 
qu'e ll e résulte de_ se~ livres ~t d~s infor
mations et exphcatwns qm mont été 
fourni es. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
C. Gésuà, Censeur. 

Compte Pertes et Profits 
Arrêté au 31 Décembre 1936. 

Débit. 
L.E. M. L.E. M. 

Frais Généraux 
Intérêts 
Différence de change 
Frais Villa Rassafa 
Amortissement M o-

bili er 
Amortissement sur 

c/Prèt Hypothécai
re 

Agios 

Bénéfice de l'exerc ice 

Crédit. 

2.121,586 
964,001 
383,897 

99;5)35 

1,500 

4.400,-
0,299 

Bénl'f ice sur affaire coton 
Pl u:"-\<llue sur titres 
Rc\·z·n ns divers 

7.g']0,868 

118,921 

8.089,789 

L.E. M. 
6.516,958 

958,112 
614,719 

8.089,789 

The Eastern Trading Company (S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

"\ Ir• ssieurs les Actionnaires sont con
voqtl(:s en Assemblée Génrérale Ordi
Eilit: ~ le jour de Lundi 29 Mars 1037. à 
5 11. p.m. aux Bureaux de la Société à 
Al c:\amlrie, immeuble Cordahi, No. 16, 
plae;_' .Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
:l. ) Rannort du Conseil d'Adminis

trcll ion sur la Situation de la Sociét!é 
et c()mpte renci'u de l'Exercice récoulé. 

2.·~ Rannort du Censeur. 
3. 1 Approbation des comptes et fi

xati on des Dividendes à répartir. 
~~. ) Election des Administrateurs. 
3.) i'\'omination du Censeur et fixa

tion de ses émoluments. 
Pourra assister à celte Assembliée 

Génr'Tale tout Actionnaire propriétaire 
de :) actions au moins à condition de 
-d'époser ses actions trois jours avant la 
!'{\union. soit aux Bureaux ci'e la Société 
soi 1 rl:lns une des princioales Banaues 
cl'Al ~' xandrie ou du Caire. 

Ev:angelos Sûavrou 
Administrateur Délégué. 

3i2-A-137 (2 NCF 13/23). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

The New Egyptian Company Limited. 

Notice of 1\feelin,gs. 

Notice is hereby given that the 
Thirty-Sixth Ordinary General Meeting 
of the Members of The New Egyplian 
Company, Limited, will be held on 
Thursday. the 8th day of April 1937 at 
4,30 o'clock p.m., at the Head Office 
of the Company, 1118 Promenade de la 
Heine Kazli, Alexandria. Egypt.. to 
receive and .consider the Annual Slale
ment of Accounts and Balance Sheet 
and the Reports of the Directors and 
Auditors thereon, to elect DirecLors 
and Auciitors, to declare a dividend 
and to transact any oLher orclinary 
business of the Company. 

The Transfer Books of Lhe Company 
will be closecl from the 1st to the 8t.h 
day of April 1937 both days inclusive . 

Dated this 6Lh day of March 1937. 
By Order of the Board 

Alfred Bernau, Secretary. 
And notice is h ereby a lso given that 

an ExLraorclinary General Meeting or 
the Members of The New Egyp lian 
Company, Limited, will be held on 
Thursclay the 8th clay of April 1937, at 
5 o'clOtck p.m .. at the Head Office of 
Lhe Company. 1-4.8 Promenade d e la 
Heine Nazli. Alexandria. Egypt., or so 
soon thereafter as the business of the 
Ordinarv General Meeting shall be 
concludecl, when the s ubjo-in ecl R eso
lution will b e prooosecl as a Special 
Resolution. 

Special Resolution. 
That lhe Articles of Association of 

the Company be altered as follows: 
By inserting in the place of the 

existing Article 73 which r eads: . 
« By way of remuneration for the1r 

services the DirecLors s hall be i)aid olll 
of the funds of the Company in each 
year the sum of one thousand five 
hundrecl pounds, and su cll further sum 
as may b e equal to one ten th part of the 
n e t pro-fits of the Company earn ed 
ci·u.ring Lhat year available for distribu
tion as clividend, such remuneration 
to be clivided amongst the Diredors 
as the'' may from time Lo Ume 
determine, and failing •agreement 
equally. P:rovided that the Company 
in general meeting may \Vilhout 
special noti'ce in that behalf increase 
the remuneration of the D1reclors . » 
the following: 

« By way of .remuneration for their 
services the Directors shall be paicl out. 
of the funcls of the Company in each 
year the sum of one tllousand f!ve 
hundred uounds, such r emuneratiOn 
tc_o be dividecl amongst the Directors as 
they may from time to tlme deter
mine and failing agreement equally. 
Provided that the Company in general 
'meeting may \.vilhout special notice in 
that b ehalf increase the remuneration. 
of the Directors. » 

Dated this 6th day of ·March 1937. 
By Order of the Boarcl'. 

Alfred Bernau. Secretary. 
Shareholders wha hold Warrants to 

Bearer are reminded that if they wish 
to attend and vote at the Meetings 
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e'ither person:ally or by proxy, they 
must three -clear days before the cLay 
appointed for the Meetings deposit their 
Warrants at the Head Office of the Com
pany, 148 Promenade de la Reine Nazli, 
Alexanclria o-r at any of the principal 
Banks in Alexandria or Cairo. Share
holders in England who desire to vote by 
proxy, must lodge their proxies together 
wiLh their Warrants at the R egis tered 
Office of the Company. Bishopsg;ate 
House, 80 Bishopsgate, London E.C. 2 
on or before the 31st March 1937. 
494-A-189 (2 CF 13 / 16). 

Société Anonyme Egyptienne 
Financière & Immobilière. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le :Mardi 23 Mars 1037 à 6 heures p.m. 
au siège de la Société au Caire, rue Na
batat, Garden City. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des comp tes pour l'E

xercice 1936 et quitus de cet exercice. 
4.) F'ixalion du dividende. 
5.) Nomination d'un ce nseur pour l'E

xercice 1937 et fi xa tion de ses émo-lu
m ents. 

Pour assister à ce tte Assemblée Mes
sieurs les Actionnaires doivent se con
former aux articles 43 e t Vt des Statuts. 

L e Caire, le 3 Mars 1937. 
42-C-482 (2 NCF 5/13) . 

The Cairo Sand Bdcks Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Cairo Sand Bricks Co., S.A.K, sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le J eudi 25 Mars 1937, à 11 heu
r es elu m a tin, au Caire, au Siège de la 
Société, rue Sekket El Baida (Abbas
s ieh), Le Caire. 

Ordre du jour: 
Happort du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1936. 
Détermination de l'emploi du bénéfice 

disponible . 
Nomination d'un Administrateur en 

remplacement de l'Administrateur sor
tant. 

Nomination des Censeurs pour l'Exer
cice 1937 et fixation de leur rémunéra
tion. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 5 
(cinq) action s au moins, qui voudra 
prendre part à la réunion ou se faire re
présenter, devra faire le dépôt .de ses ac
tions jusqu'au 19 Mars 1937 mclus, en 
Egypte dans les p_rincipales Banq':les ou 
Etablissements Fmanc1ers du Cmre ou 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
939-C-418 (2 NCF 4/13). 
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Société Anonyme de Wadi Kom-Ombo. 

Avis au:r: Actionnaires. 

L'Asse mblrée Générale 0Tdinaire d es 
Actionna ires, réunie l e 10 Mars 1937, 
a approuvé les comptes de l'Exercice 
1936 et a décici'é: 

1.) La dis tribution d 'un dividende 
de P. T. 26 (pias tres vingt-s ix au tarif) 
par action, contre remise du COllPOn 
No. 25. 

2.) La dist.ribut.ion d'un dividende ùe 
P. T. 110 (piastres cent dix au tarif) par 
part d e fondateur, contre r emise du 
coupon No. 18. 

L es dits coupons sont paya bles à 
partir du 16 Mars 1937. au Siège d e la 
Soci'é Lé, 27 rue Cheikh Aboul Seb.aa, 
au Caire . 

L e Caire. le 10 Mars 1937. 
523-DC-973. 

The Fis'11 & Produce Association 
of Egy.pt. 

(SociéLé A nony m e Egyptienne). 

A nnual General JY! eeti.nq. 

Notice is h ereby given that the 
Annual Ordinary Gene~al Meeting· of 
the Shareholders of th e above-named 
Comp:any will be held ·on Tuesci'ay. 
the 30th day of March , 1937. at 10.30 
o'clock in the morning. at the Offices 
of The Nile Cold Stor'age & l ee Co., 
Maison Rof'é, 39 Sharia Suliman P .a
sha, Cairo, for th e tra n saction of the 
following business: 

Business 
(Ordre du jour): 

1.) Approv.al of th e Ile porL of the 
Directors, .and the Balance Sheet and 
Profit & Loss Account for the year 
ended De.cembcr 31st. 193G. 

2.) Appointment or Dircetor Lo re
place retiring Director. 

3.) Appointment of Auditors . 
Dated this J1Lh day o f 1\!Iarch. 1037. 

By Orcier or the Board, 
W. H. Perkins. 

Manuging· Director. 
127-C-537 (2 NCF' 12/20). 

Red SPa Mininn Company. 

Avis d~ Coruvoca lion . 

En CX'écuLion d e l'article Hi des sta
tuts. les Actionnaires de la neü Sea 
Mining Cv son L convoqu'és en Assem
bliée Générale Orci'inaire pour le jour 
de Mercredi :-H Mars 1937. il '1 h. p.m. , 
au siège social. au Ca ire, rue El t.:heil<h 
Aboul Séh<HJ. :\'o. 25. 

Ordre du jour: 
1. ) L ectu re du rapport elu Conseil 

d'Aclm inü;;tration. 
2 .) Lec lurr! du n upporL d es Cen

seurs. 
3.) Approba ti on d es Comptes de 

l'exer cice 1936. 
IL) Renouvellement partiel du Con

seil à''Administr:ation. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

5.) Nomination d es Censeurs pour 
l'exercice 1937 e L fixation de leur in
demni~é. 

Les AcLionnaires possesseurs d e 
cinq actions au moins p euvent pren
dre part à l'Assembl'6e en produisa nt 
une carte de dépôt clépos1ée par l'une 
d:es Banques du Caire ou d'Alexan
drie. 

L e Caire, le 8 Mars 1937. 
450-C-679 (2 NCF 13 /23). 

Société d'A va nees Commereiales. 

Avis d e Convocation. 

Messieurs les Actionna ires qe la So
cié1Jé d'Avances Commerciales. sont 
convoqu1és e n Assemblée Générale Or
dinaire pour le Samedi 27 r..;Jars 1937, 
à 5 h eures p.m., au Siège Social a u 
Caire. 

Ordre elu .i our: 
i.) Rapport ci'u Conse il d'Adminis

trat ion. 
2.) Présentation e t ralifi,cation des 

comptes de l'Exercice c los le 31 Dé
·ceqlbre 1936; quitus a u Conseil d e sa 
gestion pour ce m êm e exercice. 

3 . ) Fixation du d ividende. 
11.) Rapport d es Cen seurs . 
?:>.) Elec tion des Censeurs pour 

l'Exercice 1937, e t fixalion de leur in
d emnité. 

Tout Actionn a ire possédant cinq ac
tions a u moins a droit à'e vote à l 'As
semblée. il condition que ses titres 
soient déposés clans une Bnnque elu 
Caire ou au Siège de la Soci1ét·é, c inq 
.iours au moins avant la date fix,ée 
pour l'Assembl'ée. 

L e Conse il d'Administration. 
1H3-D C-898 (2 NCF 12 / 20) . 

Société Immobilière d e Bonlac . 

Avis d~ Con!voca tiJm . 

MM. les Actionna ires sonL con
vonu·és ü l'A ssembl·ée Générale Ordi
naire qui se tiendra le 3:t Mars 10~-37 ;\ 
~~ l! Ctlr cs p.m .. au Siège Social. rue 
Soliman Pac h a ~o. 27, <ni Cnire. 

Ordre du .iour: 
1.) ltn p port du Conseil d 'Adminis

tration. 
2 . ) Jlappor!. elu Censeur. 
3 .) Approba tion des Comptes un 

l'Exerc ice 1036. 
'•. ) 1 >écharge aux Administrateurs . 
:>. ) H!épartition des b'én16fices . 
ü.) Renouvell ement elu Con se il d' i\d 

ministration. 
7 . ) l•:lection du Cen seu r pour l'Exer

c ice 1937 e L Jïxa l.ion d e son in drm ni
t·é .. 

T out Actionna ire p osséd <mL a u moins 
G actions, a droit, de prendre part ~i 
l'A ssc mb Jiée. ;\ eoncl iLi on cie les dléno
ser, au plus tard Je 2'7 M·a r s 1937. ~~o iL 
au Siègn Social <111 Caire. so iL dnns UJl 
d es El..nblissemcnts c i-uprès dés ign és: 

n ) Hnn<fW\ Jielg·n <'Z~ lnl.nrna l.ionnlc 
c;n l•~g vp l. l'. nu Ca ir<\. 

h ) Banea Commcreinln Hnlinna Pf\J' 
I'Egi !.Lo, nu Caire. 

L,c Conseil d'Aclministr<~ Lion. 
'•0R-C-Ci71 (2 NCF 13/22). 

i2fi3 Mars 1937. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

===::--------=-~~-~~--· -. --------

Tribunal d'Alexandrie. 

1 

1 
1 

1 

Avis de Vente de Terrains. 

Date: le 23 Mars 1937. ci'ès 9 h. a. m. 
Li eu: à la Salle d es F a illites . 
Ob.iet: vente par en c h ères de 1 fed-

dan. 7 kirats et 18 sahmes sis à 
Mashala, Markaz E l Santa (Gh arbieh). 

Pour détails d es terrains. ainsi que 
d es conditions de la vente, s'adresser 
au bureau d'u Syndic sou ssign é. 8 
passag-e Artin off. 

Alexandrie. le iO Mars 1937. 
L e Syndic de l'Union des Créanciers 

de la Faillite Hanna & Abdou, 
'175-A-186. (s. ) A. Béranger. 

SPeCTACLES 
AlLEXA.NDRIE : 

Cinéma MAJESTIC du 11 au l7 Mars 

NITCHEVO 
avec 

HARRY BAUR et MARCELLE CHANTAL 

Cinéma RIALTO du 10 au 16 Mars 

ROMÉO ET JULIETTE 
avec 

LESLIE HOWARD et NORMA SHEARER 

Cinéma RIO du 11 au 17 Mars 

THE KING STEPS OUT 
avec 

GRACE MOORE et FRANCHOT TON E 

Cinéma STRAND du 10 au 16 Mars 
---

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER 

Cinéma LIDO du 11 au 17 /\\a rs 

SHOW BOAT 
avec 

IRENE DUNN et ALLAN JONES 

Cinéma ROY du 9 au 15 Mars 

ADEMAI AVIATEUR 
avec FERN AN DEL 

D'AMOUR ET D'EAU FRAICHE 
avec N 0 r_ L N 0 r_ L 

Cinéma KURSAAL du 10 au 16 Mars 

LA CRISE EST FINIE 
avec Albert PREJEAN et Danielle DARRIEUX 

-----
NOW AND FOR EVER 

avec S HIRLEY TEMPLE 
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